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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
LScTtt
Égalité
frateniité

Secrétariat Général Commun

ARRb;_ ;\

20231585
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à Monsieur Jérôme MALET
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme,

assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43,

Vu le décret du 14 novembre 2022 portant nomination de monsieur Jérôme MALET, en qualité de sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté n° U14636600218107 portant détachement de madame Gaëtane POLLET dans un emploi fonctionnel
en tant que directrice des sécurités à la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20221861 du 08 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-
Dôme ;

Vu l'arrête préfectoral n° 20231464 du 31 août 2023 portant délégation de signature à Monsieur Jérôme MALET,
sous-préfet directeur de cabinet du préfet du Puy-de-dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la
préfecture du Puy-de-Dôme ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er- Délégation de signature est donnée à monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, pour signer
tous les actes administratifs relatifs aux affaires entrant dans les attributions et compétences du cabinet du préfet
ainsi que les actes se rapportant à la prévention de la délinquance routière et à la lutte contre l'insécurité routière.

Article 2 - En cas d'absence ou ct'empêchement de monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet
du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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délégation de signature qui \w est donnée en ce qui concerne les hospitalisations sans consentement à la
demande du représentant de l'État, est donné, sur désignation, à :

• madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom,
• monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire,
• madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiérs,
• madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert.

Artic!(L3 ~;.. Encas_crab!3ence ou d'emPêcliement de monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet
du prefet.dL! puy-de-Dome.. assurant l'intérim du secrétaire général de laprefec'ture'du'Pu^de-Dôme1, delégat'ic
de s!g.nature estaccordéeà madame Gaëtane POLLET, conseillère d'admin7stratio'n~duminist'èrïd'e'l'lrîSï*et

i-Mer, directrice des sécurités, pour signer :

^lesactes admi.nistratife relevant des missions de la direction des sécurités, définies à l'article 2 de l'arrêté n°
du 29 décembre 2020 modifié portant organisation de la préfecture du Puy-de-Dôme,'

'Jes.-actes.. administratifs.relevant;des missi°ns du bureau de la représentation de l'État et du service de
communication interministérielle, définies à l'article 2 de l'arrêté n° 2020-2515 du 29 décembre-2020"modifie
portant organisation de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Article 4, -. Dé'égationde. signature est. donrlée à madame Pauline CLAVEL, attachée d'administration, cheffe du
burcau. dela/,eprésentation de l'État-à reffet de si9ner ''ensemble deslactes'se rapportant' aux"attributi'on's de
son bureau, à l'exception des actes et correspondances comportant une décision juridique.'

Article 5-,: Délégation de si.9nature est donnée à madame Vanessa CHARY, attachée d-administratioh, cheffe du
serYice.de la cc)mmunication interministérielle, à l'effet de signer l-ensemble des actes" se" raDDiortant""aux

• son bureau, à t'exception des actes et correspondances comportant une décision'jundique"

Artlcle 6.-sont exclus des délé9ations consenties aux articles 3, 4 et 5, les pièces et décisions suivantes :
arrêtés de portée réglementaire, relevant d'autres matières que les droits'à'conduireou'ies'

missions de la direction des sécurités,
- les circulaires,

^lelcorrcs.pc>nd_arlces. adressees au Président du Conseil régional et aux Conseillers régionaux, au Président du
départemental et aux Conseillers départementaux, " --... -- . -^.-..—.,

- les courriers adressés aux parlementaires et aux maires des chefs lieux d'arrondissement..
- les requêtes introductives d'instance. ~ ~ " ——... -...,

Article_7-, Dé!égation de signature est donnée à monsieur Jérôme MALET, en qualité de prescrit:
procédelLal'oreionnancement, secorldaire. cles déPenses de l'État dans le cadre'de l'enveloppealloueerau"titrrde
pro9ramm<L354 en validant les exPressions de besoins et en constatant le service fait rdansFoutil "CHORUS

Artlcle-8r. Dé'égation de si.9naturéest donnée à monsieur Jérôme MALET, en qualité de prescrit:
^oœleràJlordo, nnancement seœndair® des dépenses de l'État dans le cadre de renveroppeairo'uée'au'cen'tre
fl.na^eLO!16:.CIPD'DP63 en validant les ̂ Pressions de besoins et en œnstatant'îe"se?vice"faTda^î:outîi

Artlcle9 - Est exclue de la délé9ation consentie aux articles 3 et 4, la saisine du ministère du budaet en vue
'un passer outre.
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Art":!e 1. 0.-^arrêté Prêfectoral n° 20231464 du 31 août 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET^sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-dôme, "assurant rinterim du" secrétaire
général de la préfecture du Puy-de-Dôme, est abrogé.

Article 11 - Le ̂sous-préfet^ directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire
genera!. deJapréfe<::ture. dupuy'de'Dôme' et te.directeur régional des finances publïques sont cha'rgés"c'hacun
en ce qui le concerna de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des-actes~administratifs"de1a
préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le préfet,

f\

Joël MATHRUIN

Voies et délais de recours

EnwKcat!a!l desartK'elL.411. '2, et_R'421:1 àR:421-7 du Code de Justice administrative, et de rarticle L. 411-2 du Code des relations
ent№!e. pu.MC€lradmmyrat'on-la présente décisi°n pwt faire l'objet, dans un délai de 2 mois à 'compter de sa date de"n^Wicatto'n" soit
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le, recouri administratit hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter delà notification'de'la décision.
L^'w^9^1ta!''aÏor№éldm!n!stratwe cependant plus de 2 mois à compter de la date'de'sa saisine v'aut décision implicite de

î, dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le, recwrsJX>rltentiew, doit. être. porté devant tejunûKtton administrative compétente ~: Tribunal administratif'"6 'Cours Sablon. 63033

cj, e^mt:F, e"andc^ex, ^eMbma[^mm№^^^^
s'.ffcito ens.telerecours.fr/ ' " ----. --.—, -....,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Secrétariat Général Commun
Ubcrté
Égalité
Fraternité

J' i PU •-J1:' . -'•....

ARRETE Nc

20231586
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à
Monsieur Jérôme MALET,

sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme
assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture'du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

YUJe-décret n!2004'374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
; services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43':'

^lLîcrct du 17 août 2021 portant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en qualité de sous-préfet

ÏJe.-<jécl;et.duu. novembl'e 2022 portant "omination de monsieur Jérôme MALET, en qualité de sous-préf
cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ; ~""~-'' ~" ''""'"" "" "-"" ^•l"°L.

^uje décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, en qualité de sous-préfète de

yu leclecret du °6 sePtembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de Dréfet du

Ïuômî"êté prêfector£" n° 20221861 clu °8 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-

Y" rarreté Préfectoral n°, 20231466 du 31 août 2023 portant délégation de signature à monsieur Jérôme MALET,
en-qLla'ité ,de, sous-Préfet. directeur de cabinet du'préfet du Puy-de-Dôm^, -assurant-l'inter'imTu'''s'ecretaTre

de la Préfecture du Puy-de-Dôme, sous-préfet de Clermont-Ferrand,

ARRÊTE

Artic!eJ.e^.Délégatlon de si9nature est donnée à monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du
du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du'Puy-de'-Dôme"a7effetk de

signer'..àcompteLdu °4 se.Ptembre2023, tous_arrêtés, décisions, circ'ulaires7correSpondances"reTevant'cles
de l'Etat dans le département du Puy-de-Dôme, à l'exception

1°) des déclinatoires de compétences et arrêtés de conflit,

18 boutevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73,98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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2°) de celles qui font l'objet d'une délégation au chef d'un Service déconcentré d'une administration civile
de l'État dans te département.

Délégation_de signature est également donnée à monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture'du Puy-de-Dôme, à l'effet de
signer à compter du 04 septembre 2023 toutes requêtes, y compris celles adressées aux juridictions" en
matière de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de
cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-
Dôme, délégation de signature est donnée à : ~ ' "" "

En cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, délégation est donnée, sur désignation, à

• madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom,
• monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire.

Article 3 - L'arrêté préfectoral n° 20231466 du 31 août 2023 susvisé est abrogé.

Article 4 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire
général de la préfecture du Puy-de-Dôme, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le préfet,

Ĵoël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'notification" soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' • ---^--.——-——.. -....—. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification 'de'la décision.
Lesilence 'gardé -par l'autortté administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut'décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal 'administratif, '6 'Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « teleœcours 'citoyen'»,'disponible 'su'r'lesih
Internet suivant : ht s://cito ens.telerecours.fr/ ... --___.. „„,.....,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Secrétariat Général Commun

Liberté
Égalité
Frittemitê

•^. "f ^ <, ,-. ^. ̂  .. . . ^, ^
l^ l Ur-'. c u..; ;• .

ARRETE N

20231587
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à
Monsieur Jérôme MALET,

sous-préfèt, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme,
assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme

en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1.982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Y" la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les départements et les régions
des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services places sous leur autorité :

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1" août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ,

V" le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Philippe CHOPIN, en qualité de préfet du Puy-de-
Dôme ;

Vu le décret du 14 novembre 2022 portant nomination de monsieur Jérôme MALET, en qualité de SOUS-F
directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ; ' " ------- -- ——•--—.

Vu l'arrête préfectoral n°20231465 du 31 août 2023. portant délégation de signature à monsieur Jérôme MALET,
sous-préfet, ^ directeur_de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la
préfecture du Puy-de-Dôme, en matière d'ordonnancement secondaire ;

ARRÊTE

Article 1er ̂  Délégation de signature est donnée à monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de'l'État, à l'effet dé signer tous les
actes, marchés, contrats, commandes, subventions et décisions individuelles imputées sur les
programmes suivants :

- 112 « impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire »
- 119 « concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements »
-122 « concours spécifiques et administration »
- 218 « conduite et pilotage des politiques économiques et financières (élection des tribunaux de
commerce) »

18 boulevsrd Desaix
63033. Clermont-Ferrand- Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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- 232 « Vie politique, cultuelle et associative (élections politiques) »
- 303 « immigration et asile (assignation à résidence et frais d'interprétariat) »
- 349 « fonds de transformation de l'action publique »
- 354 « administration territoriale de l'État »
- 362 « plan de relance - écologie »
- 363 « plan de relance - compétitivité »
- 754 « contribution a l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des 'transports en
commun, de la sécurité et de la circulation routières (amendes de police) »
-147 « politique de la ville »

Article 2 - Cette délégation de signature porte sur les décisions de recettes et de dépenses, d'engagement et
de paiement, de constatation du service fait et de pilotage des crédits de paiement.

Article 2 - En cas d'absence_ou d'empêchement de monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de
cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire général de la préfecture du Puy-de~-
Dôme, la délégation de signature conférée par les articles 1 et 2 du présent arrêté sera exercée par :

- pour ['ensemble des BOP mentionnés ci-dessus à l'exclusion du centre de coût « secrétaire aénéral » du
programme 354 :

• madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom,
• monsieur Bertrand DUCROS, sdus-préfet d'Issoire.

-pourlesBOP112, 119, 122,218, 232, 754 et 303 :
• madame maryline GAYET, directrice de la citoyenneté et de la légalité,

- pour le BOP 147 :

* monsieur Lionel TABONE, chef de service de coordination des politiques publiques et de l'appui
territorial.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 20231465 du 31 août 2023 susvisé est abrogé.

Article 5 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire
général de la préfecture du Puy-de-Dôme,. est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Pùy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le préfet,
v

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration. la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'noWication" soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ . , ------——.. -...—. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification'de'la décision.
î-e.-s//^'-cf-gfr??-^ar./^o?fé_a?m?'sfraî'Ye saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « te/erecoure citoyen '», 'disponitiïe ~sw1esib
Internet suivant • htt s://cito ens.telerecours.fr/ ' " ---— -. -., -.. ...
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
LiberK
Égalité
Fraternité

; cru R§@çrétafilati9^"®ra l corn m un
ARRETE N=

202315 88
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à madame Pascale RODRIGO,
sous-préfète de RIOM

Le préfet du Puy-de-Dôme,
.Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, le code de la route, le code de l'urbanisme ;

Vu la loi n° 73-4 du 2 janvier 1973 relative au code du travail, modifiée par la loi n° 73-623 du 10 juillet 1973 et
ses décrets d'application du 15 novembre 1973 ;

Vu la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 modifiée relative à la lutte contre l'exclusion professionnelle ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ,

Vu le décret du 17 août 2021 portant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en Qualité de sous-i
d'ISSOIRE; ' --------------, -.. -, -.-

Vu le décret du 15 septembre 2021 portant nomination de madame Judith HUSSON, en Qualité de
deTHIERS;

Vu le décret du 6 avril 2022 portant nomination de madame Nathalie VITRAT, en qualité de sous-r
d'AMBERT,

Vu le décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, en qualité de sous-oréfète de
RIOM; ' ' ---.... --.—-. --.. --,

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

VuJ'arrêté préfectoral n° 20231304 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature à madame Pascale
RODRIGO, sous-préfète de RIOM ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er- Délégation générale de signature est donnée à madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM,
à l'effet de signer, dans la limite de l'arroncfissement de RIOM, toutes pièces, correspondances, décisions
administratives et financières et actes juridiques relatifs à :

l - POLICE GÉNÉRALE
- octroi du concours de la force publique pour l'exécution des saisies-ventes et des jugements d'expulsions

immobilières,
- délivrance des récépissés de brocanteurs,
- délivrance de tous récépissés et courriers dé transmission concernant l'organisation de rassemblements

festifs à caractère musical,
- décision de dérogation permanente aux heures de fermeture et de réouverture des débits de boissons

fixées par arrêté préfectoral,
- fermeture administrative des débits de boissons d'une durée inférieure ou égale à trois mois,
- transport de corps en dehors du territoire métropolitain et dérogation au délai d'inhumation,
- délivrance des agréments des gardes particuliers,

Il - CONTRÔLE ADMINISTRATIF DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT. TUTELLE DES ORGANISMES NON
SOUMIS A LA LOI № 82-213 DU 2 MARS 1982 MODIFIÉE ET PROCÉDURES DIVERSES

1°) - Signature des conventions à conclure avec tes maires pour la transmission par voie électronique des actes
soumis au contrôle de légalité telles que prévues aux articles R 2131-3 du Code général des Collectivités
territoriales (Programme ACTES).

2°) - Signature des observations relatives au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire.

3°) - Mise en œuvre des procédures suivantes en matière de :

a) Enseignement :
- avis relatif à la désaffectation de locaux scolaires (circulaire interministérielle NOR/INT/B 89/00144 1C du 9 mai
1989),

b) Syndicats de communes :
— Création à l'exception : .

* des procédures d'application du droit commun supposant la vérification de leur compatibilité avec le SDCI
ou, à défaut de SDCI, avec les orientations en matière de rationalisation mentionnées au II de l'article
L5210-1-1 du CGCT (article L5111-6 du CGCT) :

c'est-à-dire toute création à l'exception de celle d'un syndicat compétent en matière de construction ou de
fonctionnement d'école pré-élémentaire ou élémentaire, en matière d'accueil de la petite enfance ou en matière
d'action sociale qui devront néanmoins n'être mises en œuvre par le sous-préfet qu'en cas d'impossibilité d'une
autre solution permettant une meilleure organisation du paysage intercommunal,

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
plénière :

- projet de création d'un EPCIà l'initiative du Préfet (article L5211-5-I-20 du CGCT).

— Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité syndicat et
autres] à l'exception :

* des procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du Préfet (art 61 de la
loi RCT),
* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
plénière :

- projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du CGCT),
* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
restreinte issue de l'article L5211-45 * alinéa du CGCT :

- demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat de communes (articles L5212-29,
L5212-30 et L5212-29-1 du CGCT).
- Dissolution à l'exception
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* des procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du Préfet (art 61 de la toi
RCT).

NB: La délégation de signature disparaît en cas de transformation d'un syndicat de communes en syndicat mixte.

e) Syndicats mixtes de gestion forestière (*) :
prévus à l'article L232-1 du code forestier et dont le siège se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où
leur périmètre déborde sur un département limitrophe :
— Création [après vérification de la compatibilité avec le SDCI ou, à défaut de SDCI, avec les orientations en
matière de rationalisation mentionnées au III de l'articte L5210-1-1 du CGCT (article L5111-6 du CGCT) et
consultation de la CDCI (article L5211-45 du CGCT) en lien avec les services de la préfecture],

—Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité'syndical-et
autres] à l'exception :

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
plénière :

- projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du CGCT).
* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la ÇDCI dans sa formation
restreinte issue de l'article L5721-6-3-2°"° alinéa du CGCT :

- demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat mixte ou de retrait d'une compétence
transférée par une commune pour la transférer à une communauté de communes dont elle est membre
(article L5721-6-3 du CGCT).

— Dissolution

(*) : Les syndicats intercommunaux de gestion forestière prévus à l'article L231-1 du code forestier relèvent du
paragraphe précédent e).

d) Mise en œuvre des procédures incombant au Préfet en matière d'actes des associations
syndicales, des associations foncières de remembrement et des associations foncières urbaines.

e) Attributions définies aux articles suivants du code général des collectivités territoriales :
— article L 2112 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales (prescription de l'enquête préalable aux
modifications des limites territoriales des communes).

— article L 2112-3 du code général des collectivités territoriales (convocation en matière de commissions
syndicales).

f) impôts communaux ou syndicaux : octroi d'avances.

III - URBANISME

a) Documents d'urbanisme :

— acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant à l'élaboration des documents
d'urbanisme,

— signature des permis de construire et certificats d'urbanisme, relevant du cinquièmement de l'article R422-2
du code de l'urbanisme (désaccord entre les maires et le Directeur Départemental des Territoires),
— communication aux collectivités territoriales des intérêts supra-communaux, à savoir prescriptions nationales
ou particulières à certaines parties du territoire fixées en application des lois d'aménagement et d'urbanisme,
servitudes d'utilité publique, projets d'intérêt général,
— communication aux collectivités territoriales de la liste des services de l'État obligatoirement associés à
l'élaboration d'un document d'urbanisme,
— Signature des documents entrant dans le cadre de la procédure prévue aux articles L 124-1 et L124-2 du
code de l'urbanisme (carte communale),
— Signature des observations relatives au contrôle de légalité en matière de documents d'urbanisme.

b) Actes relatifs à l'occupation du sol :
— acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant aux actes des collectivités
territoriales relatifs à l'occupation des sols,
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— concertation préalable à tous recours contentieux avec l'autorité locale en cas d'illégatité, d'un acte relatif à
l'occupation du sol en vue du retrait ou de la modification de l'acte en cause,

— signature des observations relatives au contrôle de légalité des actes d'occupation du sol.

IV-ADMINISTRATION GÉNÉRALE

— acceptation des démissions d'adjoints aux maires,
— délivrance des récépissés de dépôt de déclarations de candidatures pour les élections municipales concernant
les communes de l'arrondissement de RIOM,
— composition des commissions de contrôle relatives à la tenue des listes électorales, dans les communes de
l'arrondissement de RIOM,
— notifications de rejet relatives aux dépenses non retenues au titre du fonds de compensation de la TVA
(FCTVA),
— instructions des demandes au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande de DETR et notifications de rejet,
— instructions des demandes au titre du fonds de soutien à l'investissement public local (FSIL), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande du FSIL et notifications de rejet.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM, à l'effet de
signer, toutes pièces, correspondances, décisions administratives et financières et actes juridiques relatifs à •

l — URBANISME
Aménagement commercial :

— tous documents relatifs à la commission départementale de l'aménagement commercial (CDAC).

Il - REGLEMENTATION
Greffe départemental des associations loi 1901

— instructions des dossiers,
— signature des récépissés et correspondances.

Toutes pièces, correspondances, décisions administratives et financières et actes juridiques dans les
matières suivantes

- dons et legs,
- fonds de dotation,
- fondations d'entreprises,
- appels à la générosité publique.

Article 3 : Délégation de signature est également donnée à madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM,
à l'effet de signer toutes requêtes, y compris celles adressées aux juridictions eh matière de rétention
administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.

Article 4 : En cas d'absehce ou d'empêchement de madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM,
délégation de signature est donnée à monsieur Gaëtan ROUY, attaché principal d'administration, secrétaire
général de la sous-préfecture de RIOM, à l'effet de signer toutes pièces et correspondances à l'exception de
celtes adressées aux parlementaires et à l'exception de toutes requêtes, y compris celles adressées aux
juridictions en matière de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Gaétan ROUY, attaché principal d'administration, secrétaire
général de la sous-préfecture de Riom, délégation de signature est donnée à Mme Emilie TROUSSELIER,
attachée principale d'administration, secrétaire générale adjointe de ta sous-préfecture de RIOM, à l'effet de
signer toutes pièces et correspondances à l'exception de celles adressées aux parlementaires et à l'exception de
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toutes^ requêtes, y compris celles adressées aux juridictions en matière de rétention administrative, référés.
mémoires, auprès des différentes juridictions. ' - -- -. -.......—-... -, . -. _.„,

?=îl^.gati?n..de, sig??.ture est donnée à madame Dalida ILLOUL, adjointe administrative, à l'effet de signer toutes
pièces pour la délivrance des récépissés de dépôt de déclarations de candidatures pou7 le^''élections
municipales concernant les communes de l'arrondissement de RIOM.

Délégation de signature est donnée .à madame Véronique LIABOEUF, secrétaire administrative de classe
normale, à l'effet de signer tous documents relatifs au secrétariat de la commission départementale'de
l'aménagement commercial (CDAC). .

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de madame Pascale RODRIGO, sous-préfètede RIOM.
délégation est donnée, sur désignation, à : ' , - -- -- ... -...,

• monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire,
• madame Judith HUSSON.sous-préfète de Thiers,
• madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert.

Article 6 : L'arrêté préfectoral n° n° 20231304 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature est abrogé.

^.rli5. '.î L: -l:e.. s.e,crét_a _géné^al.,deJa Prêfecture du Puy-de-Dôme et la sous-préfète de RIOM sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 SEP. 2023

Le préfet,

^

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Enapp"cat!on des artic!^L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de Justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Codé des relations
entre!e. public e,u'.adm'n'stratlon'la Présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sadatede~noWication"'soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' ' - " * " —..,—. — — -— — .. -.,„—,»„,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de 'la notif'ication'de'l'a décision.
L^-sllmœgaràéparraÏ°rnéadmn[st''at!w saisiePendantplusde 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de

a, dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, devant la justice administrative.
LB, recows^ontentiew. doit être. Porté devant la Juridiction administrative compétente ; TribunaladministraW, "6Cours Sablon, 63033
c'e.rmont'.Femndcedex' Le tribunal adm'nistratifpeut aussi être saisi depuis fappïication "« 'teierewurs ~ctfoyenT,'dsponÏt>Ïe
Internet suivant hti s://cito ens.telerecours.fr/ ' " --—--.—., -...,

5/5

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00004 - Arrêté n° 20231588 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Madame Pascale RODRIGO, Sous-Préfète de RIOM 20



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-26-00005

Arrêté n° 20231589 du 26 septembre 2023

portant délégation de signature à Madame

Pascale RODRIGO, Sous-Préfète de RIOM en

matière d'ordonnancement secondaire

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00005 - Arrêté n° 20231589 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Madame Pascale RODRIGO, Sous-Préfète de RIOM en matière d'ordonnancement secondaire 21



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éytite
Fraternité

ARRÊTÉ

portant délégation de signature à

madame Pascale RODRIGO,

sous-préfète de RIOM

en matière d'ordonnancement secondaire

Secrétariat général commun

PRÉFECTURE DJ PUY-DE-DO*. '7:
ARRETE Nc

202315 89

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les départements et les régions
des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services placés sous leur autorité;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'acfministration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de t'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, en qualité de sous-oréfète de
RIOM;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieurJoël MATHURIN, en qualité de préfet du Puy-
de-Dôme ;

VuJ'arrêté préfectoral n° 20231305 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature à madame Pascale
RODRIGO, sous-préfète de Riom, en matière d'ordonnancement secondaire,

Sur proposition du secrétaire général de ta préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM, en
qualité de prescripteur, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l'État dans le cadre de
['enveloppe allouée au titre du programme 354 en validant les expressions de besoins et en constatant le service
fait dans l'outil CHORUS FORMULAIRES.

Article 2 - Est exclue de la délégation consentie à l'article 1, la saisine du ministère du budget en vue d'un
passer-outre.

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM, la
délégation de signature conférée par l'article premier du présent arrêté, sera exercée par monsieur Gaétan
ROUY, attaché principal d'administration, secrétaire général de la sous-préfecture de RIÔM, à l'exception des
dépenses liées à la gestion de la résidence dû sous-préfet.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 20231305 du 21 juillet 2023 est abrogé.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la sous-préfète de RIOM, et le directeur
départemental des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Puy-de- Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

l\
Joël MATHURIN

26 SEP. 2023

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif. 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « te/erecows citoyen ~», disponible 'sur'le site
intemet suivant : htt s-.ffcito ens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Libertl
Ésaliti
Fraternité

^ÉFEC^CretallW^Wal commun
ARRETE Ns

20231590
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à monsieur Bertrand DUCRQS,
sous-préfet d'ISSOIRE

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, le code de la route, le code de l'urbanisme,

Vu la loi n" 73-4 du 2 janvier 1973 relative au code du travail, modifiée par la loi n° 73-623 du 10 juillet 1973 et
ses décrets d'application du 15 novembre 1973 ;

Vu la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 modifiée relative à la lutte contre l'exclusion professionnelle ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à t'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 août 2021 portant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en Qualité de sous-c
d'ISSOIRE ;

Vu le décret du 15 septembre 2021 portant nomination de madame Judith HUSSON, en qualité de
deTHIERS; ' . ---.——..-—......——..,

Vu le décret du 6 avril 2022 portant nomination de madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'AMBERT,

Vu le décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20231303 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature à monsieur Bertrand
DUCROS, sous-préfetd'ISSOIRE ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Dessix
63033 Clermorrt-Ferrand - Cedex 1
Té] : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. Qouv. fr
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ARRÊTE

îîl^Lr̂  F ,^ÉIé.g?tior!_gérlé^le !de.. si9na^r? est donnée à monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet
d'JSSOIRE, à l'effet de signer, dans la limite de l'arrondissement d'ISSOIRE, toutes pièces^
décisions administratives et financières et actes juridiques relatifs à : ' " •-— —•—r-.—.—,

l - POLICE GÉNÉRALE
- octroi du concours de la force publique pour l'exécution des saisies-ventes et des iuaements d'exoulsic

immobilières,
- délivrance des récépissés de brocanteurs,

^~ délivrance de tous récépissés et courriers de transmission concernant l'organisation de rassemblements
festifs à caractère musical,

- décision de dérogation permanente aux heures de fermeture et de réouverture des débits de baissons
fixées par arrêté préfectoral,

- fermeture administrative des débits de boissons d'une durée inférieure ou égale à trois mois,
- transport de corps en dehors du territoire métropolitain et dérogation au délai d'inhumation,
- délivrance des agréments des gardes particuliers,

1--. CONTROLE.ADMI_NISTRATIF Du REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT, TUTELLE DES ORGANISMES NON
SOUMIS A LA LOI № 82-213 DU 2 MARS 1982 MODIFIÉE ET PROCÉDURES DIVERSES"

1l). l=stgnaturedes conv.entions à conclure avec tes maires pour la transmission par voie électronique des actes
soumis au contrôle de légalité telles que prévues aux articles R 2131-3 du éode 'générai des "CoilectTvités
territoriales (Programme ACTES).

2°) - Exercice du contrôle de la légalité et du contrôle budgétaire sur les actes de collectivités territoriales et des
etablissements Publics soumis a la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 à l'exception"de'ia~saisine"du''frrb unal

Administratif et de la Chambre Régionale des Comptes, ainsi que des procédures subséquentes a"ces"saisines"

3°) - Mise en œuvre des procédures suivantes en matière de

a) Enseignement :
-avls relatif à la d®saff®ctation de locaux scolaires (circulaire interministérielle NOR/INT/B 89/00144 1C du 9 mai

,

- contrôle de légalité des actes des établissements publics (collèges de l'arrondissement).
b) Syndicats de communes :

tels que définis à l-article L5212-1 du CGCT et dont le siège se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où
leur périmètre déborde sur un département limitrophe :
- Création à l'exception :

.
desprocecLures d'aPPlication du droit commun supposant la vérification de leur compatibilité avec le SDCI ou, à

défaut de SDCI^avec les orientations en matière de rationalisation mentionnées au 'llïde l'artide L5210^1-Tdu
CGCT (article L5111-6 du CGCT) :
c'est-à-dire toute création à l'exception de celle d'un syndicat compétent en matière de construction ou de
fonct'o.nnement d'école Pré-élémentaire ou élémentaire, en matière d'accueil de la'petite enfance ou~en"matière
^action,s.ociale_quidevl'.ont rléanmoins n'être mises en œuvre par le sous-préfet qu'en cas'Ïimpossibiïite'tfune
autre solution permettant une meilleure organisation du paysage intercommunal,
des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation Dlénière :

- projet de création d'un EPCI à l'initiative du préfet (article L5211-5-1-2° du CGCT).
-Modlflcationsstatlltaires [comPétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité syndical et
autres] à l'exception :

^des procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du préfet (art 61 de la loi
RCT),

des Procédures, d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation plénière :
- projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du

des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention delaCDCrd'ans'sâformation'restreinte
issue de l'article L5211-452e alinéa du CGCT :

_-_demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat de communes (articles L5212-29. L5212-;
et L5212-29-1 du CGCT). ' '~ " "~ -~ '" -"
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- Dissolution à l'exception :
* des procédures de mise en œuvre du SDCt en application des pouvoirs temporaires du préfet (art 61 de la loi
RCT).

MB.: La délégation de signature disparaît en cas. de transformation d'un syndicat de communes en syndicat
mixte.

e) Syndicats mixtes de gestion forestière (*) prévus à l'article L232-1 du code forestier et dont le
siège se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où leur périmètre déborde sur un département limitrophe :
-Création [après vérification de la compatibilité avec le SDCI ou, à défaut de SDCI, avec les orientations en
matière de rationalisation mentionnées au III de l'article L5210-1-1 du CGCT (article L5111-6 du CGCT) et
consultation de la CDCI (article L5211-45 du CGCT) en lien avec les services de la préfecture].
- Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité syndical et
autres] à l'exception :

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation plénière :
-projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du CGCT).

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation restreinte
issue de l'article L5721-6-3-2èrne alinéa du CGCT:

-demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat mixte ou de retrait d'une compétence
transférée par une commune pour la transférer à une communauté de communes dont elle est membre (artic
L5721-6-3 du CGCT) ;
- Dissolution

(*) : Les syndicats intercommunaux de gestion forestière prévus à l'article L231-1 du code forestier relèvent du
paragraphe précédent.

d) Mise en œuvre des procédures incombant au préfet en matière d'actes de gestion des
associations syndicales, des associations foncières de remembrement et des associations foncières
urbaines.

e) Attributions définies aux articles suivants du code général des collectivités territoriales :
-article L 2112 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales (prescription de l'enquête préalable aux
modifications des limites territoriales des communes),
-article L 2112-3 du code général des collectivités territoriales (convocation en matière de commissions
syndicales),

- article R 162-1 du code des communes (création de la commission syndicale lorsque toutes les communes font
partie du même arrondissement).

f) impôts communaux ou syndicaux : octroi d'avances.

III - URBANISME

a) Documents d'urbanisme :
- acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant à l'élaboration des

documents d'urbanisme,

- signature des permis de construire et certificats d'urbanisme, relevant du cinquièmement de l'article
R422-2 du code de l'urbanisme (désaccord entre les maires et le directeur départemental des Territoires),

-communication aux collectivités territoriales des intérêts supra-communaux, à savoir prescriptions
nationales ou particulières à certaines parties du territoire fixées en application des lois d'aménagement et
d'urbanisme, servitudes d'utilité publique, projets d'intérêt général,

-communication aux collectivités territoriales de la liste des services de l'État obligatoirement associés à
l'étaboration d'un document d'urbanisme,

-signature des documents entrant dans le cadre de la procédure prévue aux articles L 124-1 et L124-2 du
Code de l'Urbanisme (carte communale),

- contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales en matière de document d'urbanisme.

b) Actes relatifs à l'occupation du sol :
-acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant aux actes des collectivités
territoriales relatifs à l'occupation des sols,

- contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales relatifs aux procédures d'autorisation d'occupation
du sol, .

-concertation préalable à tous recours contentieux avec l'autorité locale en cas d'illégalité, d'un acte relatif à
l'occupation du sol en vue du retrait ou de la modification de l'acte en cause.
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IV-ADMINISTRATION GÉNÉRALE

- acceptation des démissions d'adjoints aux maires,
-délivrance des récépissés de dépôt de déclarations de candidatures pour les élections municipales concernant
les communes de l'arrondissement d'Issoire,

-composition des commissions de contrôle relatives à la tenue des listes électorales, dans les communes de
l'arrondissement d'Issoire,

-_iotificsltions de rejet relatives aux dépenses non retenues au titre du fonds de compensation de la TVA

-instructions des demandes au titre de la dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande de DETR et notifications de rejet,

Tjnstl^cti?ns, des. demandes au titre de la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande de DSIL et notifications de rejet.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'ISSOIRE, à l'effet
de signer, pour la totalité des communes du département du Puy-de-Dôme, toutes pièces, correspondances,
décisions administratives et financières et actes juridiques relatifs à':
- Instruction des dossiers et délivrance des autorisations ou des récépissés de déclarations relatifs aux épreuves
sportives, notamment les épreuves et manifestations sportives terrestres, aériennes, nautiques et
aéromodélisme,

- Instruction des dossiers et signature des arrêtés d'homologation des circuits sur lesquels se déroulent des
compétitions, essais ou entraînements à la compétition et démonstrations comportant des véhicules terrestres à
moteur,

^ Instruction des dossiers et délivrance des récépissés de déclaration relatifs au survol du département du
Puy-de-Dôme par des aéronefs télépilotés (drones) et des dérogations à certaines interdictions de vol dont" le vol
de nuit par des aéronefs télépilotés,
-Instruction des dossiers et délivrance des autorisations de survol à basse altitude pour le département du
Puy-de-Dôme par des aéronefs (avions, hélicoptères,...),
-Instruction des dossiers et délivrance des autorisations et agréments relatifs aux créations ou fermetures
cTaérodromes, aeroclubs, aérostations (montgolfières, ballons captifs, dirigeables), hélisurfaces, hélistations,
plates-formes ULM à caractère permanent pour le département du Puy-de-Dome,
- Instruction des dossiers et délivrance des cartes d'autorisation permanente pour l'utilisation des hélisurfaces
sur le département du Puy-de-Dôme,
Tjrl?tr_uct'?_l?-des dossiers et délivrance des cartes d'autorisation pour l'usage aérien des appareils
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute nature'sur le
département du Puy-de-Dôme,
- Instruction des dossiers et délivrance des récépissés de déclaration relatifs aux manifestations aériennes dont
l'aéromodélisme sur le département du Puy-de-Dôme,
- Suivi des dossiers^ relatifsjaux règlements particuliers de police de ta navigation intérieure sur les plans d'eau
du département du Puy-de-Dôme et du dossier interdépartemental du plan d'eau du barrage de Bort4
(départements du Cantal, de la Corrèze et du Puy-de-Dôme),
- Instruction des dossiers et délivrance des récépissés de déclaration relatifs aux manifestations nautiques sur le
département du Puy-de-Dôme.

Article 3 : Délégation de signature est également donnée à monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet
d'ISSOIRE, dans la limite de l'arrondissement d'ISSOIRE, à l'effet de signer toutes requêtes, y compris celles
adressées aux juridictions, en matière de rétention administrative, référés, mémoires, "auprès'des différentes
juridictions.

Article 4 : En cas d'absencé ou d'empêchement de monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'ISSOlRE,
délégation de signature est donnée, à l'effet de signer toutes pièces et correspondances', à l'exception de

.correspondances adressées aux parlementaires et à l'exception de toutes requêtes, y compris celles adressées
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aux juridictions en matière de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictic
selon l'ordre suivant à : ' .-. --. --, -. -. -.. -.. -,

* madame Christelle MRDENOVIC, attachée d'administration, secrétaire générale de la sous-c
d'ISSOIRE, jusqu'au 30 septembre 2023,

* madame_claire JACQUOT. attachée d'administration, secrétaire générale de la
d'ISSOIRE à compter du 1er octobre 2023,

• madame Yirginie RODIER, attachée d'administration, secrétaire générale adjointe
• madame Christine FIZEL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle

^lcle.,5-:. ^n. cas. dl absen.ce ou d'emPêchement de M. Bertrand DUCROS, sous-préfet d'ISSOIRE,
délégation est donnée, sur désignation, à : ' --. --— •-• -—-. ---..—,

• madame Judith HUSSON,sous-préfète de Thiers,
• madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert,
• madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom.

Article 6 : L'arrêté préfectoral n° 2023Z303 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature est abrogé.

Artî^le.Jj . Le secrétaire. 9énéral cle la préfecture du Puy-de-Dôme et le sous-préfet de l'arrondissement
d'JSSOIRE sont char9és-. chacun^n ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le préfet,

A

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
l, te présente déc/s/on peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit

Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter delà noWcation'dela décision.
Le silence gardé parl'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision imolic№
reset'. cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours^contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, '6'Cours Sablon. 63033
c!erm°nt~Ferrandcedex- Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours 'citoyen'»','disponible 'sur'ie sit<

htt s:ffcito ens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Secrétariat général commun
Liberté
Égaliti
fratavité

AKRfc: l e: .

20231591
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à monsieur Bertrand DUCROS,

sous-préfet d'Issoire
en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu ta loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'Etat, les départements et les régions
des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services places sous leur autorité ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République;

Vu le décret n° 62. 1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ,

Vu le décret_n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements modifié ;

Vu le décret du 17 août 2021 portant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en qualité de SOUS-F
d'Issoire ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Y". rarrêié Préfectoral n° 20211661 du 09 septembre 2021 portant délégation de signature à monsieur Bertrand
DUCROS, sous-préfet d'Issoire en matière d'ordonnancement secondaire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix

63033 Clermorrt-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire, en
qualité de prescripteur, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l'État dans le cadre de
l'enveloppe allouée au titre du programme 354 en validant les expressions de besoins et en constatant le service
fait dans l'outil CHORUS FORMULAIRES.

Article 2 - Est exclue de la délégation consentie à l'article 1, là saisine du ministère du budget en vue d'un
passer-outre.

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire , la
délégation de signature consentie à l'article premier du présent arrêté sera exercée par :

- Madame Christelle MRDENOVIC, attachée d'administration, secrétaire générale de la sous-préfecture d'Issoire
jusqu'au 30 septembre 2023,
- Madame Claire JACQUOT, attachée d'administration, secrétaire générale de la sous-préfecture d'Issoire à
compter du 1er octobre 2023,

à l'exception des dépenses liées à la gestion de la résidence du sous-préfet.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 20211661 du 09 septembre 2021 est abrogé.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le sous-préfet d'Issoire et le directeur
départemental des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de- Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

(\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le publie et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de fa décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Litcrté
Égalité
Fraternité

Secrétariat général commun

ARRETE N

20231592
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à madame Nathalie VITRAT,
sous-préfète d'Ambert

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 73-4 du 2 janvier 1973 relative au code du travail, modifiée par la loi n" 73-623 du 10 juillet 1973 et
ses décrets d'application du 15 novembre 1973 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 modifiée relative à la lutte contre l'exclusion professionnelle,

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril .2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État ;

Vu Je décret du 17 août 2021 portant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en Qualité de sous-c
d'ISSOIRE; - - - -„.. --,

Yulï,ï!é^t du 15 sePtembre 2021 portant nomination de madame Judith HUSSON, en qualité de sous-préfète

Vu le décret du 6 avril 2022 portant nomination de madame Nathalie VITRAT, en qualité de
d'Ambert ;

Vu le décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, en qualité de sous-orél
de Riom ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHRUIN, en Qualité de oréfet du
Puy-de-Dôme ;

yu_rar!_êté Préfectoral № 20231302 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature à madame Nathalie
VITRAT, sous-préfète d'Ambert ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Té] : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert, à l'effet
de signer, dans la limite de l'arrondissement d'AMBERT, toutes pièces, correspondances, " décisions
administratives et financières et actes juridiques relatifs à :

l - POUCE GÉNÉRALE
- octroi du concours de la force publique pour l'exécution des saisies-ventes et des iuaements d'exoulsic
immobilières ;
délivrance des récépissés de brocanteurs ;

- délivrance de tous récépissés et courriers de transmission concernant l'organisation de rassemblements festifs
à caractère musical ;

- décision de dérogation permanente aux heures de fermeture et de réouverture des débits de boissons fixées
par arrêté préfectoral ;
-fermeture administrative des débits de boissons d'une durée inférieure ou égale à trois mois ;
-transport de corps en dehors du territoire métropolitain et dérogation au délai d'inhumation ;
- délivrance des agréments des gardes particuliers.

Il - CONTROLE ADMINISTRATIF DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT, TUTELLE DES ORGANISMES NON
SOUMIS A LA LOI № 82-213 DU 2 MARS 1982 MODIFIÉE ET PROCÉDURES DIVERSES

1°) - Signature des conventions à conclure avec les Maires pour la transmission par voie électronique des actes
soumis au contrôle de légalité telles que prévues aux articles R 2131-3 du Code général des Collectivités
territoriales (Programme ACTES).

20 ). ~. Exercice du contrôle de la . légalité et du contrôle budgétaire sur les actes de collectivités locales et des

établissements publics soumis à la loi n° 82-213 modifiée du~2 mars 1982 à l'exception de la saisine du Tribunai
Administratif et de la Chambre Régionale des Comptes, ainsi que des procédures subséquentes à ces~saisines.~

3°) - Mise en œuvre des procédures suivantes en matière de

a) Enseignement :
-avis relatif à la désaffectation de locaux scolaires (circulaire interministérielle NOR/INT/B 89/00144 1 C du
9 mai 1&89) ;

- contrôle de la légalité des actes des établissements publics .(collèges de l'arrondissement).

b) Syndicats de communes :
tels que définis à l'article L5212-1 du CGCT et dont le siège se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où
leur périmètre déborde sur un département limitrophe :
- Création à l'exception :

* des procédures cf'application du droit commun supposant la vérification de leur compatibilité avec le SDCI
ou, à défaut de SDCI, avec tes orientations en matière de rationalisation mentionnées au III de l'article L5210-1-1
du CGCT (article L5111-6 du CGCT) :
c'est-à-dire toute création à l'exception de celle d'un syndicat compétent en matière de construction ou de
fonctionnement d'école pré-élémentaire ou élémentaire, en matière d'accueil de la petite enfance ou en matière
d'action sociale qui devront néanmoins n'être mises en œuvre par te sous-préfet qu'en cas d'impossibilité d'une
autre solution permettant une meilleure organisation du paysage intercommunal,

des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
plénière :

- projet de création d'un EPCI à l'initiative du Préfet (article L5211-5-I-20 du CGCT).
-Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et. retraits), composition du comité syndical et
autres] à l'exception :

des procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du Préfet (art 61 de la

des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
plénière

- projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du CGCT).
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* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
restreinte issue de l'article L5211-45 2ème alinéa du CGCT :

- demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat de communes (articles L5212-29,
L5212-30etL5212-29-1duCGCT). , -- -- -. -. -.. - , -.. -. - —.-—,
- Dissolution à l'exception :

* des procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du Préfet (art 61 de la
loi RCT).

NB: La délégation de signature disparaît en cas de transformation d'un syndicat de communes en syndicat
mixte.

e) Syndicats mixtes de gestion forestière (*)
prévus à l'article L232-1 du code forestier et dont le siège se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où
leur périmètre déborde sur un département limitrophe :
- Création [après vérification de la compatibilité avec le SDCI ou, à défaut de SDCI, avec les orientations en
matière de rationalisation mentionnées au III de l'article L5210-1-1 du CGCT (article L5111-6 du CGCT) et
consultation de la CDCI (article L5211-45 du CGCT) en lien avec la direction des collectivités territoriales et de
l'environnement de la préfecture.
- Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité syndical et
autres] à l'exception :

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
pléniere : projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du CGCT).

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation
restreinte issue de l'article L5721-6-3-2ème alinéa du CGCT :

- demande dérogatoire de retrait d'une- commune d'un syndicat mixte ou de retrait d'une compétence
transférée par une commune pour la transférer à une communauté de communes dont elle est membre fartic
L5721-6-3duCGCT);
- Dissolution

(*) : Les syndicats intercommunaux de gestion forestière prévus à l'article L231-1 du code forestier relèvent du
paragraphe précédent e).

d) Mise en œuvre des procédures incombant au Préfet en matière d'actes des associations syndicales,
des associations foncières de remembrement et des associations foncières urbaines.

e) Attributions définies aux articles suivants du code général des collectivités territoriales :
-article L 2112 alinéa 2 du Code général des collectivités territoriales (prescription de l'enquête préalable aux
modifications des limites territoriales des communes) ;
-article L 2112-3 du code général des collectivités territoriales (convocation en matière de commissions
syndicales).

f) Impôts communaux ou syndicaux : octroi d'avances.

III - URBANISME

a) Documents d'urbanisme :

- acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant à l'élaboration des documents
d'urbanisme ;

- signature des permis de construire et certificats d'urbanisme, relevant du cinquièmement de l'article R422-2 du
code de l'urbanjsme (désaccord entre les maires et le directeur départemental des territoires) ;
- communication aux collectivités locales des intérêts supra-communaux, à savoir prescriptions nationales ou
particulières à certaines parties du territoire fixées en application des lois d'aménagement et d'urbanisme,
servitudes d'utilité publique, projets d'intérêt général ;
-communication aux collectivités locales de la liste des services de l'État obligatoirement associés à
l'élaboration d'un document ct'urbanisme ; •
- signature des documents entrant dans le cadre de la procédure prévue aux articles L124-1 et L124-2 du Code
de l'Urbanisme (carte communale).
- contrôle de légalité des actes des collectivités locales en matière de document d'urbanisme.
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b) Actes relatifs à l'occupation du sol :
- acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant aux actes des collectivités
locales relatifs à l'occupation des sols ;
- contrôle de légalité des actes des collectivités locales relatifs aux procédures d'autorisation d'occuDation du
sol ;

- concertation préalable à tous recours contentieux avec l'autorité locale en cas d'illégalité, d'un acte relatif à
l'occupation du sol en vue du retrait ou de la modification de l'acte eh cause.

IV-ADMINISTRATION GÉNÉRALE

- acceptation des démissions d'adjoints aux maires ;
^ délivrance des récépissés de dépôt de déclarations de candidatures pour les élections municipales concernant
les communes de l'arrondissement ;
- composition des commissions de contrôle relatives à la tenue des listes électorales, dans les communes
relevant de son arrondissement ;

- délivrance des récépissés de déclaration de création d'association, de modification apportée aux statuts, ou aux
membres chargés de son administration, et de dissolution des associations loi 1901 :
- notifications de rejet relatives aux dépenses non retenues au titre du fonds de comRensation de la TVA
(FCTVA) ;

- instructions des demandes au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande de DETR et notifications de rejet',
- instructions des demandes au titre du fonds de soutien à l'investissement public local (DSIL), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande du DSIL et notifications de rejet.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert, à l'effet de
signer, pour la totalité des communes du département du Puy-de-Dôme, toutes pièces, correspondances,
décisions administratives et financières et actes juridiques relatifs à la gestion des sections de communes :
- fixation du nombre de membres des commissions syndicales et convocation des électeurs des sections pour
réfection des membres des commissions syndicales ;
- constat de l'expiration du mandat des commissions syndicales dès lors que les conditions de leur réélection ne
sont plus réunies ;

- arbitrage entre le conseil municipal et la commission syndicale dans les cas de consultation obligatoire de la
commission syndicale visés à l'article L2411-7 du code général des collectivités territoriales ;
-autorisation à exercer une action en justice accordée à un contribuable ou un membre du conseil municipal
dans les conditions définies à l'article L2411-8 du code général des collectivités territoriales ;
- désignation d'une commission syndicale spéciale pour exercer une action en justice dans les conditions
prévues à l'alinéa 10 de l'article L2411-8 du code général des collectivités territoriales et le décret n° 2014-1356
du 12 novembre 2014 ;

-décision de transfert partiel ou total des biens d'une section de communes dans le cadre des procédures
prévues aux articles L2411-11, L 2411-12, L2411-12-1, L2411-12-2 et L2411-13 du code général des collectivités
territoriales ;

-désignation du président de la commission prévue au II de l'article L 2411-14 du code général des collectivités
territoriales afin d'instruire les demandes de sortie d'indivision ;
-arbitrage en cas de désaccord entre le conseil municipal et la commission syndicale ou le conseil municipal et
une majorité d'électeurs votant sur un projet de vente ou de changement d'usage de tout ou partie des biens de
la section.

Artlcle 3 ~ .. Delégation de signature est également donnée à madame Nathalie VITRAT, sous-préfète
d'Ambert, à l'effet de signer toutes requêtes, y compris celles adressées aux juridictions en matière de rétention
administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.
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Article 4 -En cas d'absence ou d'empêchement de madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert,
délégation de signature est donnée, à l'effet de signer toutes pièces et correspondances, à l'exception de celles
comportant une décision et à l'exception de toutes requêtes, y compris celles adressées aux juridictions en
matière de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions', à Madame
Marie-France SANITAS, attachée d'administration, secrétaire générale de la sous-préfécture d'AMBERT ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, à :

• madame Pascale FIORILLO, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
• monsieur François LOCRET, secrétaire administratif de classe supérieure.

Article 5 -En cas d'absence ou d'empêchement de madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert,
délégation est donnée, sur désignation, à :

• madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers ;
• monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire ;
• madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom.

Article 6 - L'arrêté préfectoral № 20231302 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature est abrogé.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et la sous-préfète d'AMBERT sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Puy-de- Dôme

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

t<

Joël MATHURIN

2 6 S£P, 2023

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'obj'et, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteurde la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente ; Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens. telerecours. fr/

5/5

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00008 - Arrêté n° 20231592 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Madame Nathalie VITRAT, Sous-Préfète d'AMBERT 38



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-26-00009

Arrêté n° 20231593 du 26 septembre 2023

portant délégation de signature à Madame

Nathalie VITRAT, Sous-Préfète d'AMBERT en

matière d'ordonnancement secondaire

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00009 - Arrêté n° 20231593 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Madame Nathalie VITRAT, Sous-Préfète d'AMBERT en matière d'ordonnancement secondaire 39



PRÉFET
DÙ'PÙY-DE-DÔME Secrétariat général commun
Liberté

î^ité PREFECTURE DJ PUY-DE-DÛMc
ARRÊTÉ №

20231593
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à madame Nathalie VITRAT,

sous-préfète d'Ambert
en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur .

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; .

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'Etat, les départements et les régions
des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services placés sous leur autorité ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République;

Vu le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements modifié ;

Vu le décret du 6 avril 2022 portant nomination de madame Nathalie VITRAT, en Qualité de SOUS-E
d'AMBERT ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

VuJ'arrêté préfectoral n° 20230187 du 10 février 2023 portant délégation de signature à madame Nathalie
VITRAT, sous-préfète d'Ambert en matière d'ordonnancement secondaire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de Signature est donnée à madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert, en
qualité de prescripteur, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l'État dans le cadre de
l'enveloppe allouée au titre du programme 354 en validant les expressions de besoins et en constatant le service
fait dans l'outil CHORUS FORMULAIRES.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Article 2 - Est exclue de la délégation consentie à l'article 1, la saisine du ministère du budget en vue d'un
passer-outre.

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert, la
delegation de si?rlatllre consenti8 à l'article premier du présent arrêté sera exercée par Madame Marïe-France
^NITA_s',^tt£tc,h?e d'administratic)n. secrétaire générale de la sous-préfecture d'AMBERT, à l'exceptiondes
dépenses liées à la gestion de la résidence du sous-préfet.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 20230187 du 10 février 2023 est abrogé.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, ta sous-préfète d'AMBERT et le directeur
^?£TIt!m. ent_al desfinances Publiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du'présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de- Dôme.

Fait à Çlermont-Ferrand, le 2 6 §EP. 2023
Le préfet,

s'v
Joël MATHURIN

Voies et délais de recoure

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entl'e!epublic et l'adrn'nl.strat!°n-sa présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa 'date 'de notification' soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' -- r— ——-——.. -....„.. -.„
Le recoure administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification'de'la décision.
^!le^L9^.?-a.rl'^t,̂ éad.m'!"strat^e saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut "décision implicite de
rejet Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le recours^contentieux. doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal 'administratif^ Cours Sablon. 63033

<. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen '», dis
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/ ... ---___ „„,.....,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

, -:-£CTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

Liberté
Égalité
Fratemiti

20231 594 Secrétariat général commun

ARRÊTÉ
portant délégation de signature à madame Judith HUSSON

sous-préfète de Thiers

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, le code de la route, le code de l'urbanisme,

Vu la loi n° 73-4 du 2 janvier 1973 relative au code du travail, modifiée par la loi n° 73-623 du 10 juillet 1973 et
ses décrets, d'application du 15 novembre 1973 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 modifiée relative à ta lutte contre l'exclusion professionnelle ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 20'10 relative à la réforme des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ,

Vu le décret du 17 août 2021 portant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en Qualité de sous-c
d'ISSOIRE; ' - . ----------------

vui®.decret du 15 septembre 2021 portant nomination de madame Judith HUSSON, en qualité de SOUS-F
de THIERS ;

Vu le_ décret du 6 avril 2022 portant nomination de madame Nathalie VITRAT, en qualité de SOUS-F
d'AMBERT ;

Vu le décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de RIOM ,

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20231306 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature à madame Judith
HUSSON, en qualité de sous-préfète de Thiers ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers, à l'effet de
signer, dans la limite de l'arrondissement de THIERS, toutes pièces, correspondances, décisions administratives
et financières et actes juridiques relatifs à :

l - POUCE GÉNÉRALE
-octroi^du concours de la force publique pour l'exécution des saisies-ventes et des iuaements d'èxoutsic
immobilières,
- délivrance des récépissés de brocanteurs,
- délivrance de tous récépissés et courriers de transmission concernant l'organisation de rassemblements festifs
à caractère musical,

-décision de dérogation permanente aux heures de fermeture et de réouverture des débits de boissons fixées
par arrêté préfectoral,'

- fermeture administrative des débits de boissons d'une durée inférieure.ou égale à trois mois,
-transport de corps en dehors du territoire métropolitain et dérogation au délai d'inhumation,
-signature des arrêtés portant autorisation des manifestations aériennes dont l'aéromodélisme, les
manifestations nautiques, aéronautiques sportives, sur le territoire de l'arrondissement.
- délivrance des agréments des gardes particuliers,
- délivrance des titres de circulation aux personnes sans domicile fixe,
- convention de coopération entre la gendarmerie et la police municipale de Courpière.

"^;CONTRÔLEADMINISTRATIF DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT, TUTELLE DES ORGANISMES NON
SOUMIS A LA LOI № 82-213 DU 2 MARS 1982 MODIFIÉE ET PROCÉDURES mVERSES"

L^-^gnature^ corlverltions à conclure avec les Maires pour la transmission par voie électronique des. actes
soumis au contrôle de légalité telles que prévues aux articles R 2131-3 du Code général des Collectivités
territoriales (Programme ACTES).

2)~. Exercice du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire sur les actes de collectivités locales et des
établissements publics soumis a la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 à l'exception de la saisine du TrÏbunai
Administratif et de la Chambre Régionale des Comptes, ainsi que des procédures subséquentes à ces'saisines'.'

3°) - Mise en œuvre des procédures suivantes en matière de :

a) Enseignement :
^ avis relatif à la désaffection de locaux scolaires (circulaire interministérielle NOR/INT/B 89/00144 1C du
9 mai 1989),

- contrôle de légalité des actes des établissements publics (collèges de l'arrondissement),
- signature de convention-cadre dans le cadre du dispositif de réussite éducative de THIÉRS.

^Syndicats de communes tels que définis à l'article L5212-1 du CGCT et dont le siège se
sitœ dans l'arrondissement, sauf dans le cas où leur périmètre déborde sur un département limitrophe^ "~"~
- Création à l'exception :

*, desprocecLures d'aPPIication du droit commun supposant la vérification de leur compatibilité avec le SDCI ou, à
défaut de SDCI^ avec les orientations en matière de rationalisation mentionnées au III de ï'articie•L5210-1-1 du
CGCT (article L5111-6 du CGCT) :
c'est-à-dire toute création à l'exception de celle d'un syndicat compétent en matière de construction ou de
fonctionnement d'école pré-élémentaire ou élémentaire, en matière d'accueil de la petite enfance ou en matière
^ction,s?.ciale qLli devrorlt néanmoins n'être mises en œuvre par le sous-prefet qu'en cas d'impossibilité cTu'ne
autre solution permettant une meilleure organisation du paysage intercommunal,
* d?s-P-r?Sédu^. d'aFÎPIic^T.d.u.dr?.it commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation plénière :.

-projet de création d'un EPCI à l'initiative du Préfet (article L5211-5-1-2° du CGCT).
- Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité syndical et
autres] à l'exception :

des procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du Préfet (art 61 de la loi
RCT),

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation plénière :
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- projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDCI (article L5211-45 du CGCT).
* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CD'CI dans sa formation'restreinte
issue de l'article L5211-45 2ème alinéa du CGCT :

- demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat de communes (articles L5212-29,
L5212-30 et L5212-29-1 du CGCT). ' -. -... -. -. -.-——.-—,
- Dissolution à l'exception :
jSes procédures de mise en œuvre du SDCI en application des pouvoirs temporaires du Préfet (art 61 de la loi

MB. : La délégation de signature disparaît en cas de transformation d'un syndicat de communes en svndic
mixte.

e) Syndicats mixtes de gestion forestière (*) prévus à l'article L232-1du code forestier et dont
le siège se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où leur périmètre déborde sur un
limitrophe :

- Création [après vérification de la compatibilité avec le SDCI ou, à défaut de SDCI, avec les orientations en
matière de rationalisation mentionnée au IIMej'article L5210-1-1 du CGCT (article L5111-6 du CGCT) et
consultation de la CDCI (artjcle L521 1-45 du CGCT) en lien avec les services de la préfecture.
- Modifications statutaires [compétences, périmètre (adhésions et retraits), composition du comité syndical et
autres] à l'exception :

* des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation plénière :
-projet de modification de périmètre qui diffère des propositions du SDÇI (article L5211-45 du CGCT).

des procédures d'application du droit commun supposant l'intervention de la CDCI dans sa formation restreinte
issue de l'article L5721-6-3-2ème alinéa du CGCT:

-demande dérogatoire de retrait d'une commune d'un syndicat mixte ou de retrait d'une compétence
transférée par une commune pour la transférer à une communauté de communes dont elle est membre (artic
L5721-6-3duCGCT);
- Dissolution

d) Groupement Syndical Forestier prévu à l'article L 233-1 du Code Forestier et dont le siège
se situe dans l'arrondissement, sauf dans le cas où leur périmètre déborde sur un département limitrophe,
la création et les modifications statutaires.

e) Mise en œuvre des procédures incombant au préfet en matière d'actes des
associations syndicales, des associations foncières de remembrement et des associations foncières
urbaines ^

(*) : Les syndicats intercommunaux de gestion forestière prévus à l'article L231-1 du code forestier relèvent du
paragraphe précédent e).

f) Attributions définies aux articles suivants du code général des collectivités
territoriales :

-article L 2112 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales (prescription de l'enquête préalable aux
modifications des limites territoriales des communes),
-article L2112-3 du code général des collectivités territoriales (convocation en matière de commissions
syndicales).

g) Impôts communaux ou syndicaux : octroi d'avances.

III - URBANISME

a) Documents d'urbanisme :

- acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant à l'élaboration des documents
d'urbanisme,

- signature des permis de construire et certificats d'urbanisme, relevant du cinquièmement de l'article R422-2 du
code de l'urbanisme (désaccord entre les maires et le directeur départemental des territoires),
-communication aux collectivités locales des intérêts supra-communaux, à savoir prescriptions nationales ou
particulières à certaines parties du territoire fixées en application
des lois d'aménagement et d'urbanisme, servitudes d'utilité publique, projets d'intérêt général,
^-communication aux collectivités locales de la liste des services de l'État obligatoirement associés à
l'élaboration d'un document d'urbanisme,
- signature des documents entrant dans le cadre de la procédure prévue aux articles L124-1 et L124-2 du Code
de l'Urbanisme (carte communale),
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- contrôle de légalité des actes des collectivités locales en matière de document d'urbanisme.
b) Actes relatifs à l'occupation du sol :

-acheminement des dossiers et correspondances de tous ordres se rapportant aux actes des collectivités
locales relatifs à l'occupation des sols,
- contrôle de légalité des actes des collectivités locales relatifs aux procédures d'autorisation d'occupation du
sol,

^concertation préalable à tous recours contentieux avec l'autorité locale en cas d'illégalité, d'un acte relatif, à
l'occupation du sol en vue du retrait ou de la modification de l'acte en cause.

IV-ADMINISTRATION GENERALE

- acceptation des démissions d'adjoints aux maires,
- délivrance des récépissés de dépôt de déclarations de candidatures pour les élections municipales concernant
les communes de l'arrondissement de THIERS,
- composition des commissions de contrôle relatives à la tenue des listes électorales, dans les communes de
l'arrondissement de THIERS,

- instructions des demandes au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande de DETR et notifications de rejeta
-instructions des demandes au titre du fonds de soutien à l'investissement public local (FSIL), signature des
accusés de réception des dossiers complets de demande du FSIL et notifications de rejet.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers, à l'effet de
signer. Pour la totalité des collectivités territoriales du département du Puy-de-Dôme, toutes pièces,
correspondances, décisions administratives et financières et actes juridiques relatifs a l'instruction des demandes
au titre du fonds de compensation de la WA (FCTVA).

Article 3 - Délégation de signature est également donnée à madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers, à
l>effet . de si9nsr toutes requêtes, y compris celles adressées aux juridictions en matière de rétention
administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.

Article 4 - En cas d'absehce ou d'empêchement de madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers,
délégation de signature est donnée à monsieur Alexandre JANKOWIAK, attaché 'principal d'admïnistration,'
secrétaire général de la sous-préfecture de Thiers et madame Virginie OPE, attachée d'admi'nistration, secrétaire
générale adjointe de la sous-préfecture de Thiers, à l'exception de toutes requêtes, y compris celles'adressées
aux juridictions en matière de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.

En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, madame Emmanuelle FOURMONT, attachée principale
d'administration, a délégation à l'effet de signer toutes pièces et correspondances à l'exceptjon de celles
comportant décision et à l'exception de toutes requêtes, y compris celtes adressées aux juridictions en matière
de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions.

Article 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers,
délégation est donnée, sur désignation, à :

• monsieur Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire,
• madame Nathalie VITRAT, sous-prefète d'Ambert,
• madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom.
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Article 6 - L'arrêté préfectoral n° 20231306 du 21 juillet 2023 portant délégation de signature est abrogé.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et la sous-préfète de Thiers, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Puy de Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g g^P, 2023

Le préfet,

^

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, etde l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le, SIIe^c?. 9a.l^épal'!'aut.orué administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerscours citoyen '»,'
Internet suivant • htt s://cito ens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fitttersité

Secrétariat général commun

PRÉFECTURE DU PUY-DE.Dô
ARRÊTÉ Nc

20231595ARRÊTÉ
portant délégation dé signature

à madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers
en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les départements et les régions
des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services placés sous leur autorité ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République;

Vu le décret n° 62. 1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux
pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 15 septembre 2021 portant nomination de madame Judith HUSSON, en qualité de sous-t
de TH l ERS ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20220578 du 21 avril 2022 portant délégation de signature à madame Judith HUSSON
sous-préfète de THIERS en matière d'ordonnancement secondaire ;

Sur proposition du secrétaire général de ta préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers, en qualité
de prescripteur, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses de l'État dans le cadre de
l'enveloppe allouée au titre du programme 354 en validant les expressions de besoins et en constatant le service
fait dans l'outil CHORUS FORMULAIRES.

18 boulevard Desaix
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Article 2 - Est exclue de la délégation consentie à l'article 1, la saisine du ministère du budget en vue d'un
passer-outre.

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers, la
delégationj:le si?nature corlférée Par ''article premier du présent arrêté, sera exercée par monsieur Alexandre
^N15?-WIEK] attache PrinciPal d'administration, secrétaire général de lasous-préfecturedeThiers, à l'exception
des dépenses liées à la gestion de la résidence du sous-préfet.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 20220578 du 21 avril 2022 est abrogé.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la sous-préfète de Thiers, et le directeur
départemental des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Puy-de- Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

<\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et fadministration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'notification" soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ,----—.-—.. -...—. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois. à compter de la notification'dela'décision.
^.e.-s-'y^"-cf-SF^f-£^'.̂au??ïëacsministrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa 'saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours 'citoyen '», 'dis
Internet suivant : htt s://cito ens.telewcours.fr/ ' " ---—-. --.„, -....,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Secrétariat Général Commun

Liberté
Égalité
fraternité

- ~ ^ïCTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRETE №

ARRÊTÉ 20231596
portant délégation de signature

aux sous-préfets assurant le service de permanence

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

YUJe_decret du 17 août 2021 P0rtant nomination de monsieur Bertrand DUCROS, en qualité de sous-i:
d'ISSOIRE ;

v"iedecret du 15 sePtembre 2021 portant nomination de madame. Judith HUSSON, en qualité de sous-préfète
de THIERS ;

Vu le décret du 06 avril 2022 portant nomination de madame Nathalie VITRAT, en qualité de sous-préfète en
service extraordinaire d'AMBERT ;

Vu le décret du 14 novembre 2022 portant nomination de monsieur Jérôme MALET, en qualité de directeur de
cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu le décret du 21 juin 2023 portant nomination de madame Pascale RODRIGO, en qualité de sous-préfète de
Riom ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20231463 du 31 août 2023 portant délégation de signature aux sous-préfets assurant le
service de permanence ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée pour l'ensemble du département, pendant les périodes où ils
assurent le service de permanence à :

• Monsieur Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim
du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

• Madame Pascale RODRIGO, sous-préfète de Riom ;
• Bertrand DUCROS, sous-préfet d'Issoire ;
• Madame Judith HUSSON, sous-préfète de Thiers ;
• Madame Nathalie VITRAT, sous-préfète d'Ambert.

pour prendre toute décision nécessitée par l'exercice de la permanence et notamment :

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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-_ dans le domaine de la législation et de la réglementation relatives à rentrée et au séjour des étrangers en
France y compris les décisions prescrivant une mesure de privation de liberté ;
- en ce qui concerne les hospitalisations sans consentement à la demande du représentant de l'État ,
- pour la mise en œuvre des articles L.224-1 et suivants du code de la route.

Délégation de signature est également donnée à.l'effet de signer toutes requêtes, y compris celles adressées
aux juridictions en matière de rétention administrative, référés, mémoires, auprès des'différentes juridictions.

Article 2 - Sont exclus de la présente délégation de signature les déclinatoires de compétences et arrêtés de
conflit.

Article 3 - L'arrêté préfectoral n° 20231463 du 31 août 2023 est abrogé.

Article 4 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme, assurant l'intérim du secrétaire
général de la préfecture du Puy-de-Dôme et les sous-préfets d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui
le concerna de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le
Le préfet,

N

26 SEP. 2023

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recoure contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant • htt s://cito ens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Secrétariat général commun

Liberté
Égfflité
Frtttcmité

- •. --^GTL, Î:;Ï D... r-^y-DE-DÔME
ARRETE №

20231597
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à Madame Gaëtane POLLET,
Directrice des sécurités

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion ct'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à faction
des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43

Vu l'arrête n° U 14636600218107 portant détachement de madame Gaëtane POLLET dans un emploi
fonctionnel en tant que directrice des sécurités à la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

Vu le décret du 14 novembre 2022 portant nomination de monsieur Jérôme MALET, en qualité de sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme; . ' --. --.. ----...... -.....,

Y" l'arrêté Préfectoral n°202218610 du 08 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-
Dôme ;

Y". l'a. rreté.. préfectoral n° 20230188 du 10 février 2023 portant délégation de signature à madame Gaëtane
POLLET, directrice des sécurités à la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à madame Gaëtane POLLET, conseillère d'administration de
l'Intérieur et de l'Outre-mer, directrice des sécurités, à l'effet de signer tous actes administratifs relatifs aux
affaires entrant dans les attributions et compétences de la direction des sécurités.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
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Article 2 - Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de madame Gaëtane POLLET, à

1. Service de la sécurité intérieure

- madame Caroline DATIN, attaché d'administration, cheffe du service concernant les attributions du service de
sécurité intérieure définies à l'article 2 de l'arrêté n° 2020-2515 du 29 décembre 2020 modifié susvisé. à
du 1er octobre 2023. --——..—...-—.—,-—... ?.„.

- sous l'autorité de madame Caroline DATIN, et en cas d'absence ou d'empêchement,

à madame Éléna DULOVIC, adjointe au chef de service, secrétaire administrative de classe normale,
pour les affaires courantes du service de sécurité intérieure.

à monsieur Philippe DUCREUX, secrétaire administratif de classe normale et monsieur Arnaud BUFFET,
secrétaire administratif de classe normale à l'effet de signer les pièces relatives à l'instruction des dossiers
suivants :

• réglementation des armes ;
• autorisation de port d'armes des convoyeurs de fonds et autres ;
• chiens dangereux ;
• certificats d'acquisition et bons de commande d'explosifs ;
• agrément et habilitation à remploi d'explosifs ;
• déclaration de spectacle pyrotechnique ;
• agrément de détention et d'utilisation des artifices de divertissement,
• agréments et habilitations liés à la sûreté aéroportuaire.
• demandes d'agrément de gardes particuliers ;
• duplicata de permis de chasser.

à monsieur Philippe RONGER, adjoint administratif principal de 2ème classe, à l'effet de signer les
correspondances relatives à la vidéo-protection et aux débits de boissons.

à madame Khétidja PESERY. _adjointe administrative principale de 1ère classe, à l'effet de signer les
correspondancesjelatives àja MILDECA (Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites
addictives) et la DILCRAH (Délégation Interministérielle à la lutte contre le Racisme l'Antisémitisme et la haine
anti-LGBT).

2. Service interministériel de défense et protection civiles

- monsieur David BESSON, attaché principal hors classe, chef du service pour signer les actes administratifs
relevant des missions du service interministériel de défense et protection civiles définies à l'article 2 de l'arrêté
de n° 2020-2515 du 29 décembre 2020 modifié susvisé,

- sous l'autorité de monsieur David BESSON, et en cas d'absence ou d'empêchement

à monsieur Christian DURIEUX, adjoint au chef de service, secrétaire administratif de classe
exceptionnelle,

à madame Marie-Hélène RANGER, adjointe au chef de service, attachée d'actministration de l'Etat,
à monsieur Marc VALLA, secrétaire administratif de classe exceptionnelle,
à madame Geneviève PELIGRY, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
à monsieur Neil MARION, secrétaire administratif de classe normale,
à madame Emeline HALIPRE, adjointe administrative,

pour les missions du service interministériel de défense et de protection civiles définies à l'article 2 de l'arrêté de
n° 2020-2515 du 29 décembre 2020 modifié susvisé.
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3. Bureau des droits à conduire

- madame Micaéla FERREIRA, secrétaire administrative classe supérieure, cheffe du bureau des droits à
conduire à l'effet de signer :

• les arrêtés et correspondances relatifs à la tenue des réunions des commissions médicales des permis
de conduire et à la procédure de retrait et de suspension du permis de conduire ;

• les récépissés de remise d'un permis de conduire invalidé pour solde de points nul (REF44)
les actes administratifs relevant des missions du bureau (REF 61,... ).

Article 3— Sont exclus des délégations consenties aux articles 1, 2 et 3, les pièces et décisions suivantes :
- les arrêtés de portée réglementaire, relevant d'autres matières que les droits à conduire ou les agréments
dépendant des missions de la direction des sécurités,
- les circulaires,

- les correspondances adressées au Président du Conseil régional et aux Conseillers régionaux, au Président
du Conseil départemental et aux Conseillers départementaux,
- les courriers adressés aux parlementaires et aux maires des chefs lieux d'arrondissement,
- les requêtes introductives d'instance.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 20230188 du 10 février 2023 susvisé est abrogé.

Article 6 - Le directeur de cabinet et la directrice des sécurités sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
Fexécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puv-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le préfet,

^

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'notification. 'sait
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' ----. ^-.——-——.. -...,—., -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autonté administrative saisie pendant plus de 2 mois à. compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_confentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, ~ G Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours 'citoyen '», 'disponÏb
Internet suivant : htt s://cito ens. felerecours. fr/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Liberté
Égfllité
fraternité

';::. TJRE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20231598
ARRÊTÉ №

portant délégation de signature à Madame Maryline GAYET,
Directrice de la citoyenneté et de la légalité

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU Je décret du 06 septembre 2023 portant nomination de Monsieur'Joël MATHURIN en qualité de préfet
du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêtén° U 14636600218121 du 25 janvier 2021 portant détachement dans un emploi fonctionnel de
Madame Maryline GAYET, directrice de la citoyenneté et de la légalité ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20221861 du 08 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-
Dôme ;

VU l'arrête préfectoral n° 20230956 du 07 juin 2023 portant délégation de signature à Madame Maryline
GAYET, directrice de la citoyenneté et de la légalité ;

SUR. proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Maryline GAYET, directrice de la citoyenneté et
de la légalité à la préfecture du Puy-de-Dôme, à l'effet de signer tous actes administratifs, documents
financiers et correspondances, relatifs aux affaires entrant dans les attributions et compétences de la
direction de la citoyenneté et de la légalité, à l'exception des circulaires, des instructions générales, des
saisines de la Chambre régionale des Comptes, des actes relatifs au contrôle a posteriori des budgets et
comptes de Clemnont Auvergne Métropole, de Clermont-Ferrand, de Cournon d'Auvergne, de
Chamalières et du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, ainsi que les courriers aux parlementaires.

Délégation de signature est également donnée à Madame Maryline GAYET, directrice de la citoyenneté et
de la légalité, à l'effet de signer toutes requêtes, y compris celles adressées aux juridictions en matière de
rétention administrative, référés, mémoires, auprès des différentes juridictions, ainsi que les recours
gracieux adressés aux auteurs des actes soumis au contrôle de légalité.

18 boulevard Desaix
63033 Clermorrt-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Article 2 - Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de Madame Maryline GAYET, à

1) Monsieur Patrice MOLLON, attaché principal d'administration, chef du bureau du contrôle de légalité et
de l'intercommunalité à l'effet de signer tous les actes courants relatifs
- au suivi des mutations institutionnelles concernant les collectivités territoriales et leurs établissements
publics : élaboration et suivi du schéma départemental de coopération intercommunale, modification des
statuts des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes, communes
nouvelles, changement de nom des communes ;

- au suivi de la mise en œuvre de la stratégie départementale du contrôle de légalité ;
- au contrôle de légalité :

• des autorisations et des documents d'urbanisme : SCOT, PLUI, PLU, ZAC, permis de construire,
permis d'aménager, permis de démolir, déclarations préalables,

• des marchés publics et des délégations de service public passés par les collectivités locales et
-leurs établissements,

• des actes de gestion des agents de la fonction publique territoriale,
• des actes de police administrative des maires, des actes de gestion du patrimoine des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics, des actes relatifs à l'organisation et au
fonctionnement des assemblées délibérantes,

- à l'enregistrement et au suivies statuts des associations syndicales libres (ASL) ayant leur siège dans
l'arrondissement de Clermont-Ferrand ;

- à l'autorisation et à la dissolution des associations syndicales autorisées (ASA).

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrice MOLLON, délégation de signature est donnée
à Madame Séverine CHAZAL, attachée d'administration, à l'effet de signer tous les actes courants signés
par Monsieur MOLLON dans les domaines cités ci-dessus.

Sous l'autorité de Monsieur Patrice MOLLON, délégation est également donnée à Madame Séverine
CH.AZAL. à ll effet. de si9ner les actes courants en rapport avec les interventions économiques des
collectivités territoriales..

Sous l'autorité de Monsieur Patrice MOLLON à Madame Marine CHANUT, attachée d'administration, à
l'effet de signer les actes courants relatifs à l'intercommunalité et à M. Stéphane LASSAIGNE, secrétaire
administratif de classe exceptionnelle, à l'effet de signer les bordereaux d'envoi et les demandes de
renseignements relevant de leurs attributions respectives.

2) Madame Emilie TROMAS attachée principale d'administration, cheffe du bureau du contrôle budgétaire
et des dotations de l'État, -à l'effet de signer tous les actes administratifs, à l'exclusion des arrêtés
d'attribution de subventions et les arrêtés d'annulation partielle ou totale, ainsi que les actes financiers
entrant dans le cadre des attributions dudit bureau.

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Emilie TROMAS, délégation de signature est donnée à
Monsieur Stéphane DURAND, attaché d'administration ; sous l'autorité de Madame" Emilie TROMAS en
Période de crise, une délégation spécifique de signature est donnée à Monsieur Stéphane DURAND à
l'effet de signer les certificats de paiement et les lettres de notification.

Délégation de signature est également donnée, sous l'autorité de Madame Emilie TROMAS, à :
- Madame Anne DUMAS, attachée principale d'administration,
-. Monsieur Christophe BRAJOUX, secrétaire administratif de classe exceptionnelle,
- Madame Sandra MAZZEY, secrétaire administrative de classe supérieure
- Madame Christine PAQUET, secrétaire administrative de classe normale, à compter du 1er octobre 2023,
- Madame Nathalie ANTOINE-MICHARD, adjointe administrative principale de 1ère classe,
Madame Isabelle FOUGEROLLE, adjointe administrative principale de 1ère classe,
à l'effet de signer les actes courants (bordereaux de transmission, demandes de renseignements) dans le
cadre de leurs attributions.
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3) Madame Béatrice BOYER, attachée d'administration, cheffe du bureau des élections, de la
réglementation et des missions de proximité, à l'effet de signer tous les actes administratifs entrant dans le
cadre des attributions dudit bureau, à l'exception des circulaires, instructions générales et courriers aux
parlementaires.

Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de Madame Béatrice BOYER, et en cas d'absence ou
d'empêchement, à :

- Monsieur Richard JOBARD, attaché d'administration, adjoint à la cheffe de bureau, à l'effet de signer
tous les actes administratifs entrant dans le cadre des attributions dudit bureau, à l'excèption "des
circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires ;

- Madame Muriel GRANET, secrétaire administrative de classe normale, à l'effet de signer les récépissés
et courriers de transmission de pièces relatives aux élections, les correspondances courantes relatives à
rétablissement des cartes d'identité de maire et adjoint et à la déclaration d'option des bi-nationaux ;

-Madame Coppélia BELLOT, secrétaire administrative de classe normale, à l'effet de signer les
récépissés et courriers de transmission de pièces relatives aux élections, les courriers de transmission
relatifs aux Jurys d'assises et casinos, les déclarations d'option des bi-nationaux, ainsi que les
correspondances courantes relatives à rétablissement des cartes d'identité de maire et adjoint' et aux
communes touristiques, offices de tourisme, stations classées ;

- Madame Alexandre GARRACHON adjointe administrative principale de 2ème classe, à l'effet de signer
les correspondances courantes relatives à l'instruction des dossiers de demandes d'agrément et
d'autorisation liées à ̂ renseignement de la conduite des véhicules et des agréments de centres
psychotechniques et de récupération de points, ainsi que les correspondances courantes relatives à la
réglementation funéraire dont les laissez-passer mortuaires et dérogations au délai d'inhumation ou
d'incinération ;

- Madame Patricia NIKOLIC, secrétaire administrative de classe normale, à l'effet de signer les
correspondances et récépissés relatifs aux domaines suivants :

•réglementation funéraire dont les laissez-passer mortuaires et dérogations au délai
d'inhumation ou d'incinération ;
•procédures diverses en matière de commerce notamment, les soldes, les accusés de
réception des demandes de récépissés de revendeurs cf'objets mobiliers, les dérogations
au repos dominical des salariée et les fermetures hebdomadaires des commerces
• foires et salons ;
• sociétés de domiciliation ;

• habilitation des journaux autorisés à publier les annonces judiciaires et légales ;
• cartes de guide conférencier ,
• titres de maître restaurateur.

4) Madame, lsabelle ORHON attachée d'administration hors classe, cheffe du service de l'immigration et
de l'intégration, à l'effet de signer tous actes administratifs entrant dans le cadre des attributions dudit
sen/ice, à l'exception des circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires.

Délégation de signature est également donnée à Madame Isabelle ORHON, à l'effet de signer toutes
requêtes, y compris celles adressées aux juridictions en matière de rétention administrative, référés,
mémoires, auprès des différentes juridictions.

En cas d'absence oud'empêchement de Madame Maryline GAYET, délégation de signature est donnée à
Madame Isabelle ORHON à l'effet de signer les décisions relatives aux obligations de quitter le territoire
français, avec ou sans délai de départ volontaire, les décisions de placement en rétention dans des locaux
ne relevant pas de l'admmistration pénitentiaire, les décisions relatives aux mesures d'éloignement prises
dans le cadre de l'Union Européenne et de la convention de Schengen.
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Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de Madame Isabelle ORHON. à

-Madame Aurétie LORANS, attachée principale d'administration, adjointe à la cheffe du service de
l'immigration et de l'intégration à compter du 1er octobre 2023, à l'effet de signer tous actes administratrfs
entrant dans le cadre des attributions dudit service, à l'exception des décisions relatives aux obligations de
quitter le territoire français avec ou sans délai de départ volontaire, des décisions de placement" en
rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire, des décisions' relatives aux
mesures d'éloignement prises dans le cadre de l'Union Européenne et de la convention de Schengen, des
circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires.

Délégation de signature est également donnée à Madame Aurélie LORANS, en cas d'absence ou
d'empechement de Madame Isabelle ORHON à l'effet de signer toutes requêtes, y'compris'celles
adressées aux juridictions en matière de rétention administrative, référés,'mémoires, auprès'des
différentes juridictions.

Sous l'autorité de Madame Isabelle ORHON, délégation de signature est donnée à :

~^Madame Linda SAYOUD, attachée d'administration, cheffe du bureau du séjour et à Madame Marie
GRAIVE, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe du bureau du séjour, à l'effet de
^i?-neLt-O^Jes actes administratife entrant dans le cadre des attributions du bureau du séjour à l'exception
des circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires.

~. Madam_e_corinne HOLTERBOSCH, secrétaire administrative de classe normale et à Madame Eisa
JAILLETTE (à compter du 15 octobre 2023), secrétaire administrative de classe normale. Mesdames
Corinne CHIRON, Manon SZYMANSKI, Mélanie PAILLARGUE et Messieurs Alexandre MERENTERe't
Laurent LAROUX, adjoints administratifs principaux de 2ème classe, et Monsieur Victor BERTRAND.
adjointadministratif, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions, les récépissés de 1ère demande
et de renouvellement de titres de séjour, ainsi que les correspondances courantes relatives à rinstruction
des dossiers relevant de leurs attributions.

-Monsieur Frédéric MELMOUX, agent contractuel, rédacteur valideur au sein du bureau du séjour, à l'effet
de signer dans le cadre de ses attributions, les récépissés de 1ère demande et de renouvellement de titres
de séjour, ainsi que les correspondances courantes relatives à l'instruction des dossiers relevant de ses
attributions.

'^M,o.nsie^r'MAXIMIUEN SANCHEZ attaché d'administration, chef du bureau de l'asile, de l'éloignement
et du contentieux, à l'effet de signer tous les actes administratifs entrant dans le cadre des attributions du
^ure.a.ide,ra?'le:. de reloi9nement et du contentieux, à l'exception des décisions relatives aux obligations
de quitter le territoire français avec ou sans délai de départ'volontaire, des décisions deplacerœnTen
rétention dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire, des décisions relatives aux
mesures d'éloignement prises dans le cadre de l'Union Européenne et de la convention de Schengen, des.
circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires.

- Mesdames Flore JULLIARD, et Cécile DELARCHE, secrétaires administratives de classe normale, à
l'effet de signer pour les dossiers relevant de leurs attributions, les correspondances courantes.

~. Mesdames Patricia DUBOIS et Emilie DEHAEZE, adjointes administratives principales de 2ème classe,
à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions, les attestations de demande d'asile et leurs
!le-n^yïlLemen_ts_' Je,s récéPissés constatant la reconnaissance d'une protection internationale ainsi que,
pour les dossiers relevant de leurs attributions, les correspondances courantes.

4/5

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00014 - Arrêté n° 20231598 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Madame Maryline GAYET, Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 62



- Madame Monique RAYMOND, attachée d'administration, responsable de la plateforme
interdépartementale des naturalisations , à Madame Mayrig MOREL, secrétaire administrative' de classe
normale, adjointe à la responsable de la plateforme interdépartementale des naturalisations, à Mesdames
Sandrine MANNEQUIN, Virginie GRODZKI et Monsieur Jordan TURPIN, secrétaires administratifs de
classe normale, à l'effet de signer tous actes administratifs entrant dans le cadre des attributions de la
section "naturalisations", et les procès-verbaux d'assimilation dans le cadre des procédures d'acquisition
de la nationalité française par décret et par déclaration à raison du mariage devant le représentant de
l'Etat, à l'exception des circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires.

5) Monsieur Pierre-Yves LAGARD, Directeur adjoint du travail détaché dans le corps des attachés
principaux d'administration, responsable de la plateforme interrégionale de la main d'œuvre étrangère, et
en cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Nicolas CONSALVO, inspecteur du travail détache dans
le corps des attachés cTadministration, responsable adjoint de la plateforme interrégionale de la main
d'œuvre étrangère, à l'effet de signer tous actes administratifs entrant dans le cadre des attributions de la
plateforme, à l'exception des circulaires, instructions générales et courriers aux parlementaires.

6) Madame Katia DAUBORD, attachée d'administration, cheffe du bureau des affaires juridiques et
contentieuses et en cas d'absence ou-d'empêchement, Madame Isabelle TRESCARTÉ, secrétaire
administrative de classe supérieure, à l'effet de signer tous actes administratifs courants entrant dans le
cadre des attributions dudit bureau, à l'exception des circulaires, instructions générales, courriers aux
parlementaires, recours et mémoires contentieux.

Article 3 - L'arrêté préfectoral № 20221920 du 27 décembre 2022 est abrogé.

Article 4- Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et la directrice de la citoyenneté et de
la légalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 fi SEP. 2023

Le Préfet,

f<

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de~notificaSon~soÏt
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ -. --..,—. ^.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteurde la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérfirchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le 'silence 'gardé par rartonté acSministratiw saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clennont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l:application « teletecours citoyen ~», 'disponibie"sur Je'stte
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/ ' " . ------. --. -/-....,
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-^FECT
ARRÊTÉ Nc

PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

20231599
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à monsieur Xavier ROULET
chef du centre d'expertise et de ressources

Titres Certificats d'Immatriculation des Véhicules (CERT CIV)

•^1 commun

Liberté
Égalité
Fraternité

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la
Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République

Vu le décret n° 2003-727 du 1er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des véhicules
hors d'usage ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-136 du 9 février 2009 portant diverses dispositions relatives aux plaques et inscriptions, à la
réception et à l'homologation et à l'immatriculation des véhicules ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN en qualité de oréfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2009 relatif aux modalités d'immatriculation des véhicules ,

Vu l'arrêté préfectoral n°20221861 du 08 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-Dôme

yu.rarrité Préfectoral. n° 20230044 du 11 janvier 2023 portant délégation de signature à monsieur Xavier

??^LET' chef du centre d'expertise et de ressources Titres Certificats'd'lmmatricuiation des Véhicutes (CERT

Vu la décision du préfet du Puy-de-Dôme du 27 octobre 2017 portant nomination de monsieur Xavier ROULET
en^qualité de chef du centre d'expertise et de ressources Titres Certificats d'Immatriculation des Véhicules
(CERT CIV) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à monsieur Xavier ROULET, conseiller d'administration de
l'Intérieur et de l'Outre-Mer, chef du centre d'expertise et de ressources Titres Certificats d'Immatriculation des
Véhicules (CERT CIV), à l'effet de signer tous les actes administratifs relatifs aux affaires entrant dans les

18 boulevard Desaix

63033 Clermoni-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
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attributions et compétences du centre d'expertise et de ressources Titres Certificats d'Immatriculation des
Véhicules (CERT C IV).

Artlcie2. ~ Délé9atio" de signature est donnée, sous l'autorité de monsieur Xavier ROULET, à monsieur Daniel
^B-°N_NE,L'. attaché cl'admirlistration d'État, en ce qui concerne ses attributions, à l'effet de'signer" les
correspondances courantes qui n'emportent pas décision réglementaire ou interprétation du droit, relatives aux
fraudes.

Article 3 - Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de monsieur Xavier ROULET, à madame
Florence COSTILLE, attachée principale d'administration d'État, à l'effet de signer les
courantes relatives à ses attributions.

Article 4 - Sont exclus des délégations consenties aux articles 1 à 3, les pièces et décisions suivantes •

• arrêtés de portée réglementaire,
• circulaires et instructions générales aux collectivités territoriales,
• courriers aux parlementaires.

A-rtk:le5 ' ~J~. e s^crét?ire. 9erléral .de la préfecture du Puy-de-Dôme et le chef du centre d'expertise et de
l?s^urces Titrescertificats d'Immatriculation des Véhicules (CERT CIV) sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le Préfet,

(^
Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sacjatede~notification"soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' ,— —— ^— —.. -....—.. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
l:^le^LCI^-t^!'^îtéacim?istrat,i^e saisie Pendant Plus de 2moisà compter delà date ~de sa 'saisine vaut décision implicite de
rejet Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la Juridiction administrative compétente : Tribunal administratif^ Cours Sablon. 63033
clermont~Ferrand. cedex- Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application ~« telerecours cïtoyen~»"disp~onible sur'îesib
Internet suivant htt s-. ffcito ens. telerecours. fr/ ... -—-. -.-—. --. -, -....,
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Secrétariat général commun

PRÉFECTURE OU PUY-DE-DCX'
ARRÊTÉ №

20231500
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à monsieur Lionel TABONE
chef du service de coordination des politiques publiques

et de l'appui territorial

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions et notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif auxpouvoirs des Préfets, à l'organisation et à faction
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20221861 du 08 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-
Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20221921 du 27 décembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Lionel
TABONE, chef du service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial ;

Vu la décision du préfet du Puy'de-Dôme du 14 janvier 2021 portant nomination de monsieur Lionel TABONE en
qualité de chef du service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée à monsieur Lionel TABONE, attaché d'administration hors
classe, chef du service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial, à l'effet de signer tous les
actes administratifs relatifs aux affaires entrant dans les attributions et compétences du service de coordination
dès politiques publiques et de l'appui territorial.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.38.63.63
www, puy-de-dôme. gouv. fr
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Article^ - Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de monsieur Lionel TABONE, à monsieur Alain
ROGER' attache, d'administration hors classe, chef du bureau de l'envirônnement, en ce qui concemeses
attributions, à l'effet de signer les correspondances courantes qui n'emportent pas décision réglementaire'ou
interprétation du droit, relatives :

à la réglementation des installations classées et aux commissions administratives, dont le
secrétariat est assuré par le bureau,

à l'application de la loi sur l'eau, Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE),
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), contrats de rivières,'
aux enquêtes publiques de droit commun et notamment au titre de la loi sur l'eau et à la mise en
place des périmètres de protection des captages,
aux eaux minérales thermales, eaux de consommation, eaux de baignades,
à la réglementation de la pêche, de la chasse,
aux énergies renouvelables,
aux réserves naturelles, à la faune, à la flore, aux sites patrimoniaux remarquables et aux Zones
Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique'(ZNIEFF).

ainsi que, sous l'autorité de ce dernier, à :

^madame Delphine GRAND, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, monsieur
Sébastien VI ROT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, madame Claire SCI'ORTINO'. secrétaire
administrative de classe normale,
pour la signature des actes courants (bordereaux de transmission, lettres de notification, demandes de
renseignements) relatifs à leurs attributions respectives et notamment à la réglementation des installations
classées, lorsqu'ils n'emportent pas décision réglementaire ou interprétation du droit.

• madame Nathalie BOUCHEIX secrétaire administrative de classe supérieure, pour la signature
des actes courants qui n'emportent pas décision réglementaire ou interprétation du droit, relatifs"à"ses
attributions et notamment :

- à la gestion de la commission départementale de la nature des sites et des paysages
^Rî^L^ du conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technofogiqœs

- à l'agrément des associations pour la protection de l'environnement,
- aux enquêtes publiques lors des procédures de sites classés et de réserves naturelles.

•madame Anne BLOT, secrétaire administrative de classe supérieure pour la signature des actes
courants qui n'emportent pas décisions réglementaires ou interprétation du droit relatifs à ses attributions et
notamment

-aux dossiers de protection des captages,
-aux dossiers « Loi sur l'eau »

Article 3 -_Délégation de signature est donnée, sous l'autorité de monsieur Lionel TABONE, à madame
Laurence BERANGER, attachée principale d'administration d'État, cheffe du bureau de la coordina~tion
administrative et de l'appui territorial, à l'effet de signer les correspondances courantes relatives" à'ses
attributions.

Artlcie-4.~Délé9ation de signature est donnée, sous l'autorité de monsieur Lionel TABQNE, à monsieur Romain
BONDOUX, attaché principal d'administration d'État, chef du bureau de la politique de la ville, à l'effeïdesi'c
les correspondances courantes relatives à ses attributions.

Article 5 - Sont exclus des délégations consenties aux articles 1 à 3, les pièces et décisions suivantes :

• arrêtés de portée réglementaire,
• circulaires et instructions générales aux collectivités territoriales,
• courriers aux parlementaires.
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Art'cleJ. ^L'arrête prefectoral n°. 20221921 du 27 décembre 2022 portant délégation de signature à monsieur
Lionel TABONE, chef du service de coordination des politiques publiques et de l'appui temtorial est abrogé.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme. et le chef du service de coordination des
politiques publiques et de l'appui territorial sont chargés'de l'exécution du présent"arrêté~qurs era"publïé~au
recueil des actes administratifs delà préfecture du Puy-cfe-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ç SEP. 2023
Le Préfet,

f\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Er'app!":atlon des ar"^sL. 411-2 et R.421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
ent№te. pu. blic. etjymm'st^tlon-la Présente décision peut faire 1-objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'notïfication" soit

Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de le notWcation'de'la décision.

5, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
^e-recouric°"tenteuxdo'?être. portérfeya"f/a^u"dfcfc"admros'raftvecomPéte"^ 63033

^ Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen'», disponible su'rlesite
Internet suivant htt s://cito ens. telerecours. fr/ ' " -------. -, -....,
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Libttti
Égalité
Fraternité

Secrétariat général commun

PRÉFECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20231601
ARRÊTÉ

portant délégation de signature à Monsieur Lionel TABONE,
chef du service de coordination des politiques publiques et de ('appui territorial
en matière d'ordonnancement secondaire du programme 147 du budget de l'État

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions et notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 modifiée de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu le décret n°2M4-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu Farrêté préfectoral n° 20220590 du 06 avril 2022 portant délégation de signature à monsieur Lionel TABONE,
chef du service de coordination des politiques publiques et de fappui territorial, en matière d'ordonnancemenf
secondaire du programme 147 du budget de l'État ;

Vu ''arrêté préfectoral n° 20221861 du 08 décembre 2022 portant organisation de la préfecture du Puy-de-
Dôme ;

Vu la décision du préfet du Puy-de-Dôme du 14 janvier 2021 portant nomination de monsieur Lionel TABONE en
qualité de chef du service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boutevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 88. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr

1/2

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00017 - Arrêté n° 20231601 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Monsieur Lionel TABONE, Chef du Service de Coordination des Politiques Publiques et de l'Appui Territorial en matière

d'ordonnancement secondaire du programme 147 du budget de l'État

72



ARRÊTE

Article 1er: Délégation de signature est donnée a monsieur Lionel TABONE, chef du service de coordination des
politiques publiques et de l'appui territorial, à l'effet de signer les actes relatifs aux opérations de recettes et~de
dépenses au titre du programme 147 du budget de l'État (Politique de la Ville), dans les limites suivantes 7
- arrêtés et conventions attributives de financement : dans la limite de 10 O00'€,
- émission des demandes de titres de perception et de rétablissements de crédits : sans limite de montant.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel TABONE, chef du service de coordination des
politiques publiques et de l'appui territorial, subdélégation de signature est donnée à monsieur Romain
??N_DO, IJ?;. attaché. pri.ncipal. d'aclministl'ation'. chef du bureau de la'politique de la ville, àl'effetde'signer'ies
actes relatifs aux opérations de recettes et de dépenses au titre du programme 147 du budget de l'État (Politic
de la Ville), dans les mêmes limites.

Article 3 : Les engagements dont le montant est supérieur à 10 000 € ou ceux concernant une collectivité
territoriale demeurent réservés à la signature de monsieur le secrétaire général, dans les limites fixées'a
l'article 4.

Article 4 : Les engagements juridiques dont le montant est supérieur à 75 000 € sont réservés à la signature du
Préfet. Est exclue de la présente délégation, la signature des ordres de réquisition du comptable public, 'des
décisions de passer outre et de saisine du ministre en vue de cette procédure.

Artlcle. 5 : L'arrêté Préfectoral n° 20220590 du 06 avril 2022 portant délégation de signature à monsieur Lionel
TABONE, chef du service de coordination des politiques publiques et de l'appui territorial est abrogé.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le chef du service de coordination des
??^q.^es_publiqu?s et de l'etpp.ui .territorial et. te directeur départemental des finances publiques sont'charges^
chacun en ce qui le concerne, de. l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil' des actes adminïs-tratifs
de la préfecture du Puy-de-Dôme.

A Clermont-Ferrand, le ^ g ç^p ^3

Le Préfet
f<

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entrelePublic et l'administratlon- la Présente décision peut faire l'objet. dans un délai de 2 moisà compter de sa 'date 'de notification' soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' " - ,— — — -— —..—...—.. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification'de'la décision.
^!le^L9^-t^ '!^t,̂  ad!ni^strat!v.e satsiePendantplusde 2 mois à compter de la date de sa saisine'vaut décision implicite de
rejet Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le recours^contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif,'6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application ~« telerecours 'citoyen ~»"dispon7b
Internet suivant htt s://cito ens. teleiecours. fr/ ' .. -------—-. -, -.-
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
titerté
Égalité
Fwtemitè

Secrétariat général commun
::ECTuR= "•. -, . ..;

ARRtl £ -

20231604
ARRÊTÉ

portant délégation de signature pour l'administration générale à
madame Hélène ROY- MARCOU,

directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités
du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code du travail ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ; --. --.. -..—,

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État complétée par ta loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en
matière d'aide sociale et de santé ;

Vu le décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif-à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique ,

y" l,e..decret rl°86-83 du 17. janvier. 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires
de \'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du~11 janvier 1984 portant dispositions'statutaires
relatives à la fonction publique de l'État ;

Yu, tedecret "°86'83 du 17ianvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels
de l'Etat ;

Vu les décrets n°92-737 et 92-738 du 27 juillet 1992 portant déconcentration en matière de gestion du
et les arrêtés ministériels et interministériels du 27 juillet 1992 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;
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Vu le décret n°98-331 du 30 avril 1998 relatif à la nature des travaux d'amélioration, de transformation ou
d'aménagement des logements locatifs sociaux soumis au taux réduit de taxe à la valeur ajoutée et'modifiant'le
code de la construction et de t'habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ; ' , - <,-..—-. -.. - - . —. -..

Vu le décret n°2005-1095 du 1er septembre 2005 relatif à l'évaluation des personnels de direction mentionnés à
l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée;

Vu le décret n°2007-1938 du 26 décembre 2007 relatif au régime indemnitaire des directeurs d'établissements
sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n°2009-1984 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration :

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement
dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives :

y" ,ledécret, n°2020'1545 du 9 déc.embre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
de_l'économle'de remploi' .clu travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploj, du*tTavailet
des solidarités et des directions départementales de remploi, du travail, 'des solidarités et de laprotectiondes
populations ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN a Qualité de oréfet du Puv-
de-Dôme ;

Vu l'arrêté du Premier ministre du 31 mars 2011 modifié par l'arrêté du 1er juillet 2013, portant déconcentration
?-e-s.. ?-é_cisl'?ns ,relatlvesà la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs
fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

îf=UJ^rê_tëinterl?1inistéri!31 c!u ?2 mars 2021 Portant nomination de madame Hélène ROY-MARCOU en qualité de
directrice départementale de remploi, du travail et de solidarités du Puy-de-Dôme à compter du 1ei'avrir2021';'

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à
la situation_des agents publies exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations
civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif "aux pouvoïrs'des
^fft,S^^J^ar"sation et à ractiorl des services de l'État dans les régions et départements"(NO-R':

Vu l'arrêté du 18 août 2021 modifiant l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à
la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans'les directions
départementales interministérielles ; ' " ' "

^[^[èté,.àu^4 se,Ptembre 2023 Portant nomination de Madame Hélène ROY-MARCOU, en qualité de
directrice départementale de remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la'Haute^"
Vienne à compter du 1er octobre 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral'n°20210569 du 29 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de
remploi, du travail, et des solidarités du Puy de Dôme ;

y"-ral"rêté Préfectoral n°20230954 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 portant
création et organisation du Secrétariat Général Commun à la préfecture et aux directions "departementaïes
interministérielles du département du Puy-de-Dôme ,
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y"j^rrête prefectoraLn°2023061.3 du O7.jùin 2023 Portant délégation de signature pour l'administration générale
a madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités~du°Puv-de^
Dôme ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation est donnée

- à madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puv-
de- Dôme jusqu'au 30 septembre 2023,

-_à Mme_Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe de remploi, du travail et des solidarités du
Puy^de- Dôme assurant l'intérim de la directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités-du'Puv^
de- Dôme, à compter du 1er octobre 2023,

En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe assurant
rinté^m d? la directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de- Dome, ~à
compter du 1er octobre 2023, délégation de signature est donnée à monsieur Ali KE'BAL, directeur
départemental adjoint de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme,

a l'effet de signer l'ensemble des actes d'administration, décisions, arrêtés, correspondances et documents
relevant des attributions de son service se rapportant aux attributions suivante ;

l. En matière d'administration générale : pour les fonctionnaires et agents non titulaires

Sont exclus du périmètre de gestion RH de la direction départementale de remploi, du travail et des solidarités,
les agents des corps de l'inspection du travail et des contrôleurs du travail.

1 GESTION DU PERSONNEL

A En matière de dialo ue social.

- Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
-Arrêtés de composition des instances
- Signature des décisions relatives aux élections professionnelles

B En matière de estion RH

• Gestion des mobilités recrutements et dé arts en dehors des actes ris en char e ar le niveau
national ou ré ional :

- Décisions des postes à publier
- Signature des arrêtés de recrutement
- Signature des contrats et résiliation
- Signature des certificats de paie, certificats d'exercice et attestations pour les contractuels
- Signature des procès-verbaux d'installation ou de prise de fonction pour les agents titulaires et contractuels

• Gestion des romotions

- Signature des tableaux de classement des agents proposés

• Gestion de la maladie des accidents du travail et maladies rofessionnelles
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- Signature des décisions/arrêtés en matière de gestion des congés maladie et accidents de travail et maladies
professionnelles

• Gestion des ositions statutaires

- Signature des décisions et des arrêtés relatifs aux positions statuaires et au temps partiel
- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels

C En matière indemnitaire et de rémunération :
- Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération

- Décisions relatives aux astreintes et aux heures supplémentaires
-Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional

D En matière de tem s de travail :

- Actes individuels pour les agents titulaires et non titulaires relatives aux absences et aux congés (congés
annuels les congés de maternité de paternité, parental, d'adoption) et du congé bonifié, des jours'de repos'au
titre de l'aménagement et de la réducUon du temps de travail, des récupérations, des autorisations d'absence,
etc....

- Décisions individuelles concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte personnel de formation;
les congés pour bilan de compétence ; les congés pour validation des acquis de l'expérience en dehors des
actes pris en charge par le niveay national ou régional, les congés pour formation professionnelle et les
congés pour formation syndicale
-Actes relatifs aux décharges d'activité de service
- Décisions liées au télétravail

E En matière de sta es / a rentissa e

- Conventions de stage, contrats d'apprentissage
- Décisions de gratification des stages émargeant sur le BOP 217

F En matière disci linaire :

- Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe

G Autres :

- Autorisations du cumul d'emploi
- Autorisations d'intervention en tant que formateur
- Notes administratives DDI (ou charte locale) pour application dans la structure
- Signature des décisions en lien avec l'action sociale
- Établissement des cartes d'identité de fonctionnaire et cartes professionnelles à l'exclusion decelles qui
permettent de réaliser des contrôles hors du département
- Décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national
- Signature du règlement intérieur
- Signature des décisions portant sur les recours en matière de RH pour les décisions ci-dessus énumérées et
dans le respect des compétences des CAP

En cas d'absence ou d'empêchement de :
-_ madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du
Puy-de-Dôme, jusqu'au 30 septembre 2023,
-de madame Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe assurant l'intérim de la directrice
départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de- Dôme, à compter du 1er octobre 2023,
- monsieur Ali KEBAL, directeur départemental adjoint de remploi, du travail et des solidarités du Puv-de-
Dôme,

délégation de signature est donnée à :
• madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat général commun, à l'exception des pièces et

correspondances comportant une décision et à l'exception de toutes requêtes, référés, mémoires,
auprès des différentes juridictions.
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2 RESPONSABILITÉ CIVILE DE L'ÉTÂT

- Décision unilatéraled'engagement de la responsabilité de l'État portant sur des dommages matériels causés à
des tiers, jusqu'à 20 000 € - Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 (art 15 et 43)

II. Au titre du décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à
l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés dé maladie des fonctionnaires :

№ DE
COTE

Il-A

N.B
II. C

NATURE DU POUVOIR

La désignation des membres du comité médical et de la commission de réforme et des
médecins a réés our le dé artement du Pu -de-Dôme

La notification aux administrations des avis émis ar le comité médical ;
La résidence et notifications des décisions issues de la commission de réforme.

III. Au titre du code de la construction et de l'habitation et du code des procédures civiles d'exécution :

№ DE COTE NATURE DU POUVOIR
111-A A-LOGEMENT

L'application des mesures de prévention des expulsions locatives,
es décisions relatives au droit au logement opposable (DALO) ;

Les décisions relatives à la gestion du contingent préfectoral ;
III-A-1 a représentation du préfet aux différentes instances consultatives : commission d

urendettement, CCAPEX, commission FSL, COMED, Conférences Intercommunales du
ogement ;

Le secrétariat de la Commission de Conciliation.

III-A-2 es notifications des étapes issues de la procédure .d'expulsion locative avec bail ;
Les protocoles d'indemnisations liées au refus de concours de la force publique.

III-A-3 L'agrément des demandes d'intermédiation locative et de gestion locative sociale (ILGLS).

a reconnaissance d'un droit à taux réduit de TVA à 5.5% pour certaines opérations portant sur
111-A-IV es locaux des catégories d'établissements mentionnés aux 6°et 7° du l de l'article L. 312-1 du

ode de l'action sociale et des familles CASF .

IV. Au titre du code de l'action sociale et des familles :

№ DE
COTE
IV-A

IV-A-1

IV-A-2

IV-B

NATURE DU POUVOIR

A-PUPILLES DE L'ETAT

L'établissement de tous les actes d'actministration des deniers pupillaires (placements ou retraits
e fonds, reddition des comptes de tutelle, titres de perception et de recettes, visa pour les

rendre exécutoires ;

La tutelle des pupilles de l'État : représentation légale du mineur dans tous les actes de la vi
ivile et délivrance des autorisations notamment l'autorisation d'hospitaliser ou d'opérer le

pupilles de l'État ;
Le placement des pupilles de l'État en vue de leur adoption ;
Le secrétariat et rétablissement des rocès-verbaux du conseil de famille.
B-MAJEUR PROTEGES
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IV-C
IV-C-1

IV-C.2

IV-D

IV-D.1

IV-D-2

IV-D-3

IV-D-4

IV-D-5
IV-E

IV-E-1

IV-E-2

IV-E-3

IV-E-4

La désignation par arrêté préfectoral des mandataires judiciaires à la protection des majeurs,
La délivrance de l'agrément des personnes physiques exerçant à titre individuel et habituel le
mesures de rotection des ma'eurs.
C- HANDICAP
La dési nation des membres du conseil dé artemental consultatif des ersonnes handica ées ;
La délivrance des cartes mobilité-inclusion pour les organismes s'occupant de personnes
handica ées ;
D-AIDE SOCIALE

L'autorisation de perception des revenus des personnes accueillies de façon permanente ou
temporaire, au titre de l'aide sociale d'État, dans un établissement social ou médico-social
relevant de l'aide sociale aux ersonnes à ées ;
L'admission aux restations d'aide sociale relevant de l'Etat ;
L'attribution de l'allocation simple du fonds national de solidarité aux bénéficiaires de certains
ré imes s éciaux ;

Toute décision relative aux aides financières individuelles attribuées par l'Etat au titre de la lutte
contre les exclusions ;
Le recours devant tes "uridictions d'aide sociale.

E- ETABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX
Le contrôle de l'activité des établissements et services sociaux et médiGO-sociaux et des lieux de
ie et d'accueil mentionnés à l'article L. 312-1 et la mise en œuvres des suites qui en découlent,

hors sus ensions d'activités et fermetures ;

L'octroi et l'abrogation de l'autorisation des frais de siège aux organismes gestionnaires des
tablissements et services sociaux ;

Les autorisations initiales et de renouvellement de création, de transformation ou d'extension
'établissements et services sociaux ;
La tarification liée à la rocédure bud taire des CHRS, des CADA, des CPH

V. Au titre du code du tourisme :

Le contrôle des vacances adaptées organisées et la mise en œuvre des suites qui en découlent, hors
suspensions d'activités et fermetures.

VI. Au titre du code du travail :

№ DE
COTE

VI-A

VI-A-1

VI-A-2

VI-A-3

VI-A-4

VI-A-5

VI-B
VI-B-1

VI-B-2

NATURE DU POUVOIR REFERENCES

Art. L. 3141-25

A - SALAIRES

Etablissement, du tableau des temps nécessaires à
l'exécution :

* des travaux des travailleurs à domicile Art. L.7422-2 et L.7422-3
* de certains travaux à domicile pour les travailleurs à
domicile

Fixation du salaire horaire minimum et. des frais d'atelier ou Art. L.7422-6, L.7422-7 et
accessoires des travailleurs à domicile. L.7422-11

Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature
entrant dans le calcul de Tindemnité de congés payés.
Décisions en matière de remboursement de frais de
déplacements (réels ou forfaitaires), exposés par les Art. D. 1232-7 et D. 1232-8
conseillers du salarié

Décisions en matière de remboursement aux employeurs des
salaires maintenus aux conseillers du salarié pour l'exercice Art. L. 1232-11
de leur mission
B - REPOS HEBDOMADAIRE
Déro ations au re os dominical Art. L. 3132-20 et L. 3132-23
Décision de fermeture hebdomadaire au public des
établissements d'une rofession ou et de la ré ion Art L. 3132-29
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VI-B-3

I.D

VI.E

VI-F

VI-G

VI-H

VI-H-1

VI-H-2

VI-H-3

VI-H-4

Vl-1

VI-J

VI-K

Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le
secteur de la vente, la distribution ou la livraison du ain. Mii.o u-i-.

D - HÉBERGEMENT DU PERSONNEL

Délivrance de l'accusé de réception de la déclaration d'un
em lo eur d'affectation d'un local à l'héber ement
E - NEGOCIATION COLLECTIVE
Fondement de la qualification et décision d'opposition à la
qualification des catégories d'emplois menacés dans le cadre
de la né ociation triennale
F - CONFLITS COLLECTIFS

VI-L

VI-L-1

Engagement .des procédures de conciliation ou de médiation
au niveau départemental

G -AGENCES DE MANNEQUINS
Sanctions en cas de non-respect de l'obligation d'information
revue ar l'article R7123-15 du code du travail

H- EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18
ANS
Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi des
enfants dans les spectacles, les professions ambulantes et
comme manne uins dans la ublicité et la mode.

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément
de l'agence de mannequins lui permettant d'engager des
enfants.

Fixation de la répartition de la rémunération perçue par
l'enfant entre ses représentants légaux et le pécule ;
autorisation de relèvement

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément
des cafés et brasseries pour employer ou recevoir en stage
des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en
alternance.

H -APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

Décision d'opposition à rengagement d'apprentis et à la
poursuite des contrats en cours.

l - PLACEMENT PRIVE
Contrôle de l'activité de lacement
J - PREVENTION. DES RISQUES LIES A CERTAINES
ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS
Comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail :
Toutes décisions relatives à la mise en place et à la
désignation des membres d'un comité inter entreprise de
santé et de sécurité au travail, à l'invitation de présidents et
secrétaires constitués dans d'autres établissements et toute
personne susceptible d'éclairer les débats en raison de sa
compétence, lorsqu'un plan de prévention des risques
technolo i ues a été rescrit.
L-EMPLOI
« Attribution et retrait de l'allocation d'activité partielle.
Homologation de l'accord collectif ou du document unilatéral,
décisions d'autorisation et de retrait en matière d'activité
partielle longue durée »

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973

Art. L.2242-21

Art. L.2523-2
Art. R.2522-14
Art. R.2523-9

Art. R. 7123-17-1

Art. L. 7124-1 et 3, Art. R 7124-1

Art. L.7124-5 et R.7124-8 et
suivants

Art. L. 7124-9

Art. L. 4153-6
Art. R.4153-8etR.4153-12

Art. L. 6223-1 et L.6225-1 à
L. 6225-3
Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 à
R. 6225

Art. R. 5323-1 et R. 5324-1

Art. R .4524-1 et R. 4524-9

Art. L. 5122-1
Art. R. 5122-1 àR.5122-19
Loi n°2020-734 du 17 juin 2020
et décret n° 2020-926 du 28
uillet 2020
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VI-L-2

VI-L-3

VI-L-4

VI-L-5

VI-L-6

VI-L-7

VI. L-8

VI. L-9

VI-L-10

VI-L-11

VI-M

VI-M-1

VI.N

VI-N-1

VI-N-2

Vl-0

Vl-0-1

Vl-0-2

Conventions relatives aux mutations économiques (dont
Fonds National de l'Emploi, notamment :
- d'allocation temporaire dégressive,
- Convention de formation et d'adaptation professionnelle
- Cessation d'activité de certains travailleurs salariés
-GPEC
Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion
prévisionnelle dé remploi et des compétences et convention
our ré arer les entre risesàlaGPEC

Notification d'assujettissement à l'obligation d'une convention
de revitalisation
Toutes décisions et conventions relatives aux
- Contrats de travail aidés
- PACEA et à la garantie jeunes
-Adultes relais

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément et
enregistrement de déclaration d'activité, de retrait ou de
modification de la déclaration d'une association où d'une
entre rise de services à la ersonne

Toutes décisions relatives au fond d'inclusion dans remploi
incluant les accompagnements des contrats en alternance par
les GEIQ
Toutes décisions et conventions. relatives à l'insertion par
l'activité économiaue

Décision de reversement des aides et cotisations sociales en
cas de rupture d'un contrat d'accompagnement à remploi ou
d'un contrat initiative emploi (pour un motif autre que faute du
salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture au titre de
la période d'essai, rupture du fait du salarié, embauche du
salarié ar l'em lo eur.

Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments
« entre rise solidaire d'utilité sociale »

Art. R.6341-45aR. 6341.48

Arrêté reconnaissant la qualité de Société Coopérative
Ouvrière de Production

L - FORMATION PROFESSIONNELLE et CERTIFICATION
Remboursement des rémunérations perçues, par les
stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur stage
de formation
M - OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS
HANDICAPES
Mise en œuvre des pénalités pour les entreprises ne
satisfaisant pas ou partiellement à l'obligation d'emploi de Art. R. 5212-31
travailleurs handica es

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou
d'établissement en faveur des travailleurs handica es.
0 - TRAVAILLEURS HANDICAPES

Art. L. 5111-1 àL.5111-3
Art. L. 5123-1 àL.5123-9
R.5112-11
L. 5121-1
R.5123-3 etR.5111.1et 2

Art. L. 5121-3
Art. R. 5121-14etR. 5121-15

Art. L1233-84aL1233.89
Art. D. 1233-38
Art. L.5134-19-1 et R. 5131-6 et
R. 5131-16 à R. 5131-25
Art.
D. 5134-157àD5134-160

Art. L. 7232-1 à 9

Art. L1253-1 et suivant
D. 6325-23 à 28

Art. L5132.2etL.5132-4
Art. R. 5132.44-etL. 5132-45

Art. R.5134-45ets.

Art. L3332. 17-1
Art. R. 3332-21-3
Décret n°93-1231 du 10
novembre 1993 relatif à la
reconnaissance de la qualité de
société coopérative ouvrière de
roduction

Art. L5212-8 et R. 5212-15 à
R.5212-18

Subvention d'installation d'un travailleur handicapé

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire
de travail des travailleurs handica es

Art. R. 5213-52
Art. D. 5213-53àD. 5213-61
Art. L. 5213-10
Art. R. 5213-33àR. 5213-3

VII. Autres textes :

Dispositifs locaux d'accompagnement
Décret n°2015-1103 du 1er
septembre 2015 relatif au dispositif
local d'accom a nement
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Conventionnement d'organismes assurant une action d'insertion de
travailleurs handica es

Circulaire DGEFP n°2009-15 du 26
mai 2009

Article 2 - Sont exclus de la délégation de signature, les actes suivants
• les correspondances adressées aux parlementaires, au président du conseil régional, au président du

conseil départemental, au président de la communauté urbaine, aux maires de ciermont-Ferrand. 'Rkm
Issoire, Thiers et Ambert, ---. -. -.. -.. -,... -...,

• les correspondances adressées aux administrations centrales lorsqu'elles n'ont pas le caractère de
correspondances relatives à la gestion courante ou aux relations de service,

• la signature de conventions conclues avec le département et les communes de Clermont-Ferrand, Riom,
Issoire, Thiers et Ambert. ' - ---.. -. -.. -.. -,... -...,

^rticle^_7_En. aPPlication. d®s dispositions du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à t'action des services de l'État dans les régions et tes-départements"ie
îj-élÏP,!t_a^po^rra,sub?éléguer.àLln ou Plusieurs agents des services placés sous son autorité,-tout ou partie de
La..d.élé?_T.tionde,signaîure ̂ \ !ui est conférée • cette subdélégation prendra la forme d'un arrêté, signé parte
délegataire, qui devra faire l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs dui déDartemert du'Puv^
de-Dôme.

Article 4- L'arrêté n°20230954 du 07 juin 2023 est abrogé.

Article 5 _- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
t-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

îrti?Ie.^, '^L^SecrÏt?ir^.général cle laPréfecture du Puy-de-Dôme et la directrice départementale de remploi,
^-!r^iLet. des sol,iclarités sont. chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent" arrêté,'-qu'i
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

c^
Le préfet,

^

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entrelejsubllc. et. l',adtr"ni.stl'af!°n'la Pr6sente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sadatede~not~ification"soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ ^ .-——-——.. -...—. _..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision:
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification delà "décision.

î, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, '6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application ~« telerecours c~itoyen~»"disponible 'swlesite
interne! suivant • h s://cito ens.telerecours. fi-/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fritternité

Secrétariat général commun
LECTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

20231605
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
au titre des articles 5 et 100 du décret du 29 décembre 1962

portant règlement général sur la comptabilité publique
à Mme Hélène Roy-Marcou

directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités
du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R. 1421-3 à R. 1421-9 :

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Yulaloir1° 82~213 du 2 mars 1982_modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ; ----—-—...... _..—,

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes. les
départements, les régions et l'État, complétée parla loi n° 83-663 du 22 juillet ÏOSS";" ~""~ '" """""""'"'

Yu. la, 'oi_n° 85~1. 098 du 11 octobre 1985 re'ative à la prise en charge par l'État, les départements et les régie
de personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés sous leur autorité "et'le

décret n° 86-1403 du 31 décembre 1986 pris pour son application ; ----- •--

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétence en matière d'action sociale et
santé ;

Yu. le_décret n°2004'374 du29 avrii 2004 modifié relatif aux Pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l-action
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

y^iate:décret n°2005'54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

y.u. led®cret_clu °6 sePtembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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VU l'arrêté interministériel du 23 janvier 2007, portant règlement de comptabilité .pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués au titre du ministère de l'empioi, du logement et delà cohésion

. sociale ;

VU les arrêtés interministériels portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués, notamment du 30 décembre 1982 modifié au titre du ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale et du ministère de la santé, et du 17 décembre 2007 au titre du ministère de
l'immigration, de l'identité nationale et du co-développement ;

Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 portant nomination de madame Hélène ROY-MARCOU en qualité de
directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme à compter du 1er avril'2021

Vu l'arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination de Madame Hélène ROY-MARCOU, en qualité de
directrice départementale de remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la'Haute-
Vienne à compter du 1er octobre 2023 ;

Vu Tarrête préfectoral n°20210569 du 26 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de
remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20211525 du 06 août 2021 portant délégation de signature au titre des articles 5 et 100
?.ud-écret,. du, 2.9 cl®cembre 1962 Portant règlement général sur'la comptabilité publique à Mme Hélène Roy -
Marcou, directrice départementale de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme par intérim

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de signature est donnée :
-à madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-
de- Dôme jusqu'au 30 octobre 2023,

-_à Mme_Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe de remploi, du travail et des solidarités du
Puy^de- Dôme assurant l'intérim de la directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puv-
de- Dôme, à compter du 1er septembre 2023,

En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine DUCARUGE, directrice départementale adjointe assurant
l'intérim de la directrice départementale de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de- Dôme, à
compter du 1er octobre 2023, délégation de signature est donnée à monsieur Ali KE'BAL, directeur
départemental adjoint de remploi, du travail et des solidarités du Puy-de-Dôme,

conformément à l'article 5 du décret n°62-1587 du 29 décembre 1962, à l'effet de signer d'une part, les pièces
concernant rengagement, la liquidation et l'ordonnancement des opérations de dépenses, et d'autre part'celles
concernant la réalisation des opérations de recettes relatives aux programmes exécutés à'l'échelon
départemental :

• 104 - Intégration et accès à la nationalité
• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement

157 - Handicap et dépendance
• 177 - Hébergement, parcours vers le logement et l'insertion des personnes vulnérables

183 - Protection maladie •
• 303 - Immigration et asile
• 304 - Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire

Article 2 - Les engagements juridiques mentionnés ci-après demeurent réservés à la signature du oréfet du Puv-
de-Dôme :

• sur le titre 3, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 75 000 € ;
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* sur !e tltre 5' !es en9a9ements dont le montant unitaire est supérieur à 1 35 000 €
• sur le titre 6, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 75 000 €.

^iiÏÏe^:SîÏe<deLa»^gationconse^âJ'arti^ si9nature des ôrdres de réquisition du comptablepublic, des décisions de passer outre et de la saisine préalable~dulT i7nistre7oncemeoen'vu^dl^lïtteuïroïéîuï.
1'

îeTîéîets.̂  a£PS£,ndnes.?ï°S ÎLdecret. nl2004^74.clu_29 avril 2004 modifié relatif aux P^voi^
,
Sl^l.rorg.aÏsation-et-a. ractlon des services de l'Etat'dans Tes" réïons7t'lerdelpaartueAmleunîu"lS
SSS^^^^L^^E^^^^^
Snlfïésecompétences et dans les conditions fixées aux articles 1 , '2 et 3-touteoupartied'e ia"sjgnat^e'quriL;'i'esti

SetÏ.S2dÏegS£n Sra!a£rm. edlunarrêtési9ntPar Ie délégataire, qui devra faire 1-objet d'une publication
au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme""" "

Article 5 - L'arrêté n° 20211525 du 06 août 2021 est abrogé.

^^^Sîe.geroraiîJ.apre^^^^^^ et ladirectrice départementale de remploi, du
Sr^S lÏÎÏÎt ?, ,le.îecteuL^partemental des fina"œs~publiques"so>'nt"ctîarges'rclhaa^uncenc'cle"ïuiî
?unySneDôîe'exécution du présent arrêté' ql" sera publié au recueiïdes^sadm7nrst^tifsZ*îa'préfe^uœu'dC

Fait à Clermont-Ferrand. le 26 SEP. 2023

Le préfet,

\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Ïe^^SS^ef^^^S^^Ï^^ 63033
^^^s^^s^s'peutaussi^saisi*puisl'w^on7teteK̂^^
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Likrté
ÉSfiité
Fraternité

Secrétariat général commun
^•-. îCïuRE DU PUY-DE-BO^ï

ARRÊTÉ №

20231606
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à Monsieur Bertrand TOULOUSE,

Directeur départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des marchés publics,

Vu le code de la route ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime ,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code du tourisme ,

Vu le code du travail ;

Vu le code de la voirie routière,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires
de l'Etat pris pour ['application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'État ;

Vu les décrets n°92-737 et 92-738 du 27 juillet 1992 portant déconcentration en matière de gestion du personnel
et les arrêtés ministériels et interministériels du 27 juillet 1992 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions individuelles ;
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Vu le décret n° 2001-1178 du 12 décembre 2001 modifié relatif à la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes ; " - - - --.—.. -..—,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2005-1095 du 1er septembre 2005 relatif à l'évaluation des personnels de direction mentionnés à
l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée ; ' '"" ——....

Vu te décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

Vu le décret n°2009-1984 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant-charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement
dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives ;

Vu le décret n°_ 2022-662 du 25 avril 2022 modifiant les dispositions générales applicables aux
contractuels de l'État ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté du Premier ministre du 31 mars 2011 modifié par ['arrêté du 1er juillet 2013, portant déconcentration
^es-^écisi,ons rejatives. à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non'titulaires "exerçant" le'u'rs
fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté du 28 août 2020 portant nomination de monsieur Bertrand TOULOUSE en qualité de directeur
départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme,

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à là
situation des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles
de rEtat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des'prefets, ~à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements (NOR : I'NTA2100460Â)~;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20211199 du 18 juin 2021 portant organisation de la Direction Départementale de la
Protection des Populations ;

Vu 1-arrêté préfectoral n°20221862 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 portant création
et organisation du Secrétariat Général Commun à la préfecture et aux directions departement'ales
interministérielles du département du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20231448 du 30 août 2023, portant délégation de signature à M. Bertrand TOULOUSE,
Directeur départemental de la Protection des Populations ; ' ~ ---. -.. -.. -----—,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er- Délégation de signature est donnée à Monsieur Bertrand TOULOUSE, directeur départemental de la
Protection des Populations du Puy-de-Dôme, à l'effet de signer l'ensemble des actes d'administration. 'décisions
et documents relevant des attributions et compétences de son service :
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1-1) En ce qui concerne l'administration générale.

1. 1. 1) GESTION DU PERSONNEL

a En matière de dialo ue social :

- Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
- Arrêtés de composition des instances
- Signature des décisions relatives aux élections professionnelles

b En matière de estion RH

• Gestion des mobilités, recrutements et départs en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou
régional :

- Décisions des postes à publier
- Signature des arrêtés de recrutement
- Signature des contrats et résiliation
- Signature des certificats de paie, certificats d'exercice et attestations pour tes contractuels
- Signature des procès verbaux d'installation ou de prise de. fonction pour les agents titulaires et
contractuels

• Gestion des promotions
- Signatures des tableaux de classement des agents proposés

• Gestion de la maladie, des accidents du travail et maladies professionnelles
- Signatures des décisions/arrêtés en matière de gestion des congés maladie et accidents de travail et
maladies professionnelles

• Gestion des positions statutaires
- Signature des décisions et des arrêtés relatif aux positions statuaires et au temps partiel

- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels

• Recours en matière de RH

- Signature des décisions portant sur les recours en matière de RH

e En matière indemnitaire et de rémunération :
- Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération
- Décisions relatives aux astreintes et aux heures supplémentaires
- Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional

d En matière de tem s de travail :

- Actes individuels pour les agents titulaires et non titulaires relatifs aux absences et aux congés (congés
annuels, les congés de maternité, de paternité, parental, d'adoption) et du congé bonifié, des jours de
repos au titre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail, des récupérations, des
autorisations d'absence, etc....

- Décisions individuelles concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte personnel de
formation; les congés pour bilan de compétence ; les congés pour validation des acquis de
l'expérience en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional, les congés pour
formation professionnelle et les congés pour formation syndicale
- Actes relatifs aux décharges d'activité de service

- Décisions liées au télétravail

e En matière de sta es / a rentissa e
- Conventions de stage, contrats d'apprentissage
- Décisions de gratification

En matière disci linaire :

- Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe

a) Autres :

- Autorisations du cumul d'emploi
- Autorisations d'intervention en tant que formateur
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- Notes administratives DDI (ou charte locale) pour application dans la structure
- Signatures des décisions en lien avec !'action sociale

- Établissement des cartes d'identité de fonctionnaire et cartes professionnelles à l'exclusion de celles
qui permettent de réaliser des contrôles hors du département

- Décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national
- Signature des règlements intérieurs

1. 1. 2) Gestion des bâtiments appartenant à l'État et affectés à la DDPP du Puy-de-Dôme
-Signature des marchés, ordres de service et toutes pièces contractuelles relatives aux travaux
d'aménagement et d'entretien des biens immobiliers.

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Bertrand TOULOUSE, directeur départemental de la
Protection des Populations du Puy-de-Dôme, délégation est donnée à :

• madame Sandrine AYRAL, directrice adjointe de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme,

• madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat général commun, à l'exception des pièces et
correspondances comportant une décision et à l'exçeption de toutes requêtes, référés, mémoires,
auprès des différentes juridictions .

1-2) Dans les domaines d'activités énumérés ci-après :

1-2-1) Signature des actes administratifs relatifs à la protection du consommateur et des animaux concernant
a) La conformité, la qualité et la sécurité des produits et prestations :

- Code de la consommation, code de la santé publique, code du travail, code du tourisme.

b) La loyauté des transactions :
- Codes de la consommation et de commerce.

e) L'égalité d'accès à la commande publique
- Code des marchés publics.

d) Les pratiques commerciales réglementées ou non
- Code de commerce.

e) L'hygiène et la sécurité sanitaire des aliments, notamment l'inspection sanitaire et qualitative des animaux
vivants et des denrées animales ou d'origine animale :

- Livre .11 du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris en application ;
- Code de la consommation et les textes pris en application.

f) La santé et l'alimentation animales

- Livres II et VI du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris en application,
- Livres 1er et II du code de la consommation et les textes pris en application.'

g) La traçabilité des animaux et des produits animaux :
- Livres II et VI du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris en application et code de la

consommation.

h) Le bien-être et la protection des animaux :
- Livre II du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris eh application.

i) La protection de la faune sauvage, captive :
- Livre IV du code le l'environnement et les textes pris en application, à l'exception des avis de

commissions départementales ou nationales.

j) L'exercice de la médecine vétérinaire, la fabrication, la distribution et l'utilisation du médicament vétérinaire :
- Livre II du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris en application ;

-Cinquième partie livre IV (partie législative) et cinquième partie livre 1er (partie réglementaire) du code de la
santé publique et les textes pris en application. ' ~ .'
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k) La maîtrise des résidus et des contaminations dans les animaux et les aliments •
'uwe ll, du cod® rLlral et de la Pêche maritime et les textes pris en application ;
- Code de la consommation et les textes pris en application.

l) Les conditions sanitaires d'élimination des cadavres d'animaux et des déchets d'origine animale :
- Livre II du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris en applicatio'n'. " "

ÏÏrî:ÏJSSîLd'installations classées Pour la Protection de l'environnement, exerçant des activités agricoles et

.
1UVTSJ et-Y du cocle_de. l'environnement et les textes pris en application, à l'exception des actes

rîeceÏsaires-ala.miseen œuvre des. enquêtes^ publiques, des avis de commissïons départïmentales"et"dles
d'autorisation ou de suspension d'installations classées.

n) Le contrôle des échanges intracommunautaires et avec des pays tiers des animaux e.t des aliments :
- Livre II et livre VI du Code rural et de la pêche maritime et les textes pris en application """"'

1l2'2lsignature. des actes administratifs concernant la police et l'exploitation des routes, autoroutes et la
a) En matière de transports exceptionnels

- Autorisations individuelles de transports exceptionnels - art. R.433-1 du Code de la Route :
- Autorisations de portée locale au titre de l'arrêté du 4 mai 2006 : " .—-——,„. «-.^,

b) En matière de dérogation à la circulation :

durée) - SS£ÏSS'\SSîu}ation des I:)oids lourds en dehors des périodes autorisées (dér°9ation de courte

^ Dérogat'ons. pour. l'llt"isation de Pneumatiques comportant des dispositifs antidérapants sur véhicules
à 3, 5 tonnes sur route nationale - arrêté ministériel du 1 8. 07. 1985 -'art. 5r

e) En matière de travaux routiers :

/Jnterdiction ou ré?tementation de la circulation à l'occasion de travaux ou de dégradations de la
• sur routes nationales ou autoroutes non concédées - Art R.411 -8 du Code d'e la'RouteT

-: JnteLdiction ou, rê9tementation de la circulation à Toccasion de "travaux sur'autorou'tes concédées
n'entrant pas dans le cadre de la délégation permanente au concessionnaire.

d) En matière de routes classées à grande circulation :
JÛA/is sw tes. mesuresde.,po"ce temPoraires envisagées sur les routes à grande circulation par l'autorité

- Art. R.411-8 du Code de la Route.

e) En matière de police générale :
- Réglementation de la circulation sur les autoroutes - Art. R 411-9 du Code de la Route
.—Reglementation cfe !a.'. circulation. sur-les ponts sur routes nationales' et 'autoroutes et routes

départementales à grande circulation -Art. 422-4 du Code de la Route:"
..;=-Déliv. rarlce. de_l'autorisation-spéciale-pourles véhicutes etle personnel appelé à accéder à titre

dérogatoire aux autoroutes - Art. R 432-7, II du Code de la Route :
rM^torr'SF-at^n^dLVJdue"e de circulation deS PetitS trains touristiques routiers - arrêté du 22 janvier 2015

f) En matière de signalisation routière :
-'-Approbation des dossiers relatife à la signalisation de direction sur le réseau routier national et dans les

villes classées pôles verts - Circulaire n° 91/1706SR/R1 du 20. 06. 199Ï-Décre^duT5i.62tl1997"1

g) En matière de gestion de crise :

u:Arretesportarltréglementation. cle la circulation sur les autoroutes et routes du département du Puv-de-
Dôme dans le cadre de la gestion des crises routières.

1-2-3) Signature des actes administratifs concernant l'éducation routière
_\TOUSJes. actes Goncemant_''organisation de l'examen du permis de conduire et du BEPECASER

(délivrance de duplicata)-Art. R 212-3, l du Code de la Route. ~ '" " " """"'
^agnature des contrats de labellisation et certificat de conformité au label des auto-écoles - Arrêté du 26 février
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Article 2 -Sont exclus des délégations données à l'article 1 :

~ Las!gnat_l-lredes ,convento"s_Passées au nom de l'État avec le département, les communes et leurs
établissements publics (article 59 du décret n° 2004-2.74 du 29 avril 20'04y;

~ Les_déc.ision.s portant attl"ibutions de subventions ou prêts de l'État aux collectivités locales, hormis dans
domaine de la sécurité routière ; ' ---...—.—.—,

- Les notifications de ces subventions ou prêts aux collectivités locales. :
- Les correspondances relatives au contrôle de légalité prévu par le titre l de la loi du 2 mars 1982 :
- Les circulaires aux maires ;

- Le!..,aÏ!és.ayart. url_caractère. réglementaire à l'e)<ception des arrêtés concernant la police de la
circulation sur les autoroutes - Art. R 411-9 du code de la route :

- TOLItes corresPondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux
tri eur financement ainsi que celles dont le Préfet, se réserve expressément la^:flnature':

toutes-corTS. I:>ondances adressées aux cabinets ministériels (les autres'corre'spo'ndan'ce'seta'nrs ^usle
sous-couvert) ;

- Toutes-correspondances... adres.sées aux Présidents des assemblées régionales, départementales, aux
pe3SncSÏJLtet consei"ers déPartementaux ou régionaux lorsqu'elles'portent su7des"compéte'n^s

ârt^le,i;,MlnsLe^.BertraniToul:O. USEPeutdonner sa délégation aux agents placés sous son autorité, poursigner les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-mêmewreçu deîégaîion" 
r"""w" """° """ aulu"lc'

^SÏÏScn± SJgnaS ̂ pnse; a.uromdupréfetdu puy-de-Dôme, par un arrêté de subdélégation qui
?éf?ctêutS. transmis au préfet du puy-de-Dôme aux fins de publïcation-au7ecueil"des' actes ad^3feudeTa

A^ic^,4^L^êtë,,préÏctoLSIIN_°.20231,4t8 du30 août2023, portant délégation de signature à M. Bertrand
Directeur départemental de la Protection des Populations est abroge" " "i:'""""" " '""

ArtJÏ5,7.Le.sTéta!re.gé!rér_alde la.Prefecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la Protection
de8.popu.la;,onsd^puy:de:Dome'_sortchargés' chacun en cequi leconœme"de1re"xécutk)n°du^r^enï^rlê;é
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de- Dôme.'

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,
r<

26 SEP. 2023

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

flw//S desartK:'elL.-411~^ et^421~'là R:421-7 du cocle de iustice administrative, et de rarticle L. 411-2 du Code des relatio^^^^S^sE£E^^^su^^^^^ls^^^cse SÎSSS
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
LeJecoulî administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
SS?^te^'^^rtÏ^Sî!.être fowrédans/es2 ̂^àcornp^^a'^^to^a'décision.
ÏS^^KSS^^^^^^^^^Iœ^ÏF^^'^^aut décisi^ Wte de

e^dansjes 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.'
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Frateraiti

Secrétariat général commun

•""":"" l :".. î<E OU P^-ï-ï —
ARRÊTÉ №

20231607
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à Monsieur Bertrand TOULOUSE

Directeur départemental Interministériel de la Direction Départementale de la
Protection des Populations du Puy-de-Dôme

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées
aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l'État

LE PRÉFET DU PUY-DE-DÔME,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Yul,aloi n0 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régie
modifiée ;

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;
Vu la loi organique n°2001 -692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances :

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;

yu_tedécœt., Ï2004~374 du29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l'État ,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Y"Je. décretn° 2015'''689du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement
dans tes régions de l'administration territoriale de l'Ètat et de commissions administratives :

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
Vu le décret du 16 juillet 2021 portant nomination de monsieur Laurent LENOBLE, en qualité de secrétaire
général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

y^!.'ÎITlté_^ ?8. a?ût. 2cl2° P.orta_nt nomination de monsieur Bertrand TOULOUSE en qualité de directeur
départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme ; -----.. -,—... - —

Vu l'arrêté n° 20202513 du 29 décembre 2020 portant création et organisation du Secrétariat Général Commun à
préfecture et aux directions départementales interministérielles dudépartement duPuy-de-Dome7

yu,,raTOte_n<>2021.'1523 en date du. 06 août 2W Portant délégation de signature à Monsieur Bertrand
E, Directeur départemental Interministériel de la Direction Départemental de la Protection'des

Populations du Puy-de-Dôme pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des'dépenses im'Dutees aux
titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l'État ;

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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^"JÏreteJ3:refectoraln°20211199 du 18 juin 2021 Portant organisation de la Direction Départementale de la
des Populations ;

SUR proposition çiu secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme.;

ARRÊTE

Aîcle1e^Deié1at.'on.designatureestdonnée_â Monsieur Bertrand TOULOUSE, directeur départemental de la
départementale de te Protection des Populations, pour rordonnancementse"condaire~des"necettese"t

des dépenses du budget de l'État :

dont la direction départementale de la Protection des Populations est unité opérationnelle au titre :
• du Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation

programme 206 : Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation.

dont la direction départementale de la Protection des Populations est centre de coûts au titre

• du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
programme 181 : Prévention des risques.

• du Ministère de l'Économie et des Finances

programme 134 : Développement des entreprises et du tourisme ,

• du Ministère de l'Intérieur

programme 207 : Sécurité et éducation routières.

Article 2 - Sont toutefois exclus de cette délégation
• les ordres de réquisition du comptable public ;
• les décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général, contrôleur financier

local, en matière d'engagement de dépenses ; ' ' -- -— ".-—. -.
• les décisions ou conventions attributives à un tiers d'un montant unitaire supérieur 100. 000 euros hors

taxes.

Article 3 - Devront par ailleurs faire l'objet du visa du préfet préalable à la décision d'engagement :
• la signature des marchés passés au nom de l'État d'un montant supérieur à 90.000 euros hors taxes :
• les éventuels ̂ venants relatifs à ces marchés et tout avenant portant un marché* à'une" somme

supérieure à 90. 000 euros hors taxes.

Article4: En-appllcatlon des dlspositions du décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
^eÏ.̂ lST^nis^on.:^AI'actlonJesservice^de-1'^
Bertrand TOLILOUSE' directeur. départemental de la Protection des Popdations,' pourra TubdéléguerTunïu
p'usews agents des services placés SOLIS son autorité, tout ou partie delà délégation'de'srg nat'u'rewqui Ïui est

Cette subdélégation _prendra la forme d'un arrêté, signé par Monsieur Bertrand TOULOUSE, directeur
de la Protection des Populations, qui devra faire l'objet d'une publication au "recueil'des a'cFes

administratifs de la préfecture.

Articte5;-cîîformémentaudécr®t n°,2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les
servcTS,. clel,'Etat' la délé9ation de Qestion de tout ou partie des actes d'ordonnancement" secondaire aun'centre
prestatalrede services est soumise à approbation préalable de son contenu par'le Préfet de'département. "Le
contrat d><Lservice avec le centre de Prestations conclu en application de la délégation de'gestion'est'soumis au
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Article 6- L'arrêté préfectoral n° 20211523 en date du 06 août 2021 est abrogé

^^,̂enÏ^etaLtgSerld elap/efe^^^ etle directeur départemental de la Protection

les,^^LationfAÏ&el î^^^^^^^^
recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le g g SEP. 2023

Le préfet,

(\

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
LeJecowl administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur'hiérarchique de fauteur de la décision.
?S^^?^re^J^Sî!»êfre f^^^^^
VSSi^iS^S^^^^W^^'2^?^?^e^^ut décisi^ ""P"^ ^

s. dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative. ~
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Secrétariat général commun
:" ~î^ëSWW OU PUY-O. F- • -"•

n'

0231608
ARRÊTÉ

portant délégation de signature pour l'administration générale à
Monsieur Guîlhem BRUN,

directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ,

Vu le code forestier ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ,

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code du tourisme ;

Vu te code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code du patrimoine et notamment son article L 524-8 ;

Vu le code général des impôts ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;

Vu la version consolidée au 19 février 2016 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'État ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu ta loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi d'orientation n°98-657 du 29 juillet 1998 modifiée relative à la lutte, contre les exclusions ;

Vu le décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrsnd - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires
de l'État pris pour l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier Ï984. portant dispositionsTstatutaires
relatives à la fonction publique de l'État ;

Vu les décrets n°92-737 ett 92-738 du 27 juillet 1992 portant déconcentration en matière de gestion du personnel
et les arrêtés ministériels et interministériels du 27 juillet 1992 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n°98-331 du 30 avril 1998 relatif à la nature des travaux d'amélioration, de transformation ou
d'aménagement des logements locatifs sociaux soumis au taux réduit de taxe à la valeur ajoutée et modifiant le
code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1984 du S. décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement
dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives,

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

Vu le décret n° 2022-662 du 25 avril 2022 modifiant les dispositions générales applicables aux agents
contractuels de l'État ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arreté du Premier ministre du 31 mars 2011 modifié par l'arrêté du 1er juillet 2013, portant déconcentration
des décisions relatives à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs
fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

Vu t'arrêté du Premier ministre et du ministre d.el'intérieur en date du 21 juin 2021 nommgnt monsieur Guilhem
BRUN, en qualité de directeur départemental des territoires pour le département du Puy-de-Dôme à compter du
9 août 2021 ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la
situation des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentres des administrations civiles
de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements (NOR : INTA2100460À) ;

Vu l'arrêté du 18 août 2021 modifiant l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à
la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté prefectoral n°20230614 du 06 avril 2023 portant organisation de la direction départementale des
territoires du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté prefectora[n°20211535 du 09 août 2021 portant délégation de signature pour l'administration générale
à monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des territoires ;
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Vu l'arrêté préfectoral n°20221862 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 portant création
et organisation du secrétariat général commun-à la préfecture et aux directions départementales
interministérielles du département du Puy-de-Dôme ;

Vu l'ensemble des textes régissant les matières ou attributions au titre desquelles les délégations de signature
consenties à monsieur Guilhem BRUN sont susceptibles de s'exercer ainsi que ceux relatifs à l'organisation
administrative dans le cadre de laquelle s'effectue la mise en œuvre des dites matières ou attributions,'

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1 - Monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des territoires, est chargé d'étudier et d'instruire les
affaires relevant, dans les domaines de compétence de la direction départementale des territoires, des services
du Premier ministre, du ministère de l'intérieur et des Outre-mer (MIOM), du ministère de la transition écologique
et de la cohésion des territoires (MTECT), du ministère de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique (MEFSIN), du ministère de la transition énergétique (MTE) et du ministère de
l'agriculture et de la souveraineté alimentaire (MASA) sauf instructions spécifiques contraires.

Article 2 - Délégation est donnée à monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des territoires, à l'effet de
signer, tous types d'actes (arrêtés, décisions, circulaires, rapports, avis, correspondances, documents.... ) relatifs
aux domaines suivants :

A. FORET — AMÉNAGEMENT - URBANISME - FONCIER

l) Urbanisme

A1à1

A1à2

Code de
l'urbanisme

Dérogation au Règlement National d'Urbanisme . concernant les règles
posées en matière d'implantation et de volume des constructions, sauf en R 111-19
cas de désaccord entre le maire et le Directeur Départemental des territoires

Information du bénéficiaire d'une décision devant être retirée dans le cadreArtic!e24de. laloi n°
de la procédure contradictoire 'lu_u,u'.;

12/04/2000

Délivrance de l'avis conforme du représentant de l'État lorsque le
projet est situé :
- sur une partie de territoire communal non couverte par un Plan

A1à3a d'Occupation des Sois, un Plan d'Aménagement de Zone, un Plan de
Sauvegarde et de Mise en Valeur opposable au tiers, un Plan Local L ^~i
d'Urbanisme ou une Carte communale

- dans un périmètre où des mesures de sauvegarde peuvent être appliquées
A 1 à 3b si ce périmètre a été institué à l'initiative d'une personne autre que la L 422-5 B)2

commune.

- en cas d'annulation par voie juridictionnelle ou d'abrogation d'une carte
communale, d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en

A 1 à 3c tenant lieu, ou de constatation de leur illégalité par la juridiction L 422-6
administrative ou l'autorité compétente et lorsque cette décision n'a pas pour
effet de remettre en vigueur un document d'urbanisme antérieur
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Certificat d'urbanisme de la compétence du Préfet :
A 1 à 4 Délivrance du certificat à l'exception du cas où il y a désaccord entre (e^

Maire et le Directeur départemental des territoires R^iu-i i ei n qzz-^
A 1 à 5 Prorogation du certificat. R 410-17

A1à6

A1à7

A 1 à 7-1

A1 à8

A1 à9

Permis de construire, d'aménager et
préalables de la compétence du Préfet :
Lettre de majoration de délai d'instruction

de démolir, déclarations

A1 à10

A1 à11

A1 à12

Lettre indiquant une prolongation exceptionnelle du délai d'instruction

Lettre informant le demandeur de la date de réception du rapport et de la
substance des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête

Lettre de demande de pièces complémentaires

Décision (y/c compris sur déclaration préalable), prorogation et transfert de
la décision concernant les projets réalisés pour le compte d'États étrangers
ou d'organisations internationales, de l'État, de ses établissements publics et
concessionnaires, dès lors que la surface de plancher concernée est
inférieure à 150 m2.

Décision (y compris sur déclaration préalable), prorogation et transfert de
la décision concernant les ouvrages de production, de transport, de
distribution et de stockage d'énergie, à l'exception de ceux utilisant des
matières radioactives, lorsque cette énergie n'est pas destinée,
principalement, à une utilisation directe par le demandeur.

Certificat d'attestation de permis tacite ou de non opposition

Arrêté autorisant te lotisseur à procéder à la vente ou à la location avant
l'exécution de tout ou partie des travaux prescrits

R 423-42
R 423-44
R 423-55
R 423-56-1

R 423-57

423-38

422-2 a)
R 422-2 a)
R 424-21

L 422-2 b)
et R 424-21
R 422-2b

R 424-13

R 442-1

A1 â13

A 1 à 14

A1à15

A 1 à 16

Achèvement des travaux objet de décisions du Préfet :
Lettre d'information du demandeur préalablement au récolement.

Décision de contestation de la déclaration d'achèvement et de conformité
des travaux

Mise eh demeure de déposer un dossier modificatif ou de mettre en
conformité les travaux

Attestation de non contestation de l'achèvement et de la conformité des
travaux

R 462-8

R 462-6

R 462-9

R 462-10
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2) Aménagement, foncier et forêt

Généralités de l'Aménagement Foncier

A 2 a 1 pr^Friptions à resPecter dans l'organisation du plan du nouveau parcellaire
et l'élaboration du programme de travaux

A2a2

A2a3

A2a4

A2a5

A2a6

A2a7

A2a8

A2a9

A2a10

A2a11

Terres incultes
Mise en demeure de remettre en valeur

Arrêté constatant l'état d'inculture

Code rural et de la

pêche maritime

L. 121-14

L. 125-3

L. 125-5

Commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers

Convocation et avis de la commission L. 112-1-1

Défrichement

Décision administrative en matière de défrichement

Boisement

Autorisation de coupes en forêt

Approbation des statuts des groupements forestiers

Application du régime forestier

Subventions accordées en matière d'investissement forestier

Fonds forestier national : vente de bois, remboursement, résiliation

Attestation de garantie de gestion durable (réduction des droits de mutation
et ISF)

Code forestier
L. 341-1 à L. 341-7
R.341-4àR.341-7

et
R.314 30/31

l-. 124-5etL.312-
9/10,

R. 312-20/21

L.331-6

L.214-3

D 156-6 à 11 et
arrêté

du 16/12/09
L 156-2 à 3
R. 156-1 à 5

Code gén. des
impôts

Art 793 et 885D

Contrôle des cessions de part et des cessions d'actifs des sociétés
agricoles (loi Sempastous)

A2a12

Code rural et de la
pêche maritime

Actes et correspondances relevant de la mise en œuvre du dispositifL. 333-1 à L. 333-5 et
d'autorisation préalable relatif aux opérations sociétaires R.333-1 à R.333-16
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B. LOGEMENT-CONSTRUCTION

1) Financement du logement
Décisions favorables de financement et d'agrément, rejet, annulation,
modification, et prorogations y afférentes, relatives aux financements du
logement locatif social, hormis sur le territoire de Clermont Auvergne
Métropole

B1 a1

Décisions favorables d'agrément à la création de logements locatifs sociaux
B 1 a 2 financés au moyen de prêts locatifs sociaux (PLS), hormis sur le territoire

de Clermont Auvergne Métropole

Décisions favorables de financement et d'agrément, rejet, annulation,
B 1 a 2-1 modification et prorogation relative au financement de l'accession sociale à

la propriété, hormis sur le territoire de Clermont Auvergne Métropole

B 1 a 2-2 Avis sur demancles de Prêts de la Caisse des Dépôts et Consignation

Les décisions favorables d'agrément à la création de logements
B 1 a 2-3 intermédiaires visé à l'article L302-16 du CCH

Dérogations aux limites fixées pour le financement avec ta participation des
B 1 a 3 employeurs à l'effort de construction (P. E. E. C. ) des opérations locatives

Dérogations pouvant être accordées dans le cadre de l'arrêté du 5 Mai 1995
B 1 a 4 rÏI?tif a. ^.x subventiorls de l'Etat et aux prêts pour la construction, l'acquisition

et l'amélioration des logements locatifs aidés

Dérogations pouvant être accordées dans le cadre de l'arrêté du 10 Juin
1996 relatif à la majoration de l'assiette de la subvention et aux

B 1 a 5 caractéristiques techniques des opérations de construction, d'amélioration
ou d'acquisition - amélioration d'immeubles en vue d'y aménager avec l'aide
de l'État des logements ou des logements foyers à usage locatif

Dérogation pouvant être accordée en application de l'article 3 du décret n°
97-575 du 28 Mai 1997. modifiant le code de la construction et de l'habitation

B1a6 relatif aux subventions et prêts pour la construction, l'acquisition et
l'amélioration de logements locatifs aidés

Dérogations pouvant être accordées dans le cadre du décret n° 97-1261 du
29 décembre 1997 modifiant le code de la construction et de l'habitation et

B 1 a 7 relatif aux subventions et prêts pour la réalisation de logements locatifs
sociaux

Dérogations pouvant être accordées en matière de réhabilitation (PALU-
B 1 a 8 LOS) à l'exigence d'ancienneté minimale des logements de -15 ans

B 1 a 9 Dérogations pouvant être accordées

Art. R 323-3 du
CCH

Article R 331. 5.b
alinéa

2 du CCH

2) Autorisations liées au logement
Convention entre l'État et Bailleurs de logements en vue de l'ouverture du
droit de l'Aide Personnalisée au Logement (APL), hormis sur le territoire de

B 2 a 1 Çle-rrrlorltAuve!?ne Métr°Pole
Arrêtés de résiliation des conventions, . hormis sur le territoire de Clermont
Auvergne Métropole
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B2a2

B2a3

Arrêtés de création, modification de programme d'intérêt général (PIG) ou
d'opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH)

Dérogation aux plafonds de ressources pouvant être accordée en application
de l'article R 331-12 du Code de la Construction et de l'Habitation, ainsi que
de l'arrêté du 29 juillet 1987 modifié

3) Contrôle des H. L. M.

Accord en matière d'aliénation du patrimoine des Organismes HLM et en Articles R. 111-18-3,
B 3 a 1 matière de changement d'usage des logements HLM R. 111-18-6 et

R. 111-18-7duCCH
Approbation des décisions des ESH et des OPH en vue de contracter des Arrêté du 21 mai

B 3 a 2 emprunts destinés à la constitution de réserves foncières 1965
modifié article 2

4) Construction

B4a1

B4a2

B 4 a'3

B4a4

B4a5

Présidence de la sous-commission départementale
accessibilité aux personnes handicapées (SCDA)

Convocation des membres de la SCDA et de leurs groupes
de visite

Rédaction et notification des avis et des compte-rendus de
visite

Récépissé de dépôt de dossier et demande de pièces
complémentaires pour les dossiers qui nécessitent un avis
de la SCDA

Décisions prévues par la réglementation dans le champ de
l'accessibilité (approbation, rejet, prorogation de délai...)

Décret n°95-260 du 8 mars
1995 relatif à la commission

consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité

Arrêté préfectoral du 8/04/2021

Décret n°95-260 du 8 mars
1995 relatif à la commission

consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité

Décret n°95-260 du 8 mars
1995 relatif à la commission

consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité

Article R. 122-16 CCH (ERP)

Article R. 165-6 (Ad'AP)

Article R1112-15 du code des

transports (SDAP)

Article R. 122-6 du CCH (ERP)

Articles R. 165-1, 165-13, 165-

14 du CCH (Ad'AP)

Article L1112-2-1 du code des
transports

Articles R1112.13aR.1112-21
du code des transports (SDAP)

B 4 a 6 Dérogations aux règles d'accessibilité pour les personnes
handicapées, après avis de la SCDA, dans les cas prévus
par les textes réglementaires :

- logements

- construction, de la création, ou de la modification
d'établissements recevant du public ou d'installations
recevant du public (ERP)

Articles R. 163-3 et R. 163-4 du
CCH (logements

Article R. 164-3 CCH(ERP)

Articles L. 1112-2-1 et R1112-
16 du code des transports

décret n°2006-1657 du 21
décembre 2006 (voirie)
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- transports

- voirie

décret n°2006-1658 du 21
décembre 2006 (voirie)

l'arreté du 15 janvier 2007
(voirie)

B4a7

B4a8

B4a9

B4a10

Autorisation d'ouverture des établissements recevant du
public au titre de l'accessibilité aux personnes handicapées.

Demande de justificatifs concernant la bonne mise en œuvre
des Ad'Ap et Sd'AP (bilan, attestations...)

Récépissé de dépôt de dossier et demande de pièces
complémentaires pour les attestations accessibilité

Décision d'approbation ou rejet d'autorisation de construire,
d'aménager ou de modifier un établissement recevant du
public prévue à l'artiçle L. 122-3, lorsque le préfet est
compétent au nom de l'État

Article R. 122-5 du CCH

Article R 165-16 à R 165-21 du
CCH (AD'AP)

Article R. 1112-22 du code des

transports (SDAP)

Article L122-9, R122-30 et
R165-17duCCH

Article R462-3 et R462-6 dû
code de l'urbanisme

Articles R. 122-7, R122-16 â21
duCCH

5) assistance à la politique immobilière de l'État

Convention interdépartementale d'assistance à maîtrise d'ouvrage
B5a1 (AMO) pour les opérations de travaux prévues sur les bâtiments

appartenant à l'État

Tous documents courants à caractère technique dans le domaine Courrier du Préfet de région
bâtiment/construction (rapports, avis, compte-renctu, .... ) AuRA du 12 avril 2019

B5a2 nécessaires aux missions de conseiller bâtiment Etat (CBE) et pour
la conduite des opérations du pôle maîtrise d'ouvrage bâtiment
interdépartemental (PMOB)

6) Qualité de la construction

B6a1 Programmation des contrôles des règles de construction (CRC)

B6a2

B6a3

B6a4

B6a5

B6a6

Commissionnement des agents chargés des CRC

Demande de transmissions de documents techniques se rapportant
à la construction, à la rénovation ou à la démolition des bâtiments
pour les opérations faisant l'objet d'un contrôle
Courriers concernant les contrôles des règles de la construction
(CRC) pour tes opérations faisant l'objet d'un contrôle :
- auprès des maîtres, d'ouvrage et autres acteurs de la construction
(convocations, suites des visites,...)
- auprès du Procureur de la République (transmission des procès
verbaux, fiches navettes, bilan annuel, etc.)
Courriers relatifs à la prévention du risque de mérule et de termites
dans l'habitat

Qualité de l'air intérieur : courriers relatifs à la mise en œuvre de la
réglementation par les gestionnaires d'ERP

Article L181-1 du code de la
construction et de ITiabitation

Article L183-1 du code de la
construction et de l'habitation

Article L181-1 du code de la
construction et de l'habitation

Article L183-1 du code de la
construction et de l'habitation

Article 40 du code de

procédure pénale

Article L131-3 du code de la
construction et de ('habitation

Article R221-30 et suivants
du code de l'environnement
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B6a7 Radon : courriers relatifs à la mise en œuvre de la réglementation
par les gestionnaires d'ERP

B6a8 Visites de réception et avis dans le cadre des commissions de
sécurité des établissements recevant du public

Article R 1333-28 à 1333-36
du Code de la santé publique

Décret n°95-260 du 8 mars
1995 relatif à la commission

consultative départementale
de sécurité et ct'accessibilité

Arrêté préfectoral du
8/04/2021

C. ENERGIE ELECTRIQUE - DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

1) Energie électrique

C1 a1

C1 a2

C1a3

C1 a4

Actes relatifs aux litiges entre abonnés et concessionnaires d'une décret n° 62-652 du
distribution publique d'énergie électrique 23 Mai 1962 et l'article

34 du cahier des

charges

Ouverture des enquêtes relatives à rétablissement des servitudes décret 70-492 du 11
d'appui et d'abattage sous réserve que le commissaire-enquêteur ait été Juin 1970 - art. 13
préalablement désigné par le Sous-Préfet ou le Préfet modifié par le décret

85-1109 du 15/10/85

Arrêtés autorisant à défaut d'accord avec les parties intéressées les Circulaire
traversées de voies ferrées S. N. C. F par les lignes de distribution interministérielle du
publiques d'énergie électrique 22 Septembre 1966

Arrêté de servitude pris en application de l'article 12 de la loi du 15 juin Décret ri° 70-492 du
1906 ' 11 Juin 1970 modifié

2) Domaine public fluvial

Gestion et conservation du domaine public fluvial

C 2 a 1 Actes d'administration du domaine public fluvial

C 2 a 2 Autorisation d'occupation temporaire

C 2 a 3 Autorisation des prises d'eau et d'établissements temporaires

C 2 a 4 Police et conservation des eaux

C 2 a 5 Approbation d'opérations domaniales

Code du Domaine de l'Etat -
art. R. 53

Code du Domaine de l'Etat -
art. R 53
Code Général de la Propriété
des Personnes Publiques, art L
3111-2, L2124-8àL2124-10, L
2132-5 à
L 2132-8
Code Général de la Propriété
des Personnes Publiques, art L
2132-6 à L 2132-9, L 2132-23 à
L 2132-25, L 2124-16 à L 2124-
18

Arrêté du 4. 8.48 - art. 1er
modifié par l'arrêté du
23. 12. 1970
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C 2 a 6 Délimitation du domaine public fluvial et servitudes

C 2 a 7 Autorisation d'extraction de matériaux dans le lit des cours d'eau
du domaine public

Code Général de la Propriété
des Personnes Publiques, art L
2111-9, L 2131-2, L 2131-16, L
2131-3 à L 2131-6, L 2331-2

D. EXPLOITATION DES ROUTES ET AUTOROUTES - TRANSPORTS - DEFENSE

1 ) Infrastructure de transports

Appareils de remontées mécaniques (art R 472-21 du code de l'urbanisme), sauf en cas d'avis
divergent entre le Directeur départemental des territoires et le maire.

D 1 a 1 Avis conforme sur le plan de la sécurité permettant de délivrer
l'autorisation d'exécution des travaux.

D 1 a 2 Avis conforme sur le plan de la sécurité permettant de délivrer
l'autorisation de mise en exploitation de l'appareil

D 1 a 3 Avis conforme permettant de délivrer une autorisation provisoire
d'exploiter

D 1 a 3-1 Décision motivée pour demande de pièces complémentaires

D 1 a 4 Avis conforme sur les modifications de règlements de police et de
règlement d'exploitation

Approbation des règlements de police et de leurs modifications

L 472-2 et R 472-8
du Code de
l'Urbanisme

L 472-4 et R 472-
18 du Code de
l'Urbanisme

R 472-20 du Code
de l'Urbanisme.

R 472-9 du Code
de l'Urbanisme.

R 342-11 et R342-
19 du code du
tourisme

D1 a5

D1 a6

D1 a7

D1 a8

Approbation des orientations et modifications des systèmes de gestion
de la sécurité, autorisations temporaires de dérogations aux orientations
du système de gestion de la sécurité

En cas d'incident ou d'accident d'exploitation demandes d'analyses
d'évènement ou d'éléments complémentaires d'information

Prescriptions de mesures de sécurité, décision motivée de suspension
de l'exploitation ou de l'activité de l'exploitant

Décision quant au caractère significatif des. modifications projetées
entraînant la soumission à l'autorisation prévue à l'article L472-1 di
de l'urbanisme

R342-12-1 du
code du tourisme

R342-10ducode
du tourisme

R342-18ducode
du tourisme

R342-17ducode
du code du tourisme

Voie ferrée locale de transport de marchandise (décret 2017-439)

D 1 a 9 Acte d'instruction (Délivrance des accusés de réception, demande de
pièces complémentaires, suspension délai d'instruction et approbation)
relatif au dossier préliminaire de sécurité et au dossier de sécurité

Art 6, 7 et 8
du décret 2017-
439
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D1a10

D1a11

D 1 a 12

D1 a13

D 1 a 14

D1 a15

Décision de suspension de travaux

Demande de mise à disposition :
- de la documentation attestant du contrôle interne,
- du rapport de l'organismed'inspection chargé de l'audit externe

Art 7 du décret
2017-439

Art 17 du décret
2017-439 Art 18
du décret 2017-
439

Art 23 du décret
2017^39

Demande de réalisation d'un audit externe par un organisme
d'inspection, de visite de contrôle

Décision d'interctiction, de restriction ou de suspension de circulations sur Art 23 du décret
les voies ferrées 2017-439

Demande de soumettre à un organisme d'inspection le rapport
circonstancié établi par l'exploitant en cas d'accident ou incident grave

Décision relative au classement, à la création et à la suppression de
passage à niveau

Art 25 du décret
2017-439

Art 2 et 3 de
t'arrêté ministériel
du 18 mars 1991

Transports publics guidés (Transports guidés urbains, chemins de fer
touristiques, cyclodraisines)

D1 a 16

Acte d'instruction (Délivrance des accusés de réception, demande de
pièces complémentaires, suspension ou prorogation du délai
d'instruction, avis) sur dossier de conception de la sécurité, dossier
préliminaire de sécurité, dossier de définition de sécurité, dossier de
sécurité, dossier de recolement de sécurité

Art 26, 28 et 37 du
décret 2017-440

D 1 a 17 Décision sur la substantialité d'une modification

D 1 a 18 Approbation des modifications du règlement de sécurité de l'exploitation
assortie le cas échéant de prescriptions particulières de fonctionnement
et de sécurité

Art 25, 60, 63, 70
du décret 2017-
440

Art 23, 105 du
décret 2017-440

D 1 a 19 Autorisation de test et essai de circulation de véhicule sans voyageur
présentant des risques pour tes tiers

D 1 a 20 Décision de diligenter des visites de contrôle, de prendre et de lever des
mesures restrictives d'exploitation

D 1 a 21 Demande d'établissement du diagnostic de sécurité par un organisme qualifié

D 1 a 22 En cas d'accident ou d'incident demande d'analyse complémentaire ou
d'éléments d'information et décision de soumettre la remise en service du
système à autorisation préfectorale
Demande de rapport circonstancié ou d'éléments d'information consécutif à un
événement affectant la sécurité de l'exploitation

D 1 a 23 Décision relative au classement, à la création et à la suppression de
passage à niveau

Art 33 du décret
2017-440

Art 84, 85, 87 du
décret 2017-440

Art 40, 86, 92, 105
du décret 2017-
440

Art 89, 90, 94 du décret
2017-440

Art 2 et 3 de
l'arrêté ministériel
du 18 mars 1991
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2) Prévention du bruit des infrastructures

D 2 a 46 consultation des gestionnaires d'infrastructure pour rétablissement des Articles L.572-1 à L.572-11 du
CBS, PPBE et du classement sonore (y compris collectivités) code de l'environnement (CBS,

PPBE)

Articles L. 571-9 et L. 571-10 et
R.571-32à43ducodede
l'environnement (classement
sonore)

D 2 a 47 consultation des collectivités territoriales concernées par le classement
sonore (au titre de l'urbanisme)

Articles L. 571-9 et L. 571-10 et
R.571-32à43ducodede
l'environnement

D 2 a 48 Établissement et révisions des cartes de bruit stratégiques (CBS), des Directive 2002/49/CE du
plans de prévention du .bruit dans l'environnement (PPBE) du réseau parlement européen et du
routier national et du classement sonore conseil du 25 juin 2002 relative

à l'évaluation et à la gestion du
bruit dans l'environnement

Articles L. 572-1 à L.572-11 du
code de l'environnement

E. ENVIRONNEMENT
Chasse

E1 a 1 Comptages du gibier à l'aide de sources lumineuses

E 1 a 2 Délivrance de certificat de capacité pour l'élevage de gibier

E 1 a 3 Autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage

E 1 a 4 Agrément des piégeurs

E 1 a 5 Destruction des animaux nuisibles par battues administratives

E 1 a 6 Destruction individuelle des animaux nuisibles

Code de l'environnement
Arrêté ministériel du 1er
août 1986

R.413-24àR.413-51et
L412-1

R.413-24 et R. 413-51
L412-1etL413-3
Arrêté min. du 8/10/82
Arrêté ministériel du 29
janvier 2007

L427-1 à L427-7
R.427-1 à R.427-5
R.427-8 à R.427-27

E 1 a 7 Destruction des animaux nuisibles dans les réserves de chasse et de R.422-88
faune sauvage

E 1 a 8 Entraînement, concours et épreuves de chien de chasse arrêté ministériel du
21 janvier 2005

E 1 a 9 Plan de chasse au grand gibier (arrêtés collectifs et arrêtés individuels) R.425-1 à R.425-1 3

E1a10 Autorisation de destruction d'oiseaux de l'espèce Phalocracorax carbo Arrêté ministériel du 25
sinensis octobre 2010

E 1 a 11 Approbation des plans de gestion cynégétiques L. 425-15

E 1 a 12 Autorisation d'introduction de grand gibier et lapin et prélèvement de L. 424-11
gibier dans le milieu naturel Arrêté ministériel du

7 juillet 2006
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E 1 a 13 Agrément des réserves de chasse et de faune sauvage Arrêté ministériel du 13
décembre 2006

E 1 a 14 Détention, transport et utilisation des rapaces pour la chasse au vol L412-1 et L413-2 à 4

E 1 a 15 Délivrance des commissions des louvetiers et des cartes de lieutenant R.427-2
de louveterie

E 1 a 16 Convocations et comptes-rendus de la Commission départementale de R42'1-29
la chasse et de la faune sauvage et de ses sous-commissions

Police des eaux

E 1 a 17

E1 a18

E 1 a 19

E 1 a 20

E 1 a 21

E 1 a 22

Décision relative à la conservation et ta police des cours d'eau non L. 215-7
domaniaux

Autorisation d'établissement d'ouvrage intéressant le régime ou le mode L.215-10
d'écoulement des eaux

Autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour y exécuter les Loi du 29 décembre
opérations nécessaires à l'étude des projets de travaux publics 1892
Agrément des programmes pluriannuels d'entretien et de gestion R.215-5

Accusé de réception de dossier complet, récépissé de déclaration,
arrêtés de prescriptions spécifiques prévus dans la procédure
d'autorisation et de déclaration en application des articles L.214-1 à
L.214-11

Autorisation environnementale : documents relatifs à la phase d'examen
et à la décision, demande de tierce expertise, prescriptions
complémentaires

Dérogation de distance pour l'implantation d'une station d'épuration :
dérogation au titre de l'article 6 de l'arrêté du 21 juillet 2015 fixant les
prescriptions techniques des systèmes d'assainissement du plus de 1,2
Kg/j de DB05

Agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le Arrêté ministériel du
transport et . l'élimination des matières extraites des installations 7 sept. 2009
d'assainissement non collectif Art. L. 1331-1-1 du

code de la santé

R.214-1 à 5 et
R. 214-6 à 60

L 181-13 et L 181-14
R 181-5 à R 181-53.

Arrêté du 21 juillet 2015
relatif, aux systèmes
d'assainissement
collectif

L. 171-8

Suites administratives et transaction pénale liée à la police de l'eau et de la nature

E 1 a 23 Mise en demeure de satisfaire aux dispositions du code de L. 171-7
l'environnement pour les installations, ouvrages, travaux,
aménagements et activités en infraction avec ce code, dans le domaine
de l'eau, de la pêche, de la chasse et de la nature

E1 a 24 Décisions de :

1 - consignation auprès du Trésor Public pour prise en charge des
dépenses de mise en conformité,
2 - exécution d'office de travaux,
3 - suspension d'autorisation,
4 - paiement d'une amende et d'une astreinte journalière

E1 a 25 Proposition de transaction sur la poursuite des contraventions et délits . 173-12
constitués par les infractions au code de l'environnement et aux textes
pris pour son application R. 173-1
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Police de la pêche

E 1 a 26 Condition d'exercice de droit de pêche : avis annuel et modification R.436-6 et suivant

E 1 a 27 Autorisations exceptionnelles de capture; de transport ou de vente de L.436-9
poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

E 1 a 28 Réserves et interdiction permanentes de pêche R.436-73

E 1 a 29 Gestion des droits de pêche de l'État : rédaction du cahier des charges, R.435-2 à R.435-31
délivrance de baux de pêche, adjudication

E 1 a 30 Approbation du statut des AAPPMA R.434-29

E 1 a 31 Agrément des associations de pêche R.434-26

Baux de pêche de l'État sur le domaine public fluvial : procédure de R 435-7 à R 435-21
renouvellement des locations, attribution des licences, gestion des baux

Biodiversité

E 1 a 32 Liste des parcelles pouvant bénéficier d'une exonération de la taxe sur Article 1395E du code
le foncier non bâti au titre de Natura 2000 général des impôts

E 1 a 33 Contrats Natura 2000 R.414-13
Convention d'animation et de révision des documents d'objectifs R.414-8-3 à 8-6

E 1 a 34 Évaluation des incidences Natura 2000 L.414-4

Convention de transfert du suivi de la mise en œuvre des documents L 414-2
d'objectif Natura 2000 R 414-8-1

Délimiter des zones où il est nécessaire de maintenir ou de restaurer
des habitats d'espèces protégées au titre de l'article L 411-1 du code de ^.'^'^
l'envirohnement (zone dit de protection du biotope) ^ 111-

Police de la publicité extérieure et de l'affichage Code de l'environnement

E 1 a 35

E 1 a 36

E 1 a 37

Rédaction du porter à connaissance de l'État dans le cadre de l'élaboration L. 581-14-1
d'un règlement local de publicité.

Instruction des autorisations au titre de la publicité, récépissé de demande
d'autorisati. on, lettre déclarant le dossier incomplet, lettre de consultations
des services.

Autorisation de dispositifs de publicité lumineuse. L. 581-9
Autorisation de dépassement du plafond de 50% de publicité sur une bâche R. 581-54
de chantier lorsque les travaux de rénovation projetés doivent permettre à
l'immeuble d'obtenir le label "haute performance énergétique rénovation" dit
"bbc rénovation".

Autorisation d'installation d'enseignes sur un immeuble classé monument
historique ou inscrit à l'inventaire supplémentaire.
Autorisation d'installation d'enseignes en site classé, en site inscrit ainsi que
dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain ou
paysager (zppaup) ou les aires de mise en valeur de l'architecture et du
patrimoine (avap).
Autorisation d'installation d'enseigne à faisceau de rayonnement laser.

L.581-21, R.581-10

L581-18, L581-21,
R. 581-62

L. 581-18, R.581-69
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E 1 a 38

E 1 a 39

E 1 a 40

E1 a41

E 1 a 42

E 1 a 43

E 1 a 44

E 1 a 45

Procédure contradictoire relative à l'amende administrative.

décision prononçant une amende administrative.

Arrêté ordonnant la suppression, la mise en conformité ainsi que la remise
en état des lieux après constatation de l'implantation de dispositifs
irréguliers. Notification de l'arrêté.

Arrêté ordonnant la suppression ou la mise en conformité de dispositifs
dans le cas où la déclaration préalable fait apparaître qu'ils sont in-égutiers.
Notification de l'arrêté.

L.581-26

l-. 581-27etR.581-
82

L. 581-28

Information préalable du propriétaire privé ou du gestionnaire du domaine L. 581-29
public en cas de suppression d'office d'un dispositif irrégulier.

Astreinte journalière : demande au maire des éléments de recouvrement, L. 581 -30
liquidation et recouvrement au profit de l'état, acceptation de remise ou de
reversement partiel.

Notification à la personne privée propriétaire ou occupant des lieux de la L.581-31
date de commencement des travaux en cas d'exécution d'office.

Arrêté ordonnant la suppression, la mise en conformité ainsi que la remise L. 581-32
en état des lieux à la demande d'associations mentionnées à l'articte 1. 141-1

du code de l'environnement ou du propriétaire de l'immeuble concerné.
Notification de l'arrêté.

Copie au procureur de la mise en demeure prévue à l'article 1. 581-27 et
information de ce dernier.

L. 581-33

F. PRÉVENTION DES RISQUES

F 1 a 1 Actes relatifs à la gestion du Fonds national de prévention des risques Loi n° 95-101 du

F1 a 2

F1 a 3

naturels majeurs (Fonds Barnier) 2 février 1995 modifiée
relative au renforcement

de la protection de
l'énvironnement

Tous les actes et documents relatifs à la rpise en œuvre des plans de L 562-1 à 9 et
prévention des risques R 562-1 à 11 du CE

Tous les actes et documents relatifs à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols

L 125-5 et R 125-23 à
27 du CE

G. ÉCONOMIE AGRICOLE

Modernisation des exploitations agricoles- Installation des jeunes agriculteurs - Cessation d'activité

Code rural et de la pêche maritime

G 1 a 1 Toutes décisions relatives aux aides à l'installation, D. 343-3 à D. 343-22
Attribution de prêts bonifiés (prêts moyens termes L. 311-1 - L. 312-6, L. 341-2 et L. 722-1 et
spéciaux installation) L. 722-5
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G 1 a 2 Décisions prises en application du programme pour Règlement (UE)n° 1305/2013 du

G1 a3

G1 a4

G 1 a5

l'accompaghement
agriculture (AITA)

à l'installation-transmission en

Décision d'octroi

professionnelle
de l'aide à la

Décision de poursuite temporaire d'activité

Parlement européen et du Conseil du 17
décembre 2013 relatif au soutien au
développement rural par le Fonds
Européen agricole pour le
développement rural (FEADER)

Articles D. 343-19 à D. 343-43

réinsertion Décret i>)°2017-649 du 26 avril 2017
Articles D. 352-15 à D. 352-21

Articles L. 732-40 et D. 732-54 à 56

Modalités d'application des procédures de contrôle et Règlement (CE) n° 1975/2006 du 7
de conditionnalité pour les mesures de soutien au décembre 2006 portant modalités
développement rural d'application du règlement CE n°

698/2005

Structures des exploitations agricoles - Aides au revenu agricole

G 1 a 6 Agrément, retrait, refus, dissolution, modification et Règlement (U E) n° 228/2013 du 13 mars
transformation des GAEC ou autres structures 2013, Règlement (UE) n° 1305/2013, n°
juridiques 1307/2013, n° 1308/2Q13 du 17

décembre 2013, Décret n° 2014-1515 du
15 décembre 2014, Décret n° 2015-215
du 25 février 2015, Décret n° 2015-216
du 25 février 2015,
Articles L. 323-1 à L323-16

G1 a8

G1a9

G 1 a 10

Établissement des règles communes pour les régimes Règlements (UE) n° 13037/2013,
de soutien direct dans le cadre de la politique agricole 1305/2013, 1306/2013 et 1310/20.13 du
commune et établissant certains régimes de soutien en 17 décembre 2013,
faveur des agriculteurs (1er et 2ème piliers) et décisions
individuelles et collectives relatives à ces régimes
d'aides

Tous les actes, décisions et documents relatifs
mise en œuvre des droits à paiement de base

à la

Application de la conditionnalité et de la modulation des
aides

G 1 a 11 Application de l'utilisation de terres mises en jachère

Règlement (UE) n°1307/2013 du 17
décembre 2013

Règlement délégué (UE) n°639/2014 du
11 mars 2014
Règlement d'exécution (UE) n°641/014
du 16juin2014
ArtidesD.615-19aD.615-37
Décret n° 2009-499 du 30 avril 2009
Règlement (UE) n° 1306/2013 du 17
juillet 2014 ; Règlement (UE) n°
1310/2013 du 17 décembre 2013
Articles D. 341-14 et suivants, D615-45
et suivants D. 665-17

Règlement (CE) n° 1973/2004 du
29/10/04

G 1 a 12 Engagements agroenvironnementaux et climatiques Articles D341-7 à D341-14

G1 a 13 Aides en faveur de l'agriculture biologique et paiements Arrêté du 21 août 2017
au titre de Natura 2000 et de la directive cadre sur l'eau
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G1 a 14 Aide à la relance de l'Exploitation Agricole (AREA) Arrêtés 26 mars 2018 - 4 juin 2019
Articles D. 354-1 à D. 354-15

Calamités agricoles

G 1 a 15 Actes de gestion de la procédure d'indemnisation et D. 361-1 à D. 361-42
reconnaissance de sinistres au titre des calamités
agricoles

G 1 a 16 Attribution de mesures d'accompagnement financier au L. 361-1
titre des calamités agricoles (indemnisations, prêts
calamités, fonds d'allègement des charges, prêts de
consolidation)

Matériel agricole - Bâtiments d'élevage :

G 1 a 17 Investissement pour la modernisation et la mise aux
normes des exploitations (2014-2020), plan de
compétitivité et d'adaptation des exploitations agricoles
(PCAEA)

G1a18 Dispositif national d'accompagnement des projets et
initiatives (DINA) en faveur des coopératives
d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA)

G 1 a 19 Soutien à la lutte contre la prédation

Règlement (UE) n° 1305/2013 du
Parlement européen et du Conseil .du
17 décembre 2013 relatif au soutien au

développement rural par le Fonds
européen agricole pour le
développement rural (FEADER),
Arrêté du 26 août 2015 relatif aux
PCAEA mis en œuvre dans le cadre des

programmes de développement rural
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la
Commission du 18 décembre 2013

relatif à l'application des articles 107 et
108 du traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne aux aides de
minimis et arrêté du 26 août 2015,
modifié par l'arrêté du 13 janvier 2016,
relatif au dispositif d'accompagnement
des projets .et initiatives des
coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA)
Règlement (CE) n°1305/2013 du 17
décembre 2013
Articles D. 114-11 à D. 114-17 Livre III
Arrêté du 28 novembre 2019
Arrêté du 5 mai 2020

Productions végétales

G 1 a 20 Enquête et arrêté de création de zones protégées pour Décret n° 73-473 du 14 mai 1973
la production de semences et plans
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Plantation de vignes

G 1 a 21 Arrêtés et décisions
plantation de vignes

relatifs aux autorisations de Règlement (CE) n° 1234/2007 du
Conseil du 22 octobre 2007 ; règlement
(CE) n° 479/2008 du 29 avril 2008 ;
règlement (CE) n° 555/2008 de la
Commission du 27 juin 2008
Arrêté du 2 juillet 2014 relatif aux
critères d'attribution d'autorisations de

plantation de vignes
Arrêté du 12 février 2015 relatif aux
contingents d'autorisations de plantation

Parcellaire

G 1 a 22 Résiliation d'un bail en vue du changement de
destination d'une parcelle agricole

Article L. 411-32 du code rural et de la
pêche maritime

H. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Délégation de signature est donnée à Monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des Territoires du Puy-
de-Dôme, à l'effet de signer l'ensemble des actes d'administration, décisions et documents relevant des
attributions et compétences de son service en ce qui concerne l'administration générale :

1 GESTION DU PERSONNEL

En matière de dialogue social
H 1 a 1 Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
H 1 a 2 Arrêtés de composition des instances

H 1 a 3 Signature des décisions relatives aux élections professionnelles

En matière de gestion RH
H 1 a 4 Gestion des mobilités, recrutements et départs en dehors des actes pris en charge par le niveau

national ou régional :
- Décisions des postes à publier
- Signature des arrêtés de recrutement
- Signature des contrats et résiliation
- Signature des certificats de paie, certificats d'exercice et attestations pour les contractuels
- Signature des procès verbaux d'installation ou de prise de fonction pour les agents titulaires et
contractuelsGestion des promotions
- Signature des tableaux de classement des agents proposés

H 1 a 5 Gestion des romotions :

- Signature des tableaux de classement des agents proposés

H 1 a 6 Gestion de la maladie des accidents du travail et maladies rofessionnelles :
- Signature des décisions/arrêtés en matière de gestion des congés maladie et accidents de
travail et maladies professionnelles
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H 1 a 7 Gestion des ositions statutaires

- Signature des décisions et des arrêtés relatif aux positions statuaires et au temps partiel
- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels
- Actes de gestion des personnels du Conseil départemental du Puy-de-Dôme par
délégation des pouvoirs consentis par le Ministre de la Transition Écologique pour 'les
ouvriers des parcs et ateliers

H 1 a 8 Recours en matière de RH :
- Signature des décisions portant sur les recours en matière de RH

En matière indemnitaire et de rémunération :
H 1 a 9 Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération

H 1 a 10

H 1 a11

H 1 a 12

Décisions relatives aux astreintes et aux heures supplémentaires

Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou
régional

Évaluation et l'octroi de la prime de fonction des personnels de direction des établissements
mentionnés à l'article 2 (2° à 6°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986

En matière de temps de travail :
H 1 a 13 Actes individuels pour les agents titulaires et non titulaires relatives aux absences et aux congés

(congés annuels les congés de maternité, de paternité, parental, d'adoption) et du congé
bonifie, des jours de repos au titre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail, des
récupérations, des autorisations d'absence. etc....

H 1 a 14

H 1 a 15

H 1 a 16

Décisions individuelles concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte
personnel de formation; les congés pour bilan de compétence ; les congés pour validation
des acquis de l'expérience en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou
régional, les congés pour formation professionnelle et les congés pour.formation syndicale

Actes relatifs aux décharges d'activité de service

Décisions liées au télétravail

En matière de stages / apprentissage :
H 1 a 17 Conventions de stage, contrats d'apprentissage
H 1 a 18 Décisions de gratification

En matière disciplinaire :
H 1 a 19 Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe

Autres :

H 1 a 20 Autorisations du cumul d'emploi

H 1 a 21 Autorisations d'intervention en tant que formateur
H 1 a 22 Signatures des décisions en lien avec l'action sociale
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H 1 a 23 Établissement des cartes d'identité de fonctionnaire et cartes professionnelles à l'exclusion
de celles qui permettent de réaliser des contrôles hors du département

H 1 a 24 Décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national et validation
des états de frais

H 1 a 25 Signature du règlement intérieur

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Guilhem BRUN, directeur des territoires du Puy-de-
Dôme, délégation, en matière de gestion de personnel, est donnée à

• madame Johanna DONVEZ, directrice adjointe des territoires du Puy-de-Dôme,

• madame Marie-Paule JU1LHARD, directrice du secrétariat général commun, à l'exception des pièces et
correspondances comportant une décision et à l'exception de toutes requêtes, référés, mémoires,
auprès des différentes juridictions .

2 - RESPONSABILITÉ CIVILE DE L'ÉTAT

H 2 a 1 Décision unilatérale d'engagement de la responsabilité de l'État
portant sur des dommages matériels causés à des tiers, jusqu';
20 000 € " ' "~~" ~ ~" """"

Décret n° 2004-374 du
29 avril 2004 (art 15 et
43)

3- REFORME ET AMÉLIORATION DES MATÉRIELS

- Décisions de réforme et d'amélioration des matériels sous réserve de l'accord des services des domaines

4 - AFFAIRES JURIDIQUES

H4a1

H4a2

Actes relatifs aux procédures d'enquêtes d'utilité publique et Code de l'Expropriation.
d'enquêtes parcellaires à l'exclusion des arrêtés d'ouverture d'enquête
préalable à la déclaration d'utilité publique et d'enquête parcellaire.'

Saisine du ministère public et présentation
d'observations écrites ou orales relatives à
infractions à la législation notamment :

- sur l'urbanisme

- sur la construction

- sur l'environnement

devant le Tribunal

la répression des
Articles : L480-5-6-9 du
code de l'urbanisme
Articles : L152-2-5-6. du
code de la construction
et de l'habitation

Article 3 - Délégation de signature est donnée à monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des
territoires du Puy-de-Dôme, à l'effet de signer les titres de recette délivrés en application des articles L 524-8 et
suivants du code du patrimoine relatifs au financement de l'archéologie préventive, ainsi que tous actes,
décisions et documents relatifs à l'assiette, à la liquidation et aux réponses aux réclamations préalables'en
matière de redevance d'archéologie préventive dont le.s autorisations' et déclarations préalables du code de
l'urbanisme constituent le fait générateur.
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Article 4 - Les affaires non énumérées ci-dessus seront soumises à la signature du préfet du Puy-de-Dôme.

Article 5 - En application des dispositions de l'article 44 du décret n° 2004-344 du 29 avril 2004 modifié, le
délégataire pourra subdéléguer, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs agents des services placés sous'son
autorité tout ou partie de la signature qui lui est conférée par le présent arrêté. Cette subdélégation prendra la
forme d'un _ arrêté signé par le délégataire, qui devra faire l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Article 6 - L'arrêté n°20230614 du 06 avril 2023 est abrogé.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme le directeur départemental des territoires,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera'publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 6 SEP. 2023

Le préfet,

/<

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 etR.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sadate'denotïfication^soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ , ----.-—--.. -...—.. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification 'de'la décision.
L:^!leJ1c^cla,',d^al'!'auîoh.té administratwe saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recoursconténtieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administrstif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermonf-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponib
Internet suivant • htt s://cito ens.teferecours.fr/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Secrétariat général commun
PRÉFECTURE DU PUY-DE-5ôME

ARRÊTÉ №

„ 20231609
ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à M. Guilhem BRUN

directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme
en matière d'ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses de l'Êtat et pour les marchés publics

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion cf'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances :

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l'Intérieur en date du 21 juin 2021 nommant monsieur Guilhem
BRUN, en qualité de directeur départemental des territoires pour le département du Puy-de-Dôme à compter du
9 août 2021 ;

Vu ['arrêté préfectoralji°20202516 du 29 décembre 2020 portant organisation de la Direction départementale des
territoires du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20202513 du 29 décembre 2020 portant création et organisation du Secrétariat Général
Commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles diTdépartement du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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yu_rerlsembledes^textesré9issant_les matières ou attributions au titre desquelles les délégations de signature
^°,̂ ,întJïà monsieur Guilhem BRUN et à ses collaborateurs sont susceptibles de s'exercer ainsi que ceux
relatifs à l'organisation administrative dans le cadre de laquelle s'effectue la mise en œuvre desdites matieres'ou
attributions ;

Vu le schéma d'organisation financière présenté ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation de
territoires du Puy-de-Dôme,
direction dé artementale des

Ministère

Transition écologique

Cohésion des territoires et
relations avec les
collectivités territoriales

Agriculture et alimentation

signature est donnée à monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État, dont la
territoires est Unité 0 érationnelle au titre du :

Programme Intitulé ( Budget opérationnel de programme - BOP
203 Infrastructures et services de transports IST
217 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du CPPEDDE

développement durable et de l'Énergie . .
135 Urbanisme, Territoire et Amélioration de l'Habitat UTAH

112

149

206
215
775

Impulsion et coordination de la politique ICPAT
d'aménagement du territoire

Économie et développement durable des entreprises EDDEAAF
agricoles, agroalimentaires et forestières

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation SQSA
Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture CPPA
Développement des transfert en agriculture DTA

Article 2 - Les engagements juridiques mentionnés ci-après demeurent réservés à la signature du préfet du Puv-
de-Dôme :

• sur le titre' 3, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 450 000 € ;
• sur le titre 5, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 2 000 000 € ;
• sur le titre 6, les engagements dont le montant unitaire est supérieur à 800 000 €.

Pour les dépenses relevant du titre 6 (dépenses d'intervention), la délégation de signature est soumise aux
réserves suivantes :

?_'l. -;_,. p<?lJllle?mc>nt?nts.. irlf^rie.ursâ-ceseLli1' un tableau de programmation portant répartition
individualisée des crédits alloués à l'unité opérationnelle et relevant du titre 6 est soumis à l'aDDrobatic
du préfet ;

2'2: Lorsclue. la dépense, correspond à la mise en œuvre d'une décision attributive ministérielle, ou du
préfet de région, ou d'un chef des services agissant par délégation de celui-ci, l'exercice des actes
prévus par la présente délégation est soumis au visa préalable'par le préfet de la décision attributrice
concernée ;

2. 3 . Lorsqu'il est fait application d'un règlement d'attribution des aides individuelles, dans des conditions
de critères et barèmes définies par un acte législatif ou réglementaire et ne donnant de ce fait pas'lieuà
programmation, le délégataire reçoit délégation pour signer les engagements correspondants.

Article 3 - Le délégataire assure l'information du préfet sur les conditions de mise en œuvre des crédits
correspondants à la présente délégation, notamment :

• tors des dialogues de gestion préalablement à l'élaboration du budget opérationnel de programme en
présentant à cette fin au Préfet, au début du second semestre de chaque année, ses orientations
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générales pour l'exercice à venir, puis en lui communiquant régulièrement tout élément relatif) la
préparation de ce BOP ;

• en début d'exercice budgétaire, par .la présentation du budget prévisionnel de l'unité opérationnelle,
accompagnée du bilan de la gestion de l'année précédente ;

*. . erl. cio^l's d'exercice. par le suivi d'un état d'.exécution intermédiaire arrêté à la fin de chaque trimestre.
Les état et bilans présentés au Préfet au titre des points 1, 2 et 3 ci-dessus comportent également toutes les
i'?f<îrma.tiorls et, aj)pré?i?tions relativss aux objectifs et indicateurs de performance utiles à l'exercice par le Préfet
de la mission définie à l'article 22 du décret du 29 avril 2004 susvisé.

Article 4 - Est exclu de la présente délégation la signature des ordres de réquisition du comptable public, des
décisions de passer outre et de la saisine préalable du ministre en vue de cette procédure.

Article 5 - Délégation de signature est donnée à monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des
territoires du Puy-de-Dôme, à l'effet designer au nom du Préfet et dans a limite de ses attributions, tous les actes
et Pièces relatives à la passation et a l'exécution des marchés publics ainsi que les arrêtés désignant les
membi-es des commissions d'appel d'offres et les membres des jurys de concours pour le compte
- du Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire,
- du Ministère de la Transition Écologique,
- du M.inistère de la^Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales,
- du Ministère de l'Économie et des Finances,
- du Ministère de l'Intérieur.

Article 6 - En application des dispositions de l'article 44 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le délégataire pourra
subdéléguer, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs agents des services placés sous sons autorité, tout ou"
partie de la signature qui lui est conférée par le présent arrêté. La désignation de ces derniers sera portée à la
connaissance de monsieur le préfet et leur signature devra être accréditée auprès du comptable payeur.
Cette subdélégation prendra la forme d'un arrêté, signe par le délégataire, qui devra faire ('objet d'une publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Article 7 - L'arrêté -n° 20211537 du 09 août 2021 est abrogé.

Article 8 -Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme etje directeur départemental des territoires
du_puy-'de^,me et.. le clirecteur départemental des finances publiques sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de -Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

A

26 SEP. 2023

Joël MA URIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R.421-7duCode de Justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et f administration, ta présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa 'date ~ de'notifïcation', soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' , ---—-——.. -...—.. -..,
Le. recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification 'de ta décision.
L:^!le^c^ga,',dtpal'!'auîori.té administratim saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « teleœcours citoyen », disponible sur le sit
Internet suivant • htt s://cito ens. telewcours.fr/ ... ---.-—-. --.. -, -....,
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

F ~ •"• :-:^CTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

Arrêtén» 20231610
portant délégation de signature à M. Olivk

directeur interâépartemental des routes Massff Central
(routes - circulation routière)

Le Préfet du Puy de Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le code du domaine de l'État ;

VU le code de l'énergie ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code des postes et communications électroniques ;
Vu le code du sport ;

VU le code de là route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'État ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration
territoriale de la République ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret no2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; -
VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création des directions
interdépartementales des routes ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-26-00026 - Arrêté n° 20231610 du 26 septembre 2023 portant délégation de

signature à Monsieur Olivier JAUTZY, Directeur Interdépartemental des routes Massif Central (routes - circulation routière) 126



VU le décret du 16 juillet 2021, nommant Monsieur Laurent LENOBLE, secrétaire général de la
Préfecture du Puy-de-Dôme ;

VU le décret du 6 septembre 2023 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, en qualité
de préfet du Puy de Dôme ;

VU l'arrêté interministériel du 29 mai 2006 portant constitution des directions
interdépartementales des routes ;

VU l'arrêté du ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires du
12 juillet 2023 portant attribution à M. Olivier JAUTZY, ingénieur des ponts, des eaux et des
forets, des fonctions de directeur interdépartemental des routes Massif Central, à compter du
1er août 2023,

VU l'arrêté n° 69-2022-08-22-00004 du 22 août 2022 du préfet coordonnateur des itinéraires
routiers^ Massif Central portant organisation de la direction interdépartementale des routes
Massif Central ;

Sur proposition du secrétaire général ,

ARRÊTE

Article 1 :

Délégation générale de signature est donnée à M. Olivier JAUTZY, ingénieur des ponts, des eaux
et des forêts, directeur interdépartemental des routes Massif Central, à l'effet de signer dans le
cadre de ses attributions et de ses compétences, toutes pièces, arrêtés, décisions
administratives et financières, circulaires, rapports correspondances, décisions et actes
juridiques, documents se rapportant aux domaines suivants :

№ de
code

Nature des attributions

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE
PUBLIC ROUTIER NATIONAL

Références

Autorisation d'ocwpation temporaire (AOT) :

A1 Délivrance des autorisations d'occupation
temporaires relatives au domaine public routier
national

Art. R. 2122-4 du code général de la
propriété des personnes publiques
Art. R. 53 du code du domaine de l'État
Art. L. 113-2 du code de la voirie routière

Circulaire n° 79-99 du 16/10/1979
modifiée

Cas particuliers :

A2 Délivrance d'accords de voirie pour :

- les ouvrages de transports et distribution
d'énergie électrique,
- les ouvrages de transports et distribution de
gaz,
- les ouvrages de télécommunication,

Art. L. 323-1, L. 323-2 (électricité) du
code de l'énergie
Articles L. 433-3, L. 433-4 (gaz) du code
de l'énergie
Art. R. 20-45 à R. 20-58 du code des
postes et communications électroniques
Art. L.113-3 du code de la voirie routière

sur routes nationales (RN), autoroutes non Circulaire n° 80 du 26/12/1966 et n° 69-11
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concédées et RN classées voies express du 21/01/1969

A3

A4

AS

Délivrance d'autorisation de voirie (AOT)
concernant la pose de canalisations d'eau,
d'assainissement, d'hydrocarbures, sur RN
autoroute non concédées et RN classées voies
express

Délivrance de contrats de concessions de travaux
publics concernant l'implantation de
distributeurs de carburants sur le domaine
public, en et hors agglomération

Délivrance, renouvellement, transfert et retrait
de permissions de voirie pour aménager,
maintenir des pistes d'accès aux distributeurs de
carburants situés sur domaine public ou sur
terrain privé

Art. L. 113.3 à L 113.7 et R. 113.2 et
suivants du code de la voirie routière

Décret n° 2010-1703 du 30/12/2010
(redevances)
Circulaire n° 51 du 09/10/1968
Circulaire n° 69-113 du 06/11/1969

Circulaires n° 46 du 05/06/1956 -
45 du 27/05/1958 - n° 7179 du 27/07/1971
et n° 7185 du 09/08/1971
Circulaires n° 62 du 06/05/1954 -
n° 5 du 12/01/1955 - n° 66 du 24/08/1960

n°86 du 12/12/1960 - n° 60 du
27/06/1961
Circulaire n° 69-113 du 06/11/1969

A6 Délivrance d'arrêtés d'alignements individuels Art. L. 112-1 à L. 112-3 du code de la voirie
routière

A7 Délivrance, renouvellement et retrait- des Circulaire n° 50 du 09/10/1968
autorisations d'emprunt ou de traversée à niveau
par des voies ferrées industrielles

AS Délivrance de permis de stationnement

A9

At 0

An

A13

Conventions d'entretien et d'exploitation entre
État et tiers (ou collectivité territoriale)

Convention de concession des aires de service
(modifications)

Déclaration d'inutilité de terrains remis
l'administration des domaines pour aliénation

A 12 Approbation d'opérations domaniales

Lutte contre la publicité irrégulière :

Toute décision prise en application du code de la
route en matière de police de la publicité (en cas
d'urgence, régularisation, suppression de tout
dispositif publicitaire non conforme, décision de

Art. R. 53 du code du domaine de l'État
Art. L. 113-2 du code de la voirie routière

Circulaire n° 78-109 du 23/08/1978
Circulaire n° 91-01 du 21/01/1991
Circulaire n° 2001-17 du 05/03/2001

Art. L. 3211.1 et suivants du code général
de la propriété des personnes publiques

Arrêté du 04/08/1948 modifié par arrêté
du 23/12/1970

Art. R. 418-9 du code de la route
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B1

B2

B3

B4

B5

B6

B7

faire procéder d'office à la suppression et à la
remise en état des lieux, masquage des dispositifs
non conformes ou extinction .des dispositifs
lumineux non conformes)

B/ EXPLOITATION DES ROUTES

Réglementation permanente de police de la rt. R. 411-1 à R. 411-9 et R. 411-18 à R. 411-
circulation sur les routes nationales, les voies 28 du code de la route
express et les autoroutes non concédées

Réglementation temporaire de police de la
circulation sur les routes nationales, les voies
express et les autoroutes non concédées, à
l'occasion de chantier, manifestation, ou
événements imprévisibles-

Avis du préfet sur les actes de police de la
circulation le long des routes nationales classées à
rande circulation

Réglementation de la circulation sur les ponts sur
les routes nationales, voies express et autoroutes
non concédées qui n'offriraient pas toutes les
aranties nécessaires à ta sécurité des passages

Établissement des
réglementation de
ermeture

barrières de dégel et
la circulation pendant la

Dérogation exceptionnelle de circulation des
éhicules de transport de marchandises de
PTAC>7,5 t pendant les périodes d'interdiction

utorisation de circulation avec des pneus cloutés
pour les véhicules ou extension des périodes
'autorisation

Approbation des dossiers relatifs à la signalisation
e direction sur le réseau national et dans lesvilles

classées en pôles « Verts »

rt. R. 411-1 à R. 411-9 et R. 411-18 à R. 411-
32 du code de la route

irculaire n° 96.14 du 06/02/1996 relative
à l'exploitation sous chantier

rt. R. 331-6 à R. 331-17-2 du code du
sport

rt. R. 411-8 du code de la route

rt. R 422-4 du code de la route

rt. R. 411-20, R 411-21 du code de la
route

irculaire n° 69.12 du 09/12/1969
irculaire du 11/05/1989

rrêté du 28 mars 2006 modifié

rt. R 314-1 à R 314-7 du code de la route
rrêté ministériel du 18/07/1985 modifié
art. 5 et 7

irculaire n° 91/1706SR/R1 du 20/06/1991

C1

C/CONTENTIEUX

Représentation de l'État aux audiences du tribunal Code de justice administrative (article
administratif pour les affaires relevant du domaine R. 431-10)
e compétences de la DIR Massif central

Mémoires en défense de l'État et présentation
d'observations orales dans le cadre des recours
oncernant les dommages de travaux publics, les
marchés, les res onsabilites liées à la arantie
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décennale de l'ouvrage dont le fait générateur du
litige est intervenu dans le département du Puy-
de-Dôme

ARTICLE 2- En aPPHCation des dispositions de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifie, le délégataire pourra subdéléguer à un ou plusieurs agents "des services publics sous son
autorité, tout ou partie de la signature qui lui est conférée par le présent arrêté. Cette
iuÏ(?:éléjation prendrala forme d'un arrêté' signé Par le délégataire, qui devra faire l'objet d'une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention
suivante : « pour le préfet de du Puy-de-Dôme et par délégation ».

ARTICLE 3 - Abrogation
Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 4 - Exécution et ampliation
Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur interdépartemental des
10^tesMas^ central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

26 SEP. 2023
Le préfet

\

Joël MATHURIN
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Secrétariat Général Commun Départemental
PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ N6
Liberté
Ègfdité
Fratermti 20231602

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
à madame Marie-Paule JUILHARD,

Directrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dôme

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État ;

Vjj la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
,

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à t'administration territoriale de la République,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ,

Vu la loi du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique ;

Vu les décrets n°92-737 et 92-738 du 27 juillet 1992 portant déconcentration en matière de gestion du personnel
et les arrêtés ministériels et interministériels du 27 juillet 1992 ,

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'interieur,

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales interministérielles ,

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
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Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats
communs ;

Vu le décret n°_2022-662 du 25 avril 2022 modifiant les dispositions générales applicables aux
contractuels de l'État ;

Vu le décret n°91-393 du 25 avril 1991 portant dispositions statutaires applicables au corps des
d'exploitation des travaux publics de l'État,

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieurJoël MATHURIN, en Qualité de préfet du Puv-
de-Dôme; * .. -.....,

yu_ra'Tête du. 2.8. décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l'intérieur ;

Yu.. rarrete du ministre de l'Intérieur n°20/2762/A du 30 décembre 2020 nommant madame Marie-Paute
JujlLHARD directrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dôme à compter du 1er~janvïer

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés' des
administrations civiles de l'État au sens de l'articlé 15 du décret n° 2004-374 dû 29 avril2004 modifié relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements";"".

Vu l'arrêté du 18 août 2021 modifiant l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à
la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans' les directions
départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la
situation des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles
^E!Tta. u_ser!s, c!,e l'.articl? 15 dudécret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des^préfets. 'à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements (NOR : INTA21Ô0460Â)-;

YUJesLalTêtés NOR INT A,2100460A du 20 avril 2021 et NOR INT A 2111023A du 23 mai 2021 portant
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des contractuels appelés à exercer leurs fonctions
?!"?SJesLserXic<?s déconcentrés du ministère de l'intérieur (secrétariats généraux pour les affires régionafes',
secrétariats généraux communs) et rémunérés sur les programmes budgétaires 216 (SGAMI) et 354 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20221862 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 portant création
et organisation du Secrétariat Général Commun à la préfecture et aux directions
interministérielles du département du Puy-de-Dôme ; ' --,--. --... -.-

Yu..''arrete Prefectoral .n°20230681 du 27 avril 2023 portant délégation de signature à madame Marie-Paule
JUILHARD, directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôine ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

/ ARRÊTE

Article 1er: Délégation est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme, à ['effet de signer les arrêtés, "actes, *'décisions~"et
correspondances entrant dans le champ de compétence du secrétariat général commun ainsi que toute'
mesure d'orcfre interne relatives à l'organisation et .au fonctionnement de ce'service.
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Délégation donnée_à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun
D^pa*rtem.enJ^du-puy;de'Dôme' â lle.ffet.de si9ner les actes afférents-à"la"gestion "des" personnels
affectés au SGCD et relevant de son autorité.

Art!cle 2:Delégation est donrlée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
commun DéPartemental du Puy-de-Dôme, à effet de signer les-decisionsr acte7adminTstratifs"^t
co.rrespon-da.nces.relatife_a la aestion des personnels exerçant leurs fonctions à' la~prefecture"et"dans les
sous-préfectures du Puy-de-Dôme, à l'exception des actes énumérés ci-après :'

En matière de dialo ue social :

- Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
- Arrêtés de composition des instances

- Signatures des décisions relatives aux élections professionnelles

En matière de estion RH

' Gestion desmobilités. recrutements et départs en dehors des actes pris en charge par le niveau
national ou régional: -,-.. --..-

- Décisions des postes à publier
- Signatures des arrêtés de recrutement
- Signatures des contrats et résiliation

- Décisions d'affectation^à un poste de travail des fonctionnaires et agents non titulaires
cette mesure n'entraîne pas de changement de résidence administrative

• Gestion des promotions
- Signatures des tableaux de classement des agents proposés

^ Gestion de la maladie, des accidents du travail et maladies professionnelles
- Signatures des décisions/arrêtés en matière de gestion des accidents de "travail et maladies

• Gestion des positions statutaires
- Signature des décisions et des arrêtés relatifs aux positions statuaires
- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels

En matière indemnitaire et de rémunération :
- Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération
- Décislorls relativ®s aux astreintes et aux heures supplémentaires
- Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional

En matière de tem s de travail :
- Décisions liées au télétravail

En matière de sta es / a
Décisions de gratification

rentissa e

En matière disci linaire :

- Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe

Autres :

- Autorisations du cumul d'emploi
- Signatures des décisions en lien avec l'action sociale
- Établissement des cartes d'identité de fonctionnaire et cartes professionnelles à l'exclusion de

celles qui permettent de réaliser des contrôles hors du département
- Déci^onsmdividuelles concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte personnel de

formatiorl;-les-congés pour bi!an de comPétence ; les congéspour" vaîida'tion "des" acquis' de
rexpérience-en..dehoTS des actes .pris en ch£lr9e Par Ie niveau national ou régionaîjes'.ï
pour formation professionnelle et les congés pour formation syndicale --——• — —. a~

Décisions de délivrance des ordres de mission a l'intérieur du territoire national
Actes relatifs aux décharges d'activité de service
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Article 3 : _Délégation est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme, à effet de signer les décisions," actes" administratifs'" et
OTrrespondan.œs_relatifs à la gestion. <:les Personnels exerçant" leurs fonctions à la direction départementare

"^_dLLtrava", et dfas solidarités, à la direction départementale de la protection" des popuTations,"â~ia
direction départementale des territoires à l'exception des actes énumérés ci-après :

En matière de dialo ue social :

- Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
- Arrêtés de composition des instances

- Signatures des décisions relatives aux élections professionnelles

En matière de estion RH :

• Gestion des mobilités, recrutements et départs en dehors des actes pris en charge par le niveau
national ou régional:

- Décisions des postes à publier

- Signature des procès verbaux d'installation ou'de prise de fonction pour les agents titulaires et
contractuels

• Gestion des promotions

- Signatures des tableaux de classement des agents proposés

• Gestion de la maladie, des accidents du travail et maladies professionnelles
- Signatures des décisions/arrêtés en matière de gestion des congés maladie et accidents de travail et
maladies professionnelles

• Gestion des positions statutaires

- Signatures des décisions et des arrêtés relatif aux positions statuaires et au temps partiel
- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels

En matière indemnitaire et de rémunération :

Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération

- Décisions relatives aux astreintes et aux heures supplémentaires
- Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional

En matière de tem s de travail :

l—Act, ÏS lndiviflu^ls pour lesaclents titulaires et non titulaires relatifs aux absences et aux congés (congés
^u!'f' .c5^Ï^!Lmat.emJté; dÏ Paternité. Parental, d'adoption) et du congé bonifié, des jours de'repos'au
titr<Lde_l>aménagement et d® la réduction du temps de travail, des récupérations, 'des'autorisations

s, etc.... " ' -

L^Dé5'siol?s indiviclueNes concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte personnel de
formation;Jes congés pour bilan de compétence ; les congés pour validation des acquis de'l'expenence en

d_®s_.. actes pris en char?e pa.r le niveau national ou régional, les congés' pou^ "formation
professionnelle et les congés pour formation syndicale
- Actes relatifs aux décharges d'activité de service

Décisiohs liées au télétravail

En matière de sta es / a

Décisions de gratification
rentissa e :

En matière disci linaire :

Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe
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Autres:

- Autorisations du cumul d'emploi
- Autorisations d'intervention en tant que formateur
- Notes administratives DDI (ou charte locale) pour application dans la structure
- Signatures des décisions d'attribution de secours
' SaS^lt£^l^enIitèdefoncti et cartes Professionnelles à l'exclusion de celles quipermettent de réaliser des contrôles hors du département
- Décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national

^^s^^^^^^e^^^^^^
s^EsàSFPm-^eesned'^°s^^^^^

^ej5lLHEAnRaDPSOnc^ulS^^)'directricecllJ secrétariat Général Commun Départemental du'Puy-de-'Dô'me°e^'aTit'olri's
^^S^nature^^nte^^^s^la^^^ï^ïut^î;i'i::O^S^

Article 6 : L'arrêté préfectoral n°20230681 du 27 avril 2023 susvisé sera abrogé.

A;rt!ÏJi.Le-secrét_aire,général de la Préfecture, les directeurs départementaux interministérie
£^^^^^ïr^^?e^ôn^^^ ̂̂ SS^<Ê
D<St ion dLI présent arrêté clul sera pub"é au recueildes-actesadm1n''istrat'iïsd'el' prefeuct'ucreudrp ul?duee

Fait à Clermont-Ferrand le ^G SEP. 2023

Le préfet,

f^

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.

VS^SS.S!£SS£'SS'S£]S. ^£SSSSE"'^w'd'
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Secrétariat Général Commun Départemental

Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU Pu"-Dc-ûO'
ARRÊTE Nc

20231603

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
à madame Marie-Paule JUILHARD,

Directrice du Secrétariat Général Commun départemental
du Puy-de-Dôme

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
et pour l'exercice des attributions de pouvoir adjudicateur

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu te décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté n° 20/2762/A du ministre de l'Intérieur du 30 décembre 2020 nommant madame Marie-Paule
JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dôme à compter du 1er ianvie
2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20221862 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 portant
création et organisation du secrétariat général commun à la préfecture et aux directions départementales
interministérielles du département du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral № 20210167 du 04 février 202-1 portant délégation de signature à madame Marie-Paule
JUILHARD, Directrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dôme, pour l'ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses ;

et pour l'exercice des attributions de pouvoir adjudicateur

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme
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ARRÊTE

Article 1er: Délégation de signature est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat
Général Commun Départemental du Puy-de-Dôme, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses de l'État imputées sur les titres 2, 3, 5 et e des programmes suivants

Code programme

354

216

176

723

362

363

217

215

206

348

349

148

Programme

Administration territoriale de l'État
(à l'exclusion des centres de coûts pour lesquels une délégation de signature est

accordée aux membres du corps préfectoral)

Conduite et pilotage des politiques de l'Intérieur

Police nationale

Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'Etat

Plan de relance - Ecologie

Plan de relance - Compétitivité

Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du. développement et de
la mobilité durables

Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture
Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation

Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux mutti
occupants

Fonds de transformation de l'action publique (FTAP)

Fonction publique

Article 2: Cette délégation de signature porte sur tout document, acte, décision, contrat, conclusion et mémoire
et, d'une manière générale, tous les actes se traduisant par l'ordonnancement secondaire de dépenses ou de
recettes :

- les décisions de dépenses et de recettes ;

- les signatures des documents permettant d'engager et d'exécuter la dépense,
- les constatations du service fait ;

- le pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement incluant leurs priorisations ;
- l'archivage des pièces.

Délégation est également donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun
Départemental du Puy-de-Dôme, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l'État
intéressant l'activité de son service et pour relever les créanciers de la prescription qu'ils encourent, ou leur
refuser cet avantage.

Article 3 : Délégation est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun
Départemental du Puy-de-Dôme, à l'effet de mettre en œuvre les procédures relatives aux marchés de l'État des
programmes pour lesquels elle a reçu délégation au titre de l'ordonnancement secondaire (conduites des
procédures de passation et d'exécution, signature des actes et documents s'y rapportant) tels que définis et
réglementés par le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
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Article 4 : La signature des actes d'engagement au titre des programmes 362, 363 et 349 d'un montant unitaire
supérieur à 20 000 € hors taxes demeurent réservés à la signature du Préfet du Puy-de-Dôme.

Article 5 : Pour la mise en œuvre de cette délégation, sont exclues :
- la signature des ordres de réquisition du comptable public prévue à l'article 38 du décret du 7 novembre 2012
modifié ;

~-I^S!Hn^ture .des décisions de Passer outre aux refus de visa et aux avis défavorables de l'autorité chargée du
contrôle financier en matière d'engagement de dépenses.

Article 6J En aPPNcation de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, madame Marie-Paule
•JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun Départemental du Puy-de-Dome, est autorisée" a
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité, 'pour les attributions qui lui sont déléguees'par le
présent arrêté.

Art,icle, 7 : un comPte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé au préfet dans le
cadre des compte-rendus de gestion effectués à la demande du responsable de BOP ' ' " ""

Article 8 : L'arrêté préfectoral № 20210167 du 04 février 2021 est abrogé.

^?!?Jle-?_; ^es.^crét?ire Général de. la préfecture la DJrectrice du Secrétariat Général Commun du Puy-de-
Dôme sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture dû Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand le 26 SEP. 2023

Le préfet,

Joël MATHURIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'adminisiration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'noWcation" soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ --., --. --——-—.. -....—.. -..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notïfication'de'la décision.
^le^L9^t^ar !'_au^i,té administratiw saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours^contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours cïtover, i». disDonibie surlesiti
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/ ' " -. -.-—. --.. -, -.. --,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éffllité
Fraternité

'"lEFcCTURE G J "' "

ARRETE N"

20231611
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Madame Cécile COURREGES,
Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Àlpes

LE PRÉFET DU PUY-DE-DÔME,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment l'article L. 1435-1 ;

Vu le code de \a défense ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 modifiée portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
faction des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat
des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Y?JJÎLdécl?t, d^ 1^ ̂.vril 2023^POrtant nomination De Madame Cécile COURREGES, en qualité de
directice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de
préfet du Puy de Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à Madame Cécile COURREGES,
directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la décision de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 04
septembre 2023 portant nomination de M. GRÉGORY DOLE, directeur de la déléeation
départementale du Puy de Dôme ;

Vu le protocole départemental du 27 décembre 2010 relatif aux modalités de coopération entre le
préfet du Puy de Dôme et le directeur général de l'Agence régionale de santé de Rhôn'e-Alpes ;

c?11sid,ér<ant^'aux t,ermes de l'article L. 1435-1, avant dernier alinéa du code de la santé publique,
« Pour les matières relevant de ses attributions au titre du présent code, le représentant de l'Etat dans
le département peut déléguer sa signature à la directrice générale de l'agence régionale de santé et, en
cas d'absence ou d'empêchement, à des agents placés sous son autorité. » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme,
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ARRÊTE

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Cécile COURREGES, directrice générale de l'agence
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et
compétences, les décisions et documents relevant des domaines d'activité suivants :

l. Hos italisations sans consentement

transmission à la personne faisant l'objet des mesures, conformément à l'article L. 3211-3 du code
de la santé publique, des arrêtés préfectoraux la concernant, listés à l'annexe 2 du protocole
départemental relatif aux modalités de coopération entre le préfet et le directeur général de
['agence régionale de santé,

information des autorités et des personnes listées du 1° au 5° de l'article L. 3213-9 du code de la
santé publique dans les 24 heures, de toutes admissions en soins psychiatriques prises sur la base
des articles L. 3213-1 et L. 3214-1 du code de la santé publique ou sur décision de justice, ainsi que
toute décision de maintien, et toute levée de cette mesure et décision de soins ambulatoires ;

courrier permettant la saisine d'un expert dans le cadre et conditions prévues à l'article L. 3213-5-1
du code de la santé publique ;

courrier permettant la saisine du juge des libertés et de la détention dans le cadre de l'article
L. 3211-12-1 du code de la santé publique;

courrier permettant la désignation de deux experts lors de demandes de levée de mesure de soins
psychiatriques à la demande d'un représentant de l'État prises en référence aux articles L. 3213-7
et L. 3213-8 du code de la santé publique (patient déclarés irresponsables pénaux),

nformation de la commission départementale des soins psychiatriques de toutes les
hospitalisations sans consentement, leur renouvellement et leur levée conformément à l'article
L. 3223-1 du code de la santé publique.

2. Santé environnementale

contrôle administratif et technique des règles d'hygiène au sens des articles L. 1311-1 et L. 1311-2 du
code de la santé publique, en vue de préserver la santé de l'Homme notamment en matière :

de prévention des maladies transmissibles ;
de salubrité des habitations, des agglomérations et de tous les milieux de vie de l'Homme ;
d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine;

- d'exercice d'activités non soumises à la législation sur les installations classées pour la
protection de l'environnement à l'exception de l'ins.truction des demandes de dérogation
aux règles de distance des bâtiments d'élevage soumis au règlement sanitaire départemental
(article 164) dont l'ARS est seulement saisie pour donner un avis technique ;

- d'évacuation, de traitement, d'élimination et l'utilisation des eaux usées et des déchets ;
de prévention des nuisances sonores ;
de lutte contre la pollution atmosphérique ;

- de a sécurité sanitaire des eaux conditionnées et thermales, eaux de baignade et de
piscines ;

- des missions du contrôle sanitaire aux frontières (des points d'entrée du territoire) en
application de l'article R. 3115-4 du code de la santé publique ;

mesures de gestion en cas d'urgence sanitaire, notamment en cas de danger ponctuel imminent
pour la santé publique, en application de l'article L. 1311-4 du code de la santé publique ;
contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, procédures d'autorisations,
propositions de mesures correctives, interdictions, informations relatives aux EDCH, en
application des articles L. 1321-1 et suivants, R. 1321-1 à R. 1321-61 et D. 1321-103 à D. 1321-105 du
code de la santé publique ;

contrôle sanitaire des eaux conditionnées, procédures d'autorisation, propositions de mesures
correctives, interdictions, en application des articles L. 1321-7 et R. 1321-69 à R. 1321-95 du code de
la .santé publique;
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contrôle sanitaire des eaux minérales naturelles, procédures d'autorisation, de protection des
sources et des usages qui en sont faits, propositions de mesures correctives, interdictions en
application des articles L. 1322-1 et suivants et R. 1322-1 à R. 1322-67 du code de la santé publique ;
lutte contre les situations d'insalubrité des habitations et des agglomérations, conformément aux
dispositions des articles L. 1331-22 à L. 1331-24 du code de la santé publique et des articles L. 511-1
à L. 511-22 du code de la construction et de l'habitation. Les procédures consécutives à une
défaillance du propriétaire, du copropriétaire ou de l'exploitant demeurent de la compétence des
services communaux ou préfectoraux ;

lutte contre la présence de plomb, en application des articles L. 1331-22, L. 1334-1 et suivants du
code de la santé publique (hors exécution d'office des travaux et substitution pour
l'hébergement). Les procédures consécutives à une défaillance du propriétaire, copropriétaire ou
exploitant demeurent de la compétence des services préfectoraux ;

lutte contre la présence d'amiante, en application des articles L. 1334-12-1, L. 1334-15, R. 1334-29-8,
R. 1334-29-9 du code de la santé publique ;

contrôle sanitaire des piscines et baignades ouvertes au public, déclaration d'ouverture,
propositions de mesures correctives, interdiction, mesures d'urgence, informations relatives aux
résultats en application des articles L. 1332-1 et suivants, L. 1337-fet D. 1332-1 à D. 1332-54 du code
de la santé publique;

lutte contre les nuisances sonores liées aux lieux diffusant des sons amplifiés à des niveaux sonores
élevés, en application des articles L. 171-8 (hors exécution d'office des mesures prescrites) et R.
571-25 à R. 571-28 du code de l'environnement et R. 1336-1 à R. 1336-3 du code de la'santé
publique;

suivi des filières de collectes et de traitements des déchets d'activité de soins à risques infectieux
dans le cadre de l'arrêté d'autorisation des appareils de désinfection délivrés par le préfet, en
application des articles R. 1335-6 et R. 1335-7 du code de la santé publique ;

application des dispositions relatives aux pollutions atmosphériques prises dans l'intérêt de la
santé publique, en application de l'article L. 1335-1 du code la santé publique ;

app icatjon des dispositions relatives à la protection contre le risque d'exposition au radon en
application de l'article L. 1333-10 du code de la santé publique ;

lutte anti-vectorielle en application de t'article R. 3114-9 du code de la santé publique.

3. Autres domaines de santé ubli ue

désignation des trois médecins membres du comité médical chargés de donner un avis sur
l'aptitude physique ou mentale des praticiens hospitaliers ainsi que les autres relatifs aux positions
statutaires des praticiens hospitaliers après avis du comité médical spécifique en application de
l'article R. 6152-36 du code la santé publique ;

délivrance d'autorisation d'exercice aux physiciens médicaux, en application des articles R. 4251-2
et suivants du code de la santé publique.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Cécile COURREGES, directrice générale de
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, délégation de signature est donnée :

a. pour es décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés dans l'ensemble de
l'artide 1er du présent arrêté, à Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur général adjoint ;

b- pour les décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés dans l'article
1er-1 du présent arrêté, à Monsieur Stéphane DELEAU, directeur inspection, justice, usagers. En cas
d'absence ou d'empêchement de Monsieur Stéphane DELEAU, délégation de signature est donnée

Madame Aurélie VAISSEIX, responsable du pôle santé-justice,
Madame Gwénola BONNET, responsable du pôle usagers-réclamations,
Madame Anne MICOL, responsable de la mission inspection, évaluation, contrôle.

e. pour les décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés dans l'article 1er-2 du
présent arrêté, à Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la santé publique ;
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En cas cf'absence ou cf'empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY, délégation de signature est
donnée à Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué de la santé publique ;

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY et de Monsieur Marc
MAISON NY délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno FABRES, responsable du pôle
santé et environnement à la direction de la santé publique.

d. pour les décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés dans l'articte 1er-3 du
présent arrêté, à Madame Nadège GRATALOUP, directrice de l'offre de soins ;

En cas d'absence ou d'empêchement deMadame Nadège GRATALOUP, délégation de signature est
donnée à Monsieur Yann LEQUET, directeur délégué de la direction de l'offre de soins.

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement des délégataires prévus à l'article 2, délégation de
signature est donnée pour les décisions et documents relevant des domaines d'activité précisés dans
l'ensemble de l'article 1er-2 et de l'article 1er-3 du présent arrêté, à Monsieur Grégory DOLE, directeur
de la délégation départementale du Puy de Dôme et en cas d'absence ou d'empêchement à Madame
Marie-Laure PORTRAT, directrice adjointe de la délégation départementale du Puy de Dôme.

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Grégory DOLE et de Madame Marie-Laure PORTRAT,
délégation de signature est donnée dans leurs domaines de compétence à :

Monsieur Gilles BIDET;
Madame Karine LEFEBVRE-MILON ;
Madame Béatrice PATUREAU MIRAND;
Madame Laurence SURREL;

et aux médecins de veille sanitaire :

Docteur Julien BERRA (DD 69) ;
Docteur Muriel DEHER (DD 73) ,
Docteur Olivier GAGET (DD 38) ;
Docteur Sara CORBIN (DD 43) ;
Docteur Michèle LEFEVRE (DD 42) ;
Docteur Cécile MARIE (DSP) ;
Docteur Nathalie RAGOZIN (DD 07/26),
Docteur Anne-Sophie RONNAUX-BARON (DSP).

Article 4 : L'arrêté préfectoral du 25 juillet 2023 est abrogé.
l

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018,
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l'application informatique « Télérecours
citoyens » sur le site www.telerecours. fr.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme et la directrice générale de l'agence
régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de du Puy de
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le préfet,

•Y
oe MATHURIN

2 6 SEP. 2023
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